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Nous avons terminé le premier volume de cette col.

ÜJkæction qui parut au mois d’octobre dernier, en ex*

1 primant le vœu (( que la Hollande et son Roi pussent

Ï« recueillir d’équitables compensations pour tant de

» pénibles sacrifices.» Alors la suspension d’hostili

tés qui de fait s’est prolongée jusqu’à ce jour ,venait

d’être acceptée et nous publiâmes les trois Protocoles

du 12, du 18 et du 25 août, constatant, sous les

N‘? 52, 55 et 54 ,la rentrée des armées hollandaises

et françaises et la proposition d'armistice.

Cependant ce vœu ne s’est pas encore accompli et dès

lors la prolongation de cet état de choses nous engage

à réunir dans un nouveau volume la suite des pièces

diplomatiques concernant cette matière , pour servir,

non à une histoire critique ou secrète des négocia

tiens, mais de documens à consulter pour retracer

quelque jour une époque qui, par la persévérance et

le patriotisme hollandais, comme par sa durée et

son influence sur les destinées de l’Europe, occupera

une place intéressante dans les annales du monde.
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Lè'_4' août 1851 les plénipotentiaires du Roi avaient
remisfà la Conférence les pleins pouvoirs pour discu

ter, arrêter et signer un traité de paix. Ces pleins

pouvoirs portent: '

« PLEINS POUVOIRS , pour Messieurs A. R. Falcl:

et Hugo baron van Zuylen van Nyevelt.

GUILLAUME, par la grâce de Dieu, Roi des Pays

Bas , Prince d’Orange-Nassau , Grand-Duc de Luxem

bourg, etc., etc., etc.

Les plénipotentiaires d’Autriche, de France, de la

Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie, réunis en

conférence à Londres , ayant exprimé à Notre ministre

des affaires étrangères leur espoir que, nonobstant les

déclarations renfermées dans l'office adressé de Notre

part à la Conférence le 12 juillet dernier, des négocia

tions nouvelles tendantes à la conclusion d'un traité

définitif par rapport à la Belgique, sons les auspices

des cinq Cours , pourraient amener un accord essen

tiellement désirable pour la paix générale et_propre à

satisfaire à Nos droits et intérêts ; et ayant engagé No

tre susdit ministre à Nous proposer de faire munir Nos

plénipotentiaires à Londres des pouvoirs et instructions

nécessaires à l'effet de discuter, d’arrêzer et de signer

le traité en question; Nous, voulant donner une nou

velle preuve de Notre désir de parvenirà un arrange

ment définitif par rapport à la Belgique , avons donné

et donnons par les présentes Nos pleins-pouvoirs aux
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Sieurs Amon Reinhard F‘aIck, grand-croix de Pordre

du' Lion Néerlandais ,' Notre ambassadeur-extraordi

naire et plénipotentiaire auprès de Sa Majesté le Roi

de la Grande-Bretagne et d’Irlande, et Hugues baron

van Zuylen van Nyevelt , commandeur 'de l'ordre pré

cité, Notre chambellan , membre de l’ordre équestre

de la province de Hollande et Notre ambassadeur

auprès de la Sublime-Porte, à l’efl‘et de discuter,

d’arrêter et de signer un traité de séparation entre

la Hollande et la Belgique , avec les plénipotentiaires

d’Autriche , de France, de la Grande-Bretagne,'de

Prusse et de Russie, réunis en conférence à Londres,

également munis de pleins pouvoirs en bonne et due

forme; Nous réservant d’approuver et de ratifier ce

dont Nosdits plénipotentiaires seront convenus ou ce

qu’ilS auront négocié en vertu des présens pleins pou

voirs ., conformément aux instructions que Nous leur

avons données. En foi de quoi Nous avons signé les

présentes de Notre propre main , et y avons fait ap

poser Notre sceau royal.

Fait à la Haye ce premier août de l’an mil huit cent

trente et un, et de Notre règne le dix-huitième.

Signé, GUILLAUME.

(L. 5.) De par le Roi,

Le ministre des a_fi“aires étrangères,

Signé, VERSTOLK DE SOELEN. »
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Le gouvernement belge avait répondu aux proposi

tions de suspension d'armes, en ces termes: (*)

« LETTRE adressée à lord Palmerston par M. de

Meulenaere.

Bruxelles, le 28 juillet 183].

Milord !

J’ai l’honneur de transmettre à Votre Excellence la

réponse que j’ai été chargé de faire d’après les ordres

de Sa Majesté le Roi des Belges, et l’avis du conseil

des ministres , à la note datée du 25 juillet et signée

par les ministres plénipotentiaires d’Autriche , de Fran

ce, de la GrandæBretagne, de Prusse et de Russie.

C’est la ferme résolution du gouvernement belge de

ne pas sortir de la position où il a été placé sur la

demande même de la Conférence.

Les difficultés de détail qui paraissent arrêter la

Hollande s’applaniront facilement lorsque les deux par

ties, par une adoption réciproque des préliminaires,

auront admis des points communs de départ; ces mêc

mes diflicultés donneraient lieu à d’interminables dis

cussions, si elles étaient soulevées alors qu’il n’y a

encore d’engagement , que pour une seule des parties.

Dès que le gouvernement hollandais se sera mis dans

la même position que le gouvernement belge, celui-ci

s’empressera de nommer des commissaires-démarcnteurs

et liquidateurs.

Agréez , etc. .

Le ministre des az7‘aires étrangères,

Signé, DE MEULEN.AERE »

(*) Nous fesons suivre ces deux pièces et quelques autres qui ne

concernent que l'armistice, uniquement pour compléter la collection.
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«4 NOTE adressée à la Conférence par M. de Meulenaere,

en date de Bruxelles le 28 juillet 1851.

Le soussigné, ministre des affaires étrangères de la

Belgique, s’est fait un devoir de soumettre à Sa Ma

jesté le Roi des Belges et à son conseil, la note en

date du 25 juillet 1851, que Son Excellence lord

Palmerston lui a fait l’honneur de lui adresser de la

part des plénipotentiaires des cours d’Autriche, de

France , de la Grande-Bretagne , de Prusse et de Bus

sie, et il a été chargé de faire la réponse suivante:

Le congrès national de la Belgique a, par son décret

du 9 juillet, purement et simplement, adopté les dix

huit articles qui lui avaient été proposés par la Con

férence comme préliminaires de paix. Ce décret, que

les cinq Puissances ont provoqué , renferme toutes les

conditions de l’existence politique du pays , c’est la loi

fondamentale de l’état en tout ce qui concerne ses re

lations extérieures. .—Telle est la position où le gou

vernement du Roi a été placé par le congrès, du

consentement de la Conférence.

Le gouvernement du Roi ne saurait sortir de cette

position qu’en se mettant en.contradictiou avec la loi

même de son institution, et en s’exposant à être dés

avoué par le congrès ou par les chambres.

L’article 18 des préliminaires de paix porte que: « ces

articles, réciproquement adoptés, seront convertis

en traite‘ définitif. » Il ne peut donc être question du

traité définitif qu’après l’adoption réciproque des dix

huit articles, et dans l’état actuel des choses l'envoi de

plénipotentiaires accrédités près de la Conférence serait

sans objet. + Cet envoi pourrait se faire si, comme
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le prévoit l’article 17, les parties après l'adoption mu

tuelle des propositions réclamaient les bons offices quo

les cinq Puissances se sont réservés de prêter.

Les difïicultés qui peuvent s’élever rentrent dans les

détails de l’exécution . et s’applaniront facilement dès

que le gouvernement hollandais se sera placé, par Pac

ceptation pure et simple des préliminaires , dans la même

position que le gouvernement belge, qui s’empresœra

de nommer les commissaires-démarcateurs et liquida

teurs, conformément aux articles8 et 15.

Le congrès, en adoptant les propositions de la Con

férence, a voulu donner à l’Europe un gage du désir

qu’il avait, de ne pas compromettre la paix générale

parla reprise des hostilités. Le gouvernement du Roi

continuera à faire religieusement observer la suspension

d’armes, sans abdiquer toutefois le droit inaliénable

'de repousser une agression inopinée : il donnera l’exem

plc de la fidélité aux engagemens , bien résolu à ne se

départir, dans aucun cas , du systême qui lui a été tracé.

Le soussigné prie, etc.

Signé, DE MEULENAERE. »

Le 29m8 protocole constata la remise de ces pièces.

Dans un 5om9 protocole on consigne la réponse, faite

. au gouvernement belge, sous la date du 5 août, en

ces mots :

«LETTRE, adressée par la. Conférence au gouverne

ment belge, en date de Londres le 5 août 1851.

La Conférence s’est empressée de faire les démarches

nécessaires pour obtenir la cessation immédiate des hos

tilités qui ont été reprises, tant sur les frontières de
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la Hollande et de la Belgique, que dans la ville d’An

vers. Elle a rappelé les engagemens pris par les cinq

Puissances dès le mois de novembre, relativement à

une suspension d’armes, et c’est en vertu de ces mê

mes engagemens qu’après avoir demandé au gouverne

ment Néerlandais de faire rentrer sans aucun retard

ses troupes dans les frontières de son territoire, et de

s’abstenir de tout acte d’hostilité envers les Belges,

la Conférence demande également au gouvernement de

la Belgique la cessation immédiate des hostilités qu’il

aurait reprises, et la rentrée de ses troupes dans les

frontières du territoire belge, si elles en étaient sorties.

La Conférence , malgré la réponse qu’elle areçue du

gouvernement belge, en date du 28 juillet, ne peut

que réitérer ses instances , pour le prompt envoi de

plénipotentiaires belges à Londres, aux termes de la

note du 25 juillet dernier; elle considère cet envoi com

me indispensable à la conclusion d’un traité définitif

dont l’existence politique de la Belgique a besoin.

Signe’, nsrnnnazv. WESSENBERG.

TALLEYRAND.

PALMERSTON.

BULOW.

LIEVEN. marnsznwro. »

Les quatre protocoles suivsms cbncernèrent la rentrée

des armées et l’armistice.

Le gouvernement belge avait également envoyé à son

plénipotentiaire des pleins pouvoirs pour négocier, con

clure et signer le traité désiré. Ils sont de la teneur

suivante :
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« PLEIN-POUVOIRS pour monsieur Vandeweyer.

Léopold, Roi des Belges , à tous ceux qui ces pré-

sentes lettres verront, salut!

Vu les notes de la Conférence de Londres , en date

du 28 juillet et du 5 août 1851;

Voulant employer tous les moyens propres à amener

un traité définitif entre la Belgique et la Hollande ,

et la pacification entière des deux pays, et contribuer

à prévenir , autant qu’il est en Nous, les évènemens

qui pourraient troubler le repos de l’Europe;

A ces causes, Nous confiant entièrement à la capa

cité , prudence et fidélité de M. Vandeweyer , Notre

envoyé-extraordinaire et ministre-plénipotentiaire près

5. M. Britannique , Nous l’avons nommé , et par ces

présentes , signées de Notre main, Nous le nommons

et constituons Notre plénipotentiaire, et lui donnons

plein et absolu pouvoir de négocier, conclure et signer ,

avec la même autorité que Nous le ferions ou pourrions

le faire Nous-mêmes, un traité définitif de paix avec

la Hollande; promettant , en foi et parole de Roi .,

d’avoir pour agréable , d’aœomplir et d’exécuter ponc

tuellement tout ce que Notre dit plénipotentiaire aura

stipulé et signé en Notre nom, en vertu des présens

pleins pouvoirs, sans iamaisy contrevenir ni permettre

qu’il y soit contrevenu , directement ou indirectement ,

pour quelque cause, ou sous quelque prétexte que ce

soit; comme aussi d’en donner Nos lettres de ratifica

tion en bonne et due forme, et les faire délivrer pour

être échangées dans le délai qui sera convenu.
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En foi de quoi Nous avons fait mettre Notre sceau

\

a ces présentes.

Donné en Notre Palais à Bruxelles, le 22 août 1851.

Signé. LÊOPOLD.

Par le Roi,

Le ministre des afl‘aires étrangères,

1Signé, DE MEULENAERE.

Pour copie certifiée conforme,

Signé, SYLVAIN VANDEWEYER. »

Presque simultanément le plénipotentiaire belge com

muniqua à la Conférence une note de son gouvernement

sous la date du 27 août 1851 , encore relative à la sus

pension d’armes.

Nous fesons suivre la lettre et la note:

« LETTRE adressée à son Excellence lord Pal

menton, etc., etc., par M. Vandeweyer.

Londres . le 30 août 1831.

Le soussigné , plénipotentiaire de S. M. le Roi des

Belges près S. M. Britannique, a l’honneur de remet

tre à son Exc. lord Palmerston, une note de mon

sieur le ministre des affaires étrangères de Belgique,

dans laquelle , en réponse au protocole n°. 54 , trans

mis à Bruxelles par le soussigné , le ministre soumet

à leurs Excellences les plénipotentiaires des cinq Puis

sances quelques considérations sur la proposition de

substituer à la suspension d’armes indéfinie entre la

2
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Belgique et la Hollande , une suspension d'armes limitée

à six semaines.

Le soussigné a l’honneur d’inviter lord Palmerston

à vouloir bien le mettre en état de faire connaître

promptement au ministère belge. les explications qu’aura

données la Conférence de Londres , sur la demande

qui lui est adressée, et il prie lord Palmerston d’a—

gréer, etc.

Signé, SYLVAIN vannnwnrnn. »

« NOTE adressée à la Confc’renoe par M. de Meule

naere, en date de Bruxelles le 27 août.

Le soussigné etc., a eu l'honneur de recevoir com

munication, le 26 août, du protocole n.° 54 du 25

du même mois, par lequel leurs Exc. les plénipoten

tiaires des cinq grandes Puissances , réunis en confé

reuce à Londres, proposent à S. M. le Roi des Pays

Bas, et à S. M. le Roi des Belges de substituer à la

suspension d’armes indéfinie , une suspension d’armes

dont_le terme serait limité à six semaines.

Le gouvernement belge , après avoir mûrement exa

miné le protocole n.° 54 , a pensé, qu’avant de faire

une réponse définitive à la proposition qui lui est

faite, il avait besoin de quelques éclaircissemens sur

plusieurs points, qui ne sont point prévus dans ce

protocole; en conséquence le soussigné a été chargé

de soumettre à leurs Exc. les considérations suivantes :

Les circonstances dans lesquelles la suspension d’ar

rues a été proposée en novembre 185o , par la Confé

rence, et acceptée par le gouvernement belge et hol

landais, sont trop connues, pour qu’il soit nécessaire

de les rappeler ici; la Hollande, par l’effet naturel de
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la séparation des deux peuples, avait vu son armée su

bitement désorganisée, et en quelque sorte dissoute;

la Belgique aurait pu continuer à profiter de cet état

de choses , et pousser une partie de sa population hors

de ses limites; sur l’assurance que son indépendance

était reconnue , elle déféra à la demande des cinq Cours

et marqua son début dans le monde politique par un

sacrifice à la paix générale.

Par plusieurs actes et notamment par le protocole

° 1o du 9 janvier 1851 , la Conférence a déclaré:

que la cessation entière et réciproque des hostilités

était placée sous la garantie immédiate des cinq

Puissances, et gu’elles n’en admettraient le renou

vellement dans aucune supposition. Récemment en

core cette déclaration a été réitérée par la note du.25

juillet 1851 , dans laquelle la Conférence, après avoir

invité le gouvernement belge à envoyer à Londres des

plénipotentiaires munis de pleins pouvoirs, rappelle

que, garante de la suspension d’armes, e'tablieentre

les deux pays dès le mais de novembre, elle est tenue

à prévenir toute reprise des hostilités.

Leurs Exc. les plénipotentiaireS des cinq Cours, en

n

interposant leur sage médiation, et en consignant dans

leurs actes une déclaration aussi solennelle, remplis

saient une haute mission d'humanité et de civilisation ,

et avaient en vue, non seulement d’arrêter l’effusion

du sang pour le moment, mais de prévenir le renou

vellement d’une lutte, qui pourrait compromettre le

repos général.

La Belgique et la Hollande ont souscrit à cette dé

claration ; l’Europe l'a acceptée comme un gage de paix.

Le gouvernement belge, pénétré de la politique suivie
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par la Conférence, se croit fondé à penser que les cinq

Puissances, tout en proposant de limiter la suspension

d'armes, n'entendent pas autoriser une libre reprise

des hostilités de part et d'autre, si le terme fixé venait

à expirer sans que les nouvelles négociations eussent

amené un arrangement définitif. S’il en était autre

ment, le gouvernement belge , en adhérant à la nou

velle proposition, devrait cesser de se reposer sur la

garantie des cinqiPuissancefl , qu’il a naguères invoquée ,

et ne compter que sur lui-même, dans le cas d’une

reprise des hostilités après le terme fixé.

Leurs Exc. les plénipotentiaires apprécieront la con.

duite du gouvernement belge, qui, désirant pouvoir con

tinuer à remplir scrupuleusementles engagemens parlui

consentis, demande à être éclairé sur l’étendue des

nouvelles obligations , qu’on lui propose de contracter.

Le soussigné , prie , etc.

Signe, DE MEULENAERE. »

Le 55me protocole constata la remise de ces pièces

en cesä'mots:

«PROTOCOLE n.0 55, de la conférence tenue au

Foreign-ofiz‘ec le 5o août 1831.

Présens :

Les plénipotentiaires d’Autriclze , de France , de la

Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie.

Les plénipotentiaires des cinq Cours s’étant réunis,

ont reçu communication de la part. du plénipotentiaire

belge des pleins pouvoirs dont il a été muni pour né

gocier un traité définitif entre la Hollande et la Belgi

que, conformément à la proposition, qui en avait été
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faite par la Conférence , le 25 juillet et le 5 août dernier.

Il a été convenu, que la copie vidimée ci-jointe,

des pleins pouvoirs ci-dessus mentionnés , serait déposée

aux actes de la Conférence.

Les plénipotentiaires des cinq Cours ont pris connais

sance en outre de la note ciflointe, par laquelle les

plénipotentiaires de Sa Majesté le Roi des Pays-Bas les

informent de l’adhésion du Roi leur maître, à la sus

pension d’hostilités proposée dans le protocole n.° 54

du 25' de ce mois.

Les plénipotentiaires ont également pris connaissance

de la note ci-annexée, par laquelle le gouvernement

belge, tout en adhérant à cette même suspension, de

mande à son égard une explication à la Conférence.

Il a été résolu que les réponses, à faire à ces deux

notes par la Conférense , seraient arrêtées dans sa pro

chaine réunion.

Signé , nsrnnnazr. wnssansnno.

TALLEYRAND:

PALMERSTONL

BULOW

neveu. MATUSZEWIC. »

Pendant cet intervalle le gouvernement belge s’était

adressé à M. le gouverneur de la forteresse de Luxem

bourg , pour lui communiquer l’adoption' des prélimi

naires de paix par la Belgique et notifier la prise de

possession du Luxembourg. Cette lettre porte:

« LETTRE adressée par le ministre des a.fi"aires dtrarI

gères de la Belgique au gouverneur de la forte-4

resse de Luxembourg , en date du 29 juillet 1851.

C'est une tâche bien agréable pour moi que de pou
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voir, d'après des ordres de S. M. le Roi des Belges,

transmettre à V. A. S. ‘Copie du décret, par lequel le

congrès belge a adopté les préliminaires de paix, pro

posés par leurs Exc. les plénipotentiaires d’Autriche , de

France, de la Grande-Bretagne , de Prusse et‘de Russie ,

réunis en conférence à Londres.

r' Par l'adoption de ces propositions, la prise de pos

session de la province de Luxembourg par le gouver

nement belge, a perdu son caractère d’hostilité. Les

cinq grandes Puissances ont pris, par l’art. 5. l'engage

ment de prêter leurs bons oflices , pour que le status

quo actuel soit maintenu dans le Grand-Duché pendant

les nouvelles négociations , qui vont s'ouvrir et qui

doivent assurer à la Belgique la paisible possession de

cette province.

V. A. n’ignore pas, que la constitution belge a

respecté les relations du Luxembourg avec la Confédé

ration germanique; les préliminaires de paix ont sura

bondamment stipulé que la forteresse de Luxembourg

conservera ses libres communications avec l’Allemagne.

Le gouvernement belge croit qu’il est de son honneur,

que ces dispositions soient religieusement exécutées , et

il .donnera à cet égard les ordres les plus sévères.

Il sera donc à V. A. de pouvoir saisir l’occasion,

que lui offre le changement survenu dans les rapports

politiques de la Belgique, pour soulager le sort de la

population Luxemhourgeoise qui, pendant vos quinze

années de séjour parmi elle, a su apprécier votre noble

caractère et vos sentimens d’bumanité. V. A. a trop de

grandeur d’ame pour agraver par des rigueurs inutiles,

et à la veille d’arrangemens définitifs, la situation des

Luxembourgeois ,qui résident dans l’intérieur de la for
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teresse, ou qui y ont laissé leurs familles ou leurs intérêts. »

Cette lettre ayant été portée à la connaissance de la

Diète germanique, elle se décida à s’en remettre à la

Conférence et à prescrire au gouverneur de ne pas

se laisser induire à changer en rien sa conduite vis-à-vis

des autorités et des sujets belges. Voici l’extrait du

protocole de la vingt-cinquième séance de la Diète ger

manique du 11 août 1851.

a EXTRAIT DU PROTOCOLE de la vingt-cinquième séance

de la Diète germanique du 1 1 août 1851.

1°. Considérant 'que la Diète n’a reçu, ni de la part

de S. M. le Roi des Pays-Bas, en sa qualité de grand

duc de Luxembourg, ni de la part de la Conférence

de Londres, aucune communication , qui puisse justi

fier la demande adressée par les Belges au gouverneur

de la forteresse de Luxembourg, et qu’il ne se pré

sente par conséquent aucun motif pour discuter plus

amplement cette demande, il est enjoint au gouverneur

de ladite forteresse, de ne pas se laisser induire à

changer en rien sa conduite vis-à-vis des autorités et

sujets belges, conduite, qui a été réglée par des arrêtés

de la Diète, et qu'il n’y a pas de raison de modifier

pour le présent.

2°. Les missions d’Autriche et de Prusse sont invi

tées à porter par l’entremise de leurs Cours à la

connaissance de la Conférence de Londres, et la de

mande du gouvernement belge et le présent arrêté.

Lesdites missions sont invitées à informer en même

terns la Conférence, que quoiqu’au dire des feuilles

publiques , les bons offices de la Conférence aient été
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offerts , et à S. M. le Roi des Pays-Bas, et au gouver

nement belge pour le maintien du statue quo dans

le grand-duché de Luxembourg, qui fait partie de

la Confédération germanique, pendant la durée des

négociations qui pourraient avoir lieu avec la Confé

dération relativement au Grand-Duché , la Diète aimerait

d’autant mieux ne pas avoir besoin de se prononcer

sur une pareille offre, qu'elle n’en a été instruite ni

par Sa Majesté le Roi des Pays-Bas, ni par la Confé

rence de Londres.

Au demeurant, la Diète, pleine de confiance dans

les intentions de la Conférence, se plaît à croire , que

dans le cours ultérieur des négociations , les droits de

la Confédération germanique, ainsi que ceux de la

maison de Nassau sur le grand-duché de Luxembourg,

seront strictement maintenus, et qu’il ne sera arrêté

aucune disposition par laquelle les relations du Grand

Duché puissent subir, pour le fond ou pour la forme ,

un changement quelconque sans le consentement de

S. M. le Roi des Pays-Bas, comme grand-duc de

Luxembourg, et de la Confédération germanique.

Francfort, le 19 août 1851. »

Cet incident donna lieu au 561116 protocole de la

Conférence de Londres.

«PROTOCOLE n°. 56 , de la confdrence tenue au

Foreign-ofiïce le 5o août 1851.

Présens :

Les plénipotentiaires d'dutriche , de France , de la

Grande-Bretagne , de Prusse et de Russie.

Les plénipotentiaires des cinq Cours s'étant réunis,
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ceux d’Autriche et de Prusse ont déclaré avoir reçu

l’ordre de porter à la connaissance de la Conférence

la copie ci—jointe d’une lettre que, sous la date du 29

du mois passé, le ministre des affaires étrangères de la

Belgique a adressée au landgrave de liesse-Hombourg,

gouverneur militaire de la forteresse de Luxembourg,

ainsi que la traduction d’un arrêté de la Diète germani

que , auquel la communication de cette pièce a donnélieu.

Appelée à veiller à l’intégrité territoriale de l’Alle

magne, et par conséquent à celle de chaque état de

la Confédération , la Diète n’a pu considérer que comme

non-avenue l’annonce , par laquelle un ministre étranger

a porté atteinte à des droits que, loin de vouloir aban

' donner , la Confédération reconnaît tout entiers , qu’elle

est résolue de mantenir et de faire respecter, et qu’elle

ne permettra pas même de modifier sans son consen

tement préalable et celui du grand.duc de Luxembourg.

D'autre part, pleine de confiance dans la marche de

la Conférence de Londres, la Diète germanique est con

vaincue qu’elle trouvera toujours auprès des cinq Puis

sauces , qui y sont représentées , tout l’appui nécessaire

pour le maintien des droits de la Confédération et ceux

du grand.duc de Luxembourg et ses aguats.

Les plénipotentiaires d‘Autriche et de Prusse, tout

en regardant cette confiance comme entièrement justi

fiée par toutes lesdéclarations émanées de la Conférence ,

au sujet du grand'duché de Luxembourg, déclarations

qui renferment la reconnaissance la plus explicite des

droits du Grand-Duc et de la Confédération sur le dit pays

croient cependant devoir rappeler ici les faits suivans:

1°. Que par un juste égard pour les droits de la Con

fédération .germanique, l’armistice proposé et établi

3
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entre la Hollande et la Belgique n’a jamais été étendu

au grand-duché de Luxembourg;

2°. Que par son 25e protocole, en date du 1o mai

dernier , la Conférence a reconnu éventuellement la né

cessité' des mesures, que. la Confédération devait alors

prendre relativement au Grand-Duché ;

5°. Que cette opinion n’a pas été essentiellement chan

gée par le 249. protocole où, dans l'hypothèse non

réalisée que les Belges adhèreraient à l’acte de séparation ,

il fut question d’un échange volontaire du Luxembourg,

moyennant descompensalions dont leGrand-Duc etla

Confédération auraient reconnu l’utilité et la justice;

4°. Enfin, que parle Se des articles proposés par

la Conférence, dans son 266 protocole du 26 juin der

nier, on s’est borné à promettre les bons offices des

cinq.Cours pour une.négocistion éventuelle , et que,

teint que cette négociation n’est pas terminée, il est

évident'qu’aucune prise de possession du grand-duché

de Luxembourg par le gouvernement belge ne peut

Iv'oi'I" llflllo ' . ' . ::. i

Lesplénipotentiaires de France , de la Grande-Bœ

tagne' 'et. de .R'ussié ont. obsertaé ,.;à la suite de cette

déclaration; qu'ils. croyaient avec les plénipotentiaires

d’Autriche’et de .Prusse, qui: la Conférence de Lou

dres :dans tous ses' actes avait scrupuleusement.respecté

les droits du Roi des Pays—Ba's, et de la Confédération

germanique, sur; le .grandedwché de Luxemb'ourg;

que toutes les négociations ,Idont il a.. été question re

lativement à ce pays , avaient été,' comme lïattestent

les protocoles de la Conférence , des négociations, qui

deVäientêtre'entaniées de gré à gré; que la Confé

rence continuerait sans nul doute à professer le même
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respect pourüdes droits, qu'elle avait solennellement

reconnus; mais qu'il était impossible de se dissimuler

que, si dans les arrangemensdéfinitifs à conclure entre

la Belgique et la Hollande , on n’avisait aux. moyens

les. meilleurs et les plus convenables d’apporter dans

la situation politique actuelle du grand-duché de

Luxembourg des changemens, motivés parceux que

la position du royaume des Pays-Bas lui-mêmeasubis,

il y aurait lieu de craindre, qu'on ne pût ameneren

tre les parties directement intéressées un accord, dont

l’urgente nécessité se fait de plus en plus sentir et qu'en

manquant ainsi le but de saréunion , la Conférence de

Londres ne parvint pas à affermir la tranquillité générale.

Les 'plénipotentiaires de France , de la Grande-Bre

tagne et de Russie ont ajouté, qu'ils avaient des raisons

de présumer, qu'on pouvait trouver, relativement au

grand-duché de Luxembourg, un mode'de compensa

lion, qui serait accepté pans. M. le Roi des Paysa.Bas ,

et que, d’après cette circonstance et les considérations

graves qu'ils venaient.dedévelopper, ils ne pouvaient

qu’inviter les plénipotentiaitesd'Autriche et de Prusse

a proposer au plus tôt à la' diète de la Confédération

germanique de les munir des pleins pouvoirs et ins

tructions nécessaires pour traiter et résoudre dans les

négociations de Londres toutes les questions, qui se

rapporteront au grand-duché de Luxembourg; "

Les Plénipotentiaires (l.’AùlI‘lche et de Prusse: ont

promis de portercette demande , sans le moindre retard ,

àla connaissance de la Diète germanique.

Signé, nsranuazv. WESSENBERG.

TALLEYRAND.

rauvransrom

nur.ow.

LIEV'EN. MATUSZEWI(L »
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Le 57'“9 protocole , que nous mentionnons uniquement

pour ne pas interrompre la série, concerna encore

la suspension d’hostilités; il était du 51 août.

Vers ce tems les inondations effectuées aux environs

d’Anvers , et la continuation des travaux aux ouvrages

de défense de la part des Belges, fixèrent l’atten

tion de la Conférence , qui, dans un :38!!!9 protocole,

s’exprima de la sorte:

«PROTOCOLE n°. 58, d'une conférence tenue au.

Foreign-oflce, le 1'” septembre 1831.

Présens ,

Les plénipotentiaires d’Autriclze, de France, de la

Grande-Bretagne, de Prusse et de Ifussie.

Les plénipotentiaires des cinq Cours s’étant réunis,

ont pris en considération des informations qui leur

ont été transmises par les plénipotentiaires de S. M.

le Roi des Pays-Bas, relativement aux inondations ef

fectuées dans les environs d’Anvers, pour assurer à

la citadelle de cette ville la liberté de communications

dont elle devait jouir par suite de l’armistice conclu

à Anvers entre les autorités militaires hollandaises et

belges, ainsi que de la cessation générale des hostilités ,

depuis le mois de novembre 185o.

Les plénipotentiaires des Pays-Bas, en adressant ces

informations à la Conférence, l’oat prévenue que dès

que les ouvrages et batteries érigés par les Belges sur

l’Escaut , en contravention à l’armistice d’Anvers et à

la cessation générale d’hostilités, auraient été rasés , les

digues, dontla rupture avait occasionné les inondations,

seraient aussitôt rétablies. .
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Les plénipotentiaires des cinq Cours , considérant :

Que , si d’un côté les ouvrages et les batteries éri

gés sur l’Escaut par les Belges, constituaient une in

fraction del’armistice particulier d’Anvers , et de la

cessation générale d’bostilités résultant des protocoles

de la Conférence de Londres; de l’autre, le renou

vellement des hostilités par les troupes de Sa Majesté

le Roi des Pays-Bas n’avait pas été moins contraire

aux engagemens contractés par la Conférence dans les

dits protocoles;

Que dans un tel état de choses il est du devoir des

cinq Cours de remédier le plus tôt possible aux consé

quences des mesures , qui ont été prises de part et d’autre

en opposition aux engagemens ci-dessus mentionnés.

Considérant de plus , que la cessation générale

d’hostilités résultant des protocoles de la Conférence

de Londres, avait pleinement établi, dès l’origine,

sous la garantie des cinq Cours une entière liberté de

communication avec les points, lieux 'et places occupés

par les troupes respectives; _

Que cette même liberté de communication est égale

ment établie sous la garantie des cinq Cours par les

conditions de la nouvelle suspension d’hostilités, qui

vient d’être réciproquement acceptée par le gouverne

ment bollandais et par le gouvernement belge;

Qu’en conséquence il ne peut plus exister aucune

raison valable de craindre, que la liberté des com

munications de la citadelle d’Anvers soit entravée par

la voie ordinaire de l’Escaut, moyennant les ouvrages

et batteries que les Belges ont érigés.

Considérant enfin, que les cinq Cours, ayant garanti

l’accomplissement de toutes les conditions de la nou
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velle suspension d’hostilités, a'cceptée en dernier lieu

par les deux parties, ont contracté parlà même envers

le gouvernement hollandais l’obligation de prévenir

ou de réprimer eflicacement tout acte qui serait con

traire à ces conditions, en portant atteinte aux libres

communications dont elles consacrent le principe;

Mais que , d’aulre part, suivant ces mêmes consi

dérations, les deux parties doivent s’abstenir de

toute mesure de laquelle pourraient résulter des

préjudices pour la partie adverse pendant toute la

durée de la suspension d’bostilités; que les cinq Cours

sont pareillement garantes de l’accomplissement. de

cette condition; qu’il résulte un préjudice évident des

inondations faites aux environs d’Anvers; et qu’ainsi

il est du devoir des cinq Cours d’aviser à la cessation

la plus prompte . et à la réparation de ce préjudice.

D’après ces motifs réunis , les plénipotentiaires sont

convenus :

10. Que le gouvernement de Sa Majesté le Roi des

Pays-Bas sera invité, dans les termes les plus pres

sans, à faire cesser sans aucun retard les inondations

dont il s’agit, et à rétablir l’état de choses qui existait

avant la rupture des digues. Il sera représenté au

gouvernement hollandais par les ambassadeurs et mi

nistres des cinq Cours que, nonobstant les ouvrages

érigés par les Belges, la liberté des communications

de la citadelle d’Anvers est assurée, puisqu'elle se

trouve placée par l’acceptation réciproque de la nou

velle suspension d’hostilités, sous la garantie des cinq

Cours , qui sont dans l’obligation de veillerà ce qu’elle

n'éprouve ni interruption , ni entrave; que conséquem

ment il ne reste aucun motif au gouvernement hollan



(23)

dais pour prolonger une mesure dont l’efi‘et estde cau

ser des préjudices , en contravention de ce protocole;

que même en tems de guerre l’humanité invite à di

minuer , autant que possible , les malheurs que la guerre

fait naître; qu’à plus forte raison ces malheurs doivent

être évités , quand les hostilités cessent , et que le terme

d'une réconciliation peut heureusement être regardé

comme prochain; qu’enfin dans cette occasion, comme

c’est sur la foi même du protocole , auquelle gouver

nement hollandais vient d’adhérer, que se fondent les

instantes réclamations de la Conférence, les plénipo

tentiaires ont droit de s’attendre à les voir prompte

ment et favorablement accueillies.

2°. .Qu’en même tems il serait fait auprès du gouver

nemen'îz belge des démarches ‘pour le prévenir ,'qu’aux

yeux‘de;laConférence , il est dans la double 'obligation

de détruire les ouvrages et batteries érigés contraire—_

ment à' l’.armistice 'particulier' d’Anvers, ainsi qu’à la

cessation générale d’hostilités , établie par les soins des

cinq 'Cours, et jusqu’à ce que ces ouvrages soient détruits,

de nepoint s‘en servir pour entraver en rien les libres

communications de la citadelle d’Anvers par l’Escauk

5°:Quesi des inondations avaient eu lieu sur d’au

tres points à la;suite des mesures prises par les troupes

hollandaises, elles devraient à plus forte raison cesser,

saris‘lrmôindre retard, et que la' cessation en serait

réclamée ‘par.les” ambassadeurs et ministres des cinq

Cours près Sa Majesté le Roi des Pays-Bas.

Signé , nsrnnna'zr. vvnssenannc.

rsr.rnrnann.

PALMERS'I‘ON.

BULOW.

LIEVEN. maruszawm »
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A cette époque la Conférence adressa aux plénipo

tentiaires respectifs quelques questions, relatives au"

traité à intervenir, et renfermées dans une note.'

C'est ainsi qu’elle s’exprima dans son protocole n.° 59

du 5 septembre 1851.

La note porte:

«QUESTIONS faites par les plénipotentiaires des

cinq Cours à leurs fixe. MM. les_p[énipoten

tiaires de S. M. le Roi des Pays-Bas (à mon

sieur le plénipotentiaire belge).

/ Foreign-office , le 3 Septembre 1831.

Les soussignés, plénipotentiaires des cours d’Autri

che. de France, de la Grande-Bretagne, de Prusse

et de Russie , après avoir reçu communication des pleins

pouvoirs par lesquels messieurs les plénipotentiaires de

S. M. le Roi des Pays-Bas (monsieur le plénipoten

tiaire belge), ont (a été) autorisés (é) à négocier, sous

la médiation des cinq Puissances, un traité définitif

de séparation de la Hollande d’avec la Belgique, ont

l’honneur d’inviter messieurs les plénipotentiaires de

S. M. le Roi des Pays-Bas (monsieurle plénipotentiaire

belge) à leur communiquer leurs (ses) idées sur les moyens

de résoudre dans un traité définitif les trois points

suivans, à l’égard desquels s’élèvent principalement des

diflicultés entre les parties directement intéressées;

savoir:

1°. La démarcation des limites entre la Hollande et

la. Belgique; .

2°. Les arrangèmens relatifs au grand-duché de

Luxembourg ; 4
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“5°;. La; imtlxrè“de‘lfl'tfltflsùtîliotî“qui boumîcilmwv«mh

te1äti'ÿè'tfiëht'üæl" fih‘t‘iaf3ë‘deW'd'lættbfl!‘ " ' ' = . ' l

ÏLéä'ibùäàïgüëà‘:ñ’æxbÿéflëflt' pour.lëifiiôtnelrt' l’Â’llêflti6fi

dë'nië’ùièbäæ uja' pléällpäænfiafieæi%æ s. M: le 'Roi des

P4ÿaiü'Baà: (dëü'äi6‘fiäfedfl le :plët&îpàtèñtiätm bél\ge‘), que

sul‘ les;'poiiñs.äh'deàsùsi in'tliq'ù‘ëä ,' pai'ëeque', S'ils p‘ou

t'1âïéîïfiè‘tÉä.Éê‘älês"‘d‘flnê r‘fiæiüièt‘é æumsmœ, il en' est

d"àh&eäjtéîïädädzÿ séphl‘àtioh' âe la Belgique', son

iiidéÏréndtlüéê ,1 ltt“liëht’t‘äli‘tê ,' ’la’ navigation dés fleuves

et fivil:æs iiañgÆlés',' qui traversent' à la fois le tel“

x‘iidh‘ë déni pays","'èté., sur lesquels un 'titæc'ärd

définitif s’étab]ix*tfitfacilement. ' ; '

Les soussignés satississent, etc. ' '

Signé, EsrEnnazm wnssEgñæäiu&â

e ' TALLEYR.&NIL. ' : '

' PALMERS'I‘ON.

nur.ow.

LIEVEN. iuartzsznwtd. »

Presque simultanément les plénipotentiaires des Pays

Bas et celui de la Belgique firent connaître à la con

férence le désir mutuel d'échanger les prisonniers de

guerre. Ce désir était exprimé dans deux notes;

0

« NOTE de [Messieurs les pltnipotentiairee de S. M.

le Roi des Pays-Bas , adressée à la Conférence.

Les soussignés , etc. , viennent d’être chargés d’infor

mer messieurs les plénipotentiaires des cours d’Autriche,

de France, de la Grande-Bretagne , de Prusse et de

Russie, que sous la date du 51 août, MM.' le général

Belliard et le chevalier Robert Adair ont adressé à

S. A. R. Mgr. le Prince d’0range une lettre d’où il

résulte que, vû les dispositions favorables manifestées
/

4
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si Bruxelles sur le sort des prisonniers hollandais et

belges , le moment opportun pour leur échange respec

tif parait enfin arrivé. Comme dès le commencement de

la réunion de la Conférence, la libération des prison

niers a fixé particulièrement son attention, et qu'elle

a été traitée dans le second protocole, et plus tard

à diverses reprises à la suite des réclamations des sous

signés , le gouvernement du Roi des Pays.Bas a cru

ne pas devoir entamer une négociation séparée sur cet

objet autre part qu’à Londres. Aussi vient-il de donner

l’ordre aux soussignés de recommander de nouveau

cette réclamation d’une manière pressante à l’atteution

bienveillante de la Conférence , et de la prier de vom

loir.bien employer ses bons offices à l'effet de conclure

promptement un acte depuis si long-tems réclamé par

la justice et l’humanité.

Les soussignés , etc.

Signe‘, ramx. 11. van ZUYLEN van NYEVELT. li

« NOTE de M. Vandeweyer à la Conférence.

Le soussigné , plénipotentiaire de S. M. le Roi des

Belges , a l’honneur de porter à la connaissance de leurs

Exc; les plénipotentiaires des cinq grandes Puissances ,

réunis en conférence à Londres, qu’il a reçu de son

gouvernement des instructions positives, qui l’autori

sent à proposer au gouvernement hollandais, sous la

médiation de la Conférence, un échange réciproque

de prisonniers de guerre.

Dès le 15 octobre 185o, le gouvernement provisoire,

ayant appris, que parmi les prisonniers hollandais, il

se trouvait un grand nombre d’ofliciers de santé, les

fil. tous mettre en liberté , guidé qu’il était par la con



( 27 )

sidémtion qu'à raison des fonctions pacifiques et bien

fesantes qu’exerçaient ces ofliciers , ils ne devaient être

traités ni comme ennemis ni comme prisonniers de

guerre.

Le gouvernement belge a lieu d'espérer que par une

juste réciprocité, le gouvernement hollandais renverra

dans leur patrie les ofliciers de santé belges actuelle

ment retenus en Hollande.

Mais leurs Exc. les plénipotentiaires des cinq Puis

sances mus dans leurs actes par un sentiment de bien

veillance et d’humanilé, qui donna naissance à leur

première médiation , partageront sans doute le vœu du

gouvernement belge, et penseront comme lui, que le

moment est venu où cette mesure, de spéciale qu’elle

était, pourrait devenirgénérale, et s‘étendre à tous les

prisonniers faits de part et d’autre, soit dans la der

nière campagne , soit antérieurement.

Le soussigné s’empresse en conséquence de trans

mettre à leurs Exc. les plénipotentiaires des cinq Cours,

l’expression du désir manifesté par son gouvernement,

de voir s'opérer le plus tôt possible, par les soins bien

veillans de la Conférence , cet échange réciproque des

prisonniers de guerre.

Je suis , etc.

Signe’, SYLVAIN vannnwnrnn. s



< 28 )

_. Le 40‘5’9 protocole accueillit ces demandes; il porte:

«PROTOCOLE n°. 4o, d’une conférence tenue au

Foreign-ofli'ce le 1o septembre 1831.

Présens =

Les plënipotentiairea d’zlutric/æ, de France, de la

Grande-Bretagne, de Prusse et de Rus'sieu

Les plénipotentiaires des cinq Cours s’étant réunis,

ont pris _en considération les_ démarches faites par le

gouvernement de S. M. le Roi des Pays-Bas et le

gouvernement belge, pour Obtenir de part et d'autre

un renvoi de prisonniers de guerre.

Invités à interposer leurs bons oflices_à l’efi‘et d’a

mener l’adoption mutuelle de cette mesure ,et_ empres

sés d’accueillir le témoignage des dispositions pacifiques

que présentent les intentions manifestées sous ce rap

port Parles deux''gouvernemens, les plénipotentiaires

y ont vu une application salutaire du principe, d’après

lequel ils se sont efforcés 'dès l'origine , 'd’arrêter les

hostilités entre la Hollande et la Belgique, et d'en

prévenir le retour. '

Suivant ce principe et les vues développées dans les

notes ci-jointes des plénipotentiaires hollandais et du

plénipotentiaire belge, les plénipotentiaires des cinq

Cours ont arrêté:

1°. Que la Conférence de Londres inviterait sans

délai les deux parties à effectuer un renvoi des pri

sonniers de guerre ainsi qu’il suit :

« Ce renvoi aura lieu immédiatement et en masse.

» Les prisonniers renvoyés de part et d’autre auron
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la liberté d’emporter tous les eli‘ets qui leur appar

tiennent 'individuellemenh .

» De part et d’autre ils seront escortés jusqu’à la

frontière, et traités avec les égards convenables.

'» Les autoritéamilitaires respectives sur les frontiè

res s’entendront, autant que besoin sera, relativement

aux mesures que pourrait réclamer la réception des

prisonniers. »

2°. Que la Conférence présenterait sans aucun re

tard les propositions qui précèdent, à l’acceptation

des plénipotentiaires hollandais et du plénipotentiaire

belge. .

Les plénipotentiaires hollandais et le plénipotentiaire

belge successivement introduits, ont donné leur adhé

sion pleine et entière à la proposition relatée ci-dessus

au moyen des deux déclarations ci-jointes.

Les plénipotentiaires des cinq Cours ont porté en

suite leur attention sur les difficultés qui continuent à

s’élever concernant les inondations aux environs d’An

vers ainsi que les batteries construites sur l’Escaut,

et sont convenus de proposer aux deux parties d’en

voyer de suite sur les lieux des officiers ou commissai

res . lesquels, sous la médiation de Sir Robert Adair

et du Général Belliard , s’€ntendraient sur les moyens

de mettre simultanément un terme aux inondations,

et de détruire les ouvrages qui avaient été érigés sur

l’Escauh

Signé, nsrrznuazv. WESSENBERG.

TALLEYRAND.

PALMERSTOÀL

www.

LIEVEN. maruszewrc. »
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Par deux lettres, de la même teneur , sous la date

du 10 septembre, on accéda des deux côtés à la pro

position du mode d’échange.

Le protocole n°. 41, constats environ à la même

époque la rentrée entière des troupes françaises, en

ces termes:

«PROTOCOLE n°. 41, de la conférence tenue au

Foréign-ofiae le 15 septembre 1851.

Présens :

Les plénipotentiaires d’Autriche, de France, de

la Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie.

Le plénipotentiaire de France a ouvert la conférence

en déclarant, que le gouvernement français a pris la.

détermination spontanée de faire retirer de la Belgi

que le dernier corps de troupes françaises qui n’y

avait été laissé jusqu’à présent, que sur la demande

expresse du souverain actuel de ce pays; que la re

traite de ce corps commencera le'25 de ce mois, et

que le 5o la Belgique se trouvera entièrement évacuée.

En réponse à cette déclaration, les plénipotentiaires

d’Autriche, de la Grande-Bretagne, de Prusse et de

Bussie ont témoigné au plénipotentiaire de France la

satisfaction avec laquelle ils la recevaient. Cette nou

velle manifestation des principes élevés que la France

fait présider à sa politique, et de son amour pour la

paix, avait été attendue par ses alliés avec une con

fiance entière, et les plénipotentiaires priaient le Prince

de Talleyrand d'être persuadé que leurs cours sauraient

apprécier à sa juste valeur la détermination prise

par le gouvernement français.
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Les plénipotentiaires des cinq Cours sont convenus

que la déclaration oi-dessus mentionnée serait consi

gnée au présent Protocole.

Signe, nsrnnnazr. WESSENBERG.

TALLEYRAND.

PALMERSTON.

mmow.

unvnm MA’I‘USZEWIC. »

Le 94 septembre les plénipotentiaires d’Autricheet

de Prusse annoncèrent que la Diète germanique venait

de les autoriser à la représenter dans les négociations,

relatives au grand-duché de Luxembourg. Cette décla

' ration fut consignée au protocole no. 42:

ct PROTOCOLE no. 42 de la conférence tenue au

Foreign-ofice le '24. septembre 1851.

Présens x

Les plänz‘potentz’airee d’Autriche, de France, de

la Grande-Bretagne , de Prusse et de Haute.

Les plénipotentiaires des cinq Cours s’étant réunis,'

ceux d’Autriche et de Prusse ontannoncé que la Diète

germanique venait de les autoriser à la représenter

dans les négociations qui seront ouvertes à Londres

au sujet du grand-duché de Luxembourg.

En accueillant ainsi la Proposition qui lui a été faite

de la part de la Conférence de Londres à la suite du

56m9 protocole, la Diète germanique croit avoir donné

une preuve non-équivoque de la confiance qu’elle a.

placée dans les cinq Puissances, ainsi que de son désir

de concourir avec elles au maintien de la paix en Europe.
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'Quelque sincère que ét>it1äüfèfbif ce désir la Diète

germanique ne saurait rester plus {lodgtems' indlfféléñt'e

à des actes du gouvernement belge'qiii compromettent‘

l’autorité de la Confédération , et qui sont éminemment

contraires aux principes énoncés dans le 56m9 proto

cole de la Conférence de Londres.

Comme tels doiventlèjgré éconsidérées la convocation

récemment faite des représentans du grand-duché

de Luxembourg _.et la nomination d’un gouvern'æmraii

litaire dans ce pays. _Si de pareilles mesures rcstüeflt

en vigueur, la Diète germanique; ne saurait se ;dispen}

set‘ d’aviser aux moyens les plus propres à .maiutmär

son autorité dans le dit Grand-Duché. Les plérzipoh'up

tiaires d’Autriche et de Prusse en s’acquittant de cette

commission croient devoir appeler l’attention de la

Conférence sur la teneur de l’artiCle des préliminaires

consignés dans le protocole n.° 26, suivant lequel

la neutralité n’est assurée à la Belgique que sous la

condition expresse , qu’elle ' observera strictement de

son côté cette même neutralité envers tous les autres

états, et ne portera aucune atteinte à leur tranquillité

intérieure ni extérieure. Une pareille atteinte ayant eu

lien, non seulement par les actes susmentionnés, mais

encore par un Systême d’usurpationd territoriales pro

clamé ouvertement par la convocation des collèges éle'o«

totaux dans le Lu—xemboutg même, pour des places

qui nesont point au pouvoir belge, 'les plénipoten

tiaires d’Autriche et de Prusse doivent regarder le gou

vernement belge comme uniquement responsable de

toutes les conséquences d’une telle conduite.

Il a éte arrêté par la Conférence que cette déclara

tion, faite par les plénipotentiaires d’Autriche et de
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Prusse, en leur qualité d'organes de la confédération

germanique, serait consignée au présent protocole et

portée à la connaissance du gouvernement belge.

Signé, ESTERHAZY. WESSENBERGo

TALLEYliAND.

I’A LMERSTONo

BULOW.

LIEVEN. MATUSZEWIC. 7’

Le 5 du même mois les plénipotentiaires des Pays

Bas avaient répondu aux questions posées par la Cou

Iérence le 5 de ce mois, et que nous avons insérées à

la page 24 , en ces mots:

« NOTE adressg’epar les plénipotentiaires de S. M.

le Roi des Pays-Bas à la Conférence.

Londres , le 5 septembre 1831.

Les soussignés , plénipotentiaires de Sa Majesté le Roi

des Pays-Bas ont reçu la note que messieurs les plé

nipotentiaires des cours d’Autriche, de France, de la

Grande-Bretagne, de Prusse et de Bussie leur ont fait

l’honneur de leur adresser le 5 septembre, dans le but

d’obtenir d’eux la communication de leurs idées, sur

les moyens de résoudre, dans un traité définitif, les

trois points suivans:

1°. La démarcation des limites entre la Hollande et

la Belgique;

2°. Les arrangemens relatifs au grand-duché de

Luxemhourg ;
\

5°. La nature de la. transaction , qui pourrait inter

Venir relativement au partage des dettes.

5
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Avant que les soussignés s’empressent de répondre'

à' ces'quostions , qu’il leur soit permis de fairedispu’—

raître la supposition que leurs pleins pouvoirs les au'

tbriseraient à négocier, sous la médiation des cinq

Cours, un traité définitif de séparation.

Dès les premiers jours du mois passé les soussignés,

en même tems qu’ils ont transmis à la_ Conférence

la lettre du cabinetde la Haye en date du 1 août,

où il est dit : a Que ce seraitavec vos Excellences elles

«mêmes ., » que les soussignés' seraient chargés de dis

enter, d’arrêter et de signer un traité définitif,ils ont

eu l’honneur d'exhiber en conférence leurs pleins po'u

voirs , dont copie lui est restée , et d’où il résultera,

que c'est avec messieurs les plénipotentiaires des cours

d’Autriche, de France, de la Grande-Bretagne, de

Prusse et de Russie, que les soussignés sont autorisés

à discuter, arrêter et signer un traité de séparation

de' la Hollande d'avec la Belgique.

Dans cette’ marche prescrite" aux 'soussignés, ’leurs

Exœllencew reconnaîtront: facilement le. double caran'

tère de. lajustiüe aides.convenances. .

L’anneæatioa de’ las.Belgique à; l.’ancienneflollandefut

l’oumgezde la’ politique éclairée r des .P uisäanoes en 181%

et 181e‘, appelées' à veiller à' la conservation de la paix

et. de l’éqnilibœ en Europe. Elles.se virent en posi

tion de régler les bases principales "de'cetteiréqnion.,

qui furent arrêtées à Londres en; huit' articles; le Roi

les accepta, et c'est à la fidélité religieuse et: àla.p'er

sévérance avec lesquelles Sa Majesté a érigé'sur'ces

bases le nouvel édifice social du Royaume'deæPgæ

Bas;,w.qum doivent être: attribués en grande partie les

troubles survenus en Belgique; mais il y a plus: à!
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cause de cette réunion et pour ;prix.desavantages,;que

la Hollande était 'censée dieu recueillir, les puissances

signataires des traités de Paris et de Vienne, Juiim«.—

posèrent, soit des cessions coloniales, soit l’emploi

des sommes , reçues_ comme une faible compensation ,

à des fortifications, devenues dès à présent inutiles

sinon nuisibles à la Hollande, soit l’abandon du droit

de;fermer l_’Escaut, soit un dégrèvement de_leurspro«.—

presdetœs, soit des ‘renonciations _à 'des  partagesaux

quels la Hollande avait un droit commun.

'.;En traitant aujourd’hui d’une séparation, et ten

perdant ainsi les avantages qui résultaient_de la coma

munauté,zla Hollande se.croit endroit de revendiquer

le prix de'tous les;sacrifäiœs qui viennent d’être énu

mérés.,;et elle _ne: semble en.premier lieu, pouvoir uti

lement revendiquer ce prix qu’auprès des Puissances,

au profit desquelles ces sacrifices ont été portés.

'Quant aux convenances , le Roi ne peut.traiter avec

ses sujets révoltés avant que, pour les motifs exprimés,

les principales conditions de la séparation ne soient

arrêtées entre Sa Majesté et les puissances, et com

plètement garanties par elles; le .Roi le peutd’autant

moins que le gouvernement de fait qui s’est établi en

Belgique, provoque sans cesse à la guerre, en persé

vérant, malgré les décisions de la Conférence , et en

dépit des nombreuses mais vaines réclamations de la

Hollande, dans un.systême d’usurpations territoriales,

proclamé ouvertement par la convocation des colléges

'électoraux pour le 'Luxembourg et le Limbourg hol

landais.

"Les soussignés, après avoir ainsi exposé sommaire

ment ‘la marche adoptée par le cabinet de la Haye,
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marche dont les soussignés ne sauraient dévier, s'em

pressent de joindre, sous A et B , deux pro memoria

où ils ont tâché de répondre aux questions n°. 1 et 5,

contenues dans la note de leurs Excellences.

Pour ce qui est du n°. 2, savoir les arrangemens

relatifs au Luxembourg, les soussignés se livrent sans

doute à des soins superflus, en rappelant au souvenir

de leurs Excellences, les engagemens des Cinq Cours,

si noblement énoncés, par rapport à cette importante

question, dans leur note du 7 juin dernier, et en

exprimant leur intime conviction que si les Puissances

et la Diète germanique croiraient, dans l’intérêt du re

pos de l’Europe, devoir tolérer un état de choses dont

la grande majorité des Luxemhbnrgeois gémit , la ques

tion d’un échange territorial, le seul sans doute, que

les puissances ont eu en vue, sera traité d’après la

marche et les principes qui, aux termes de la note

susmentionnée, sont et resteront toujours ceux des

cinq Puissances. t

Les soussignés ont l’honneur, etc.

Signé, FALCK. H.VAN ZUYLEN VAN NYEVELT. »

« RÉPONSE AU 1er 'POINT,

A. La démarcation des limites entre la Hollande

et la Belgique.

Les frontières de la Hollande seront telles qu'elles

étaient pour les Provinces-Unies des Pays-Bas en 179o,

sauf les modifications résultant de la description qui

suit. La ligne de démarcation partira de la mer au
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point où se touchaient à ladite époque les territoires hol

landais et autrichien, et longera jusqu'à la rive gauche

de l’Escaut , celui de la Flandre Zélandaise, ci-devant

la Flandre des États. Sur la rive droite de l’Escaut

elle sera identiqucment la même que celle qui sépare

le Brabant-septentrional des provinces d’Anvers et de

Limbourg , jusqu’au point de cette dernière ligne si

tuée' immédiatement amdessous de Valkenswaardt. '

De là tirant vers le midi, la ligne de démarcation,

laissant Paer et Tongres à l’ouest, et Achel, Ham

mont, Broc et Bilsen à l’est, ira rejoindre la limite

actuelle entre les provinces de Limbourg et de Liège,

au nord de Visé sur la Meuse; et de là, après avoir

traversé cette rivière, elle se prolongerajusqu’à la fron

tière de la Pusse, en suivant. exactement ladite limite

actuelle entre les provinces de Limbourg et de Liége.

Tous les territoires et pays situés au nord et à l’est

de cette démarcation appartiendront à la Hollande.

En traçant cette ligne on a eu en vue d'établir une

démarcation, qui ne laissât pour l'avenir aucun pré

texte à des discussions quelconques; et le systême de

désenclavement et de contiguité ayant été adopté, au

tant que possible, dans toutes les transactions moder

nes , le Roi n’hésite pas à demander l’application de

ces principes en sa faveur. Il en résultera que Sa Ma

jesté aura une communication libre avec Maestricht,

communication indispensable, et qu’elle aura renoncé

de son côté aux enclaves que la Hollande a possédées

hors de cette ligne. ’

L’addition de territoire que cette démarcation pro

curera à la Hollande , peu importante en elle-même,

comprenant en grande partie un terrain peu fertile.et
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n'ayant d’ailleurs, à l*exceptionde quelques districts,

pas fait partie des Pays-Bas autrichiens, ne pourra

pas être regardée par lesuéinq Puissances 'comme un

accroissement réel. '

Pour rendre encore plus claire .la délimitation indi

quée, on peut aussi la décrire comme assurant à Sa

Majesté les provinces du nord du royaume des;Pays-Bas

avec deux arrondissemens de la province de Limbourg,

ceux de Ruremonde et de Maestricht, à d'exception

toutefois de Tongrens et de son district, lesquels ap

partiendront à la Belgique._

La Hollande se réserve le droit de traiter sur les ter

ritoires ajoutés au royaume des Pays-Bas, lesquelles

autrefois n'avaient pas fait partie des Pays-Bas autri

chiens, tels que 'la province de Liège et les cantons

‘cédés par la France. »

B. « RÉPONSE AU '5° romr,

La nature de la transaction, qui pourrait inter

venir relativement auÏpartaÿge des dettes.

1. Les dettes du royaume des Pays-Bas, telles

qu’elles existent à la charge du trésor royal: 1.'° la

dette active à intérêt; 2.6 la dette différée; '5.°'les

différentes obligations du syndicat d’amortissement’;

4.° les routes remboursables sur les domaines, ayant

hypothèques spéciales , seront reparties entre la Hol

lande et la Belgique d’après la moyenne proportion

nelle des contributions directes, indirectes et des ac

cises du royaume, acquittées par chacun des deux

pays 'pendant les années 1827, 1828 et 1829.

2. La moyenne proportionnelle dont il s’agit fesant
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tombeñ approximativement. sur la Hollande 15751 , et

sur la Belgique 16151 'des dettes cin-dessus mention

nées,.il: est entendu que' la Belgique restera chargée

d’un service d'intérêts corrc8pondanL..

5. En considération de ce partage des dettes'du

royaume des Pays-Bas, les habitans _de la Belgique

jouiront de la navigation et du commerce aux _coldnies

appartenantes à la Hollande , sur le mêmetpied.,. avec

les mêmes droits et les mêmes avantages que les habi

tans de la Hollande. Il est entendu.que, si la Belgi

que recuse cet avantage qui lui est offert , la somme

dont elle devra se charger sera diminuée dans unejuste

proportion.

Il est également entendu que la partie de la dette

générale quipesaitjusqu’ä: présent sur le grand-duché

de Luxembourg, placé sous la souveraineté de la Maison

de Nassau, et administré en commun avec le royaume

des Pays-Bas, doit dans la répartition être mise à. la

charge dudit Grand-Duché.' Il en sera de même par

rapport aux territoires dans le Lux.embourg qui, pour

établir la contiguité avec Maestricht, resteraient à.la

Hollande en sus de ses anciennes possessions dans cette

province.  

4." Les ouvrages d’utilité publique ou Particulière,

tels que canaux , routes, ou autres de semblable natu;

re ,. construits en tout ou en partie aux frais du royau

me des Pays- Bas, appartieadront avec les avanta

ges et les charges qui. y sont attachés ,. au pays où ils

sont situés. Il reste entendu que les capitaux emprun

tés pour la construction de ces ouvrages, et qui ysont

spécialement affectés , seront compris dans lesdites

charges , pour autant qu'ils ne sont pas encore rem
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boursés , et sans que les remboursemens déjà eñ‘ectués

puissent donner lieu à liquidation.

5. Les séquestres mis en Belgique, pendant les trou

bles, sur les biens et domaines patrimoniaux de la

maison d’Orange-Nassau, ou autres quelconques, se

ront levés sans nul retard, et la jouissance des biens

et domaines susdita sera immédiatement rendue aux

légitimes propriétaires.

6. La Belgique, du chef du partage des dettes du

royaume des Pays-Bas, ne sera grevée d’aucune autre

charge, que celles qui se trouvent indiquées dans les

paragraphes 1 , 2 et 4, qui précèdent.

7. La liquidation des charges indiquées dans lesdits

paragraphes aura lieu d’après les principes que ces

mêmes paragraphes consacrent, moyennant une réu

nion de commissaires hollandais et belges, qui s’assem

bleront dans le plus bref délai'possible à la Haye,

tous les documens et titres requis pour une telle liqui

dation se trouvant en ladite ville.

8. Jusqu’à ce que les travaux de ces commissaires

soient achevés, la Belgique sera tenue de fournir pro

visoirement, et sauf liquidation, sa quote-part au ser

vice des rentes, et de l’amortissement des dettes du

royaume des Pays-Bas , d’après le prorata qui résulte

des paragraphes 1 et 2.

Pour rendre cette disposition applicable sans plus

de délai, il a été convenu que la Belgique, jusqu’à la

conclusion de la liquidation, versera dans le trésor de

la Hollande un million de florins par mois, à comp

ter du 1°‘ novembre 185o, époque où il n’a plus été

fourni par la Belgique au besoin du trésor commun.

9. Si dans les travaux des commissaires-liquidateurs,
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et en général dans l’application des dispositions sur le

partage des dettes , il s’élevait des dissentimens qui ne

passent être conciliés à l’amiable, les cinq Cours in

terposeront leur médiation, à l’efi‘ct d’ajuster les dif

férens de la:manière la plus conforme à ces mêmes

dispositions. ‘)

De son côté le plénipotentiaire belge avait adressé

le 23 septembre , à la Conférence la réponse suivante:

«NOTE adressd’e de la part du gouvernement

belge à la Conférence.

La Conférence, en arrêtant la rédaction de l’article

1 des bases de séparation annexées au protocole du 27

janvier, et de l'art. 1 des préliminaires de paix (ar

ticles qui sont identiquement les mêmes), 'a pris pour

point de départ une idée historique, dont l’adoption

fournissait à ses yeux l’avantage d’en faire découler un

principe conforme à la raison et à la justice. La Con

férence a voulu replacer la Hollande dans la position

où elle se trouvait en 179o, position que cette'puis

sauce avait reprise de fait ou de droit en 181}, avant

l’adjonction des provinces Belges. _

Ce principe une fois posé, il en résultait comme

conséquence nécessaire, qtie la Hollande aurait à se

dessaisir de ce qu’elle pouvait avoir acquis comme ac-

croissement de territoire depuis 179o jusqu'en 1815

inclusivement.

Par là elle avait donc à renoncer, non-seulement

aux provinces belges, qui lui furent adjointes par l’art.

65 de Pacte général du congrès de Vienne, mais aux

6
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enclaves de Huisen , Malheur.g , le Lymers , y compris

la ville de Zevenaer, et le village d’Affelt cédés par

le S dernier de l’art. 66 du même traité, ainsi qu’à

toutes les enclaves dont la cession est faite dans le

traité conclu avec la république française le 15 jan

vier 18oo.

Mais par une corrélation également nécessaire, la

Hollande avait à reprendre tout ce qui fut distrait de

son territoire ancien depuis 179o, et par conséquent

la rive gauche de l’Escaut, la moitié de Maestricht,

Venlo, ainsi que les villages de la généralité situés dans

le Limbourg actuel.

La Conférence (par l’art. 4 des bases de séparation ,

et l’art 2 des préliminaires de paix, articles qui sont

encore identiquement les mêmes sous ce rapport ,) at

tribue à la Belgique tout le restant des territoires qui

n’appartenàient pas en 179o51 la çi-devant république

des Provinces-Unies, et qui avaient reçu dans les trai

tés de 1815 la dénomination de Royaume des Pays-Bas.

La Belgique doit donc se composer de tous les

territoires désignés çi-dessus et dont la Hollande est

obligée de se dessaisir, en vertu du droit de post li

minii qui la replace à l'année 179o.

Mais la Conférence , éclairée par l’expérience des faits

antérieurs, a senti que cet arrangement, qui laissait

subsister des enclaves dans les territoires des deux états ,

ne pouvait être définitif. Elle a décidé qu’il serait ef.—

fectué des échanges qui assuraient aux deux pays l’a

vantage réciproque d’une entière contiguité de posses

sion. A cet égard, la seule différence, qui existe entre

les bases de séparation et les préliminaires de paix,

consiste en ce que , d’après le premier acte , les échanges
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seraient effectués par les soins des cinq Cours, tandis

que d’après le second, ils auraient lieu à l’amiable

entre les deux parties.

Le soussigné propose en conséquence, au nom de

son gouvernement, par les art. 2 et 5 du projet ci

joint des cessions et échanges qui atteindraient le but

que s’était proposé la Conférence.

L’art. 7 des préliminaires de paix se borne à repro

duire l’art. 6 du traité de Fontainebleau du 8novembre

1789, au sujet de l’écoulement des eaux des Flandres.

Des évènemms récens ont démontré combien cette

garantie serait insuflisante, et le soussigné pense que

la Conférence aura la ‘conviction de l’impossibilité d’é—

Iablir une sécurité parfaite sur ce point pour la Bel

gique, sans la possession des principales digues, au

moins depuis l’Éclusejusqu’au Sas-de—Gand. D’ailleurs,

la Hollande n’a aucun intérêt à conserver ces digues,

dont l’entretien lui serait fort onéreux.

La position particulière de Maestricht qui n’était

qu’implicitement prévue par les bases de séparation du

27 janvier, a particulièrement fixé l’attention de la

Conférence dans les préliminaires de paix du 26 juin.

Le renouvellement d’une souveraineté exercée par in

divis n’est compatible, ni avec les principes d’une sage

politique, ni avec la forme des gouvernemens moder

nes. La nécessité d’un arrangement qui assure la pos

\ 1

session intégrale de Maestricht, soit a l’un, soit a. '

l’autre pays, est profondément sentie des deux côtés.

Le soussigné pense, _ que tous les intérêts, ceux d’un

systême politique où l’on puisse trouver les gages [de

durée , ceux de la prospérité industrielle et commer

iale des Belges et des états voisins, aussi bien que
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les principes mêmes invoqués par la Conférence, les

renseignemens de l’histoire et les droits antérieurs qu'elle

constate, se réunissent pour que cette question soit

décidée en faveur dela Belgique. En effet, son terri

toire environne de toutes parts la ville de Maestricbt,

laquelle ne pourrait appartenir à la Hollande , que dans

le cas où celle-ci possèderait toutle territoire de cette

ville jusqu’au Brabant septentrional. Tout le territoire

entre Venlo et Maestricht appartient de droit à la Bel

gique, elle ne pourrait en faire la cession qu’en re

nonçant à tout commerce de transit avec l’Allemagne ,

et en se mettant en opposition avec les intérêts du

pays, et avecla politique sage suivie sous l’ancien gou

vernement autrichien. Le soussigné se réfère à cet

égard: 1°. à la note verbale du 6 décembre 185o,

fournie par le comité diplomatique belge à lord Pon

sonby et à M. Bresson , et 2°. à la notice sur Maes

tricht ci.annexée.

C’est avec raison que la Conférence avait considéré

d’abord la question du grand-duché de Luxetnbourg

comme distincte de la question belge-hollandaise, et

à cet égard, si l’on voulait rester fidèle à l’espritdes

Préliminaires de paix, la solution devrait être réser

vée à une négociation séparée. Mais, pour parvenir à

un arrangement définitif plus prompt', et décider sans

doute dans un seul traite’ tous les différens, la Confé

rence a jugé qu’il était nécessaire de réunir ces deux

points, et le soussigné a été autorisé dès à présent à

les traiter ensemble. '

Dans une négociation séparée la Belgique aurait fait

valoir son droit de révendiquer le Luxembourg, comme

ayant fait partie des Pays-Bas autrichiens et comme
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n’ayant pas été séparé , du moins administrativement ,

des provinces belges depuis 1815. '

Toutefois le Roi de Hollande ayant consenti à s’im

poser un sacrifice en 1815 pour obtenir cette pro.‘

vince , le gouvernement belge l’indemniserait de ce chef.

Les quatre principautés de Nassau, Dillenbourg, Ha

damar, Siegen et Dietz, auxquelles le Luxembourg

est censé substitué, avaient en 1815, sur une surface

de quarante-cinq milles quarrés, une population de

cent-vingt mille habitans. Le Luxemhourg en avait deux

cent soixante neuf mille. sur cent vingtmeuf milles

quarrés. En strict droit il y aurait peut-être lieu à

fixer l’indemnité d’après la valeur des quatre provinces

nassauviennes , beaucoup moins considérables que le

Luxembourg. Néanmoins le gouvernement belge , pour

hâter les négociations, a préféré adopter une base.

fixée par le Roi de Hollande lui-même, dans la loi

du 26 mai 1826, qui prévoit la cession éventuelle de

la souveraineté et de la propriété du Grand-Duché.

Le soussigné aura l’honneur de faire observer en

outre, que la possession du Grand-Duché augmentera

la portion à supporter par la Belgique dans les ancien

nes dettes et dans les dettes communes ; considération ,

qui eut été de nature à faire diminuer l’indemnité.

L’article 67 , paragraphe dernier, de l’acte général

du congrès de Vienne considère latville de Luxem

bourg , sous le rapport militaire, comme forteresse de

la Confédération germanique.

Le projet de traité reproduit textuellement cette dis

position , en assurant de plus les libres communications

avec l’Allemagne.

La possession d’ailleurs du grand- duché de Luxem
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bourg serait véritablement onéreuse à la Hollande; cette

province n’offre que des revenus peu considérables, et

elle est dans l'impossibilité de subsister comme état

separé , puisqu'elle ne pourrait entretenir ses trois lignes

de douanes du côté de la France, de la Prusse et de

la Belgique, ‘ni subvenir aux frais d’une haute admi

nistratiom

Les propositions relatives à la dette ne sont que l’ap

plication du principe établi par l'article 12 des pré

liminaires de paix.

Ce principe est tellement conforme aux règles de la

plus stricte équité, qu’il serait inutile de développer

les motifs, qui doivent faire supporter à chacun des

deux pays les dettes qu'il avait contractées avant la

réunion.

Quant au partage des dettes contractées en commun,

et des objets acquis pendant :la communauté , on s’est

également conformé aux vues de la Conférence. »

Alors la Conférence résolut de communiquer réci

proquement les réponses aux parties intéressées. Ce fut

la teneur du 45m9 protocole:

o PROTOCOLE n°. .45, de la conférence lenue au

Forez‘gn-ofl’i‘ce le 24 septembre 1851.

Présens :

Les plénipolentiaires d’dutriche, de France, de la '

Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie.

Les plénipotentiaires des cinq Cours s’étant réunis,

ont pris connaissance des réponses ci—jointes , qui ont
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été faites , en date du 5 de ce mois, par les pléni

potentiaires de S. M. le Roi des Pays-Bas, et en date

du 25, par le plénipotentiaire Belge, aux questions que

la Conférence leur avait adressées dans ses notes du 5

de ce mois.

Examen fait de ces pièces , la Conférence a crû de

son devoir de les communiquer réciproquement aux deux

parties moyennant les deux notes ci-annexées, avec

demande d’y répondre dans un délai, dont la briè

veté est motivée sur la nécessité de faire faire aux né

gociations des progrès marqués avant l’expiration de

la suspension d’hostililés récemment convenue.

En même tems il a été arrêté, qu’aussitôt que la

Conférence aura reçu les observations, que les projets

d’arrangemens des deux parties doivent amener de leur

part, elle s’occupera à concilier les différends qui sub

sistent encore, au moyen de propositions définitives

qu’elle concertem.

Signe‘, nsrnnrmzv. WESSENBBRG.

TALLEYI{AND.

PALMERSTON.

BULOW.

LIEVEN. MATUSZEWIC. »

Les plénipotentiaires des Pays.Bas, y répondirent

par une note sous la date du 26 septembre, en ces.

termes :

« NOTE de leurs Excellences les plénipotentiaires

de Sa Majesté’ le Roi des Pays-Bas à la note

de la Conférence , en date du 24 septembre 1851.

Londres le 26 septembre 1831.

Les soussignés , plénipotentiaires de Sa Majestéle Roi
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des Pays-Bas , ont eu l'honneur de recevoir, samedi

soir à onzevheures, la note que leurs Excellences les

plénipotentiaires d’Autriche, de France , de la Grande

Bretagne, de Prusse et de Bussie leur ont adressée ce

jour-là, 24 septembre, accompagnant un projet de

traité présenté à la Conférence par l’agent du Prince

Léopold , sur lequel leurs Excellences désiraient de re

cevoir les observations des soussignés dans la matinée

de lundi au plus tard.

L’empressement que les soussignés ont mis à répondre

aux ouvertures de la Conférence , faites dans les pre

miers jours de cenmois , et celui qu'ils mettront à rem‘

plir encore aujourd’hui ses désirs, lui fourniront la

Preuve que ce n’est pas à la Hollande que pourront

être imputés les délais dans la marche des négociations,

délais que la Conférence juge pouvoir entraîner les

suites les plus préjudiciables.

A la lecture des pièces jointes à la note de leurs

Excellences, les soussignés ont été dans le doute, si

une réponse sérieuse y était nécessaire, et s’il n’.y avait

pas plus de dignité à abandonner à la sagesse de la

Conférence et à l’application des principes posés dans

ses protocoles , le soin de faire justice de prétentions

qui, aux yeux des soussignés , paraissent marquées avant

tout par l’esprit de vertige.

Ils se sont demandés s’il ne suffisait pas de rappeler

simplement le texte entier de la réponse détaillée de

leur gouvernement, en date du 12 juillet, et de se

borner eux-mêmes à reproduire leur propre réponse

du 5 septembre dernier? Mais indépendamment de

ces actes, auxquels ils se réfèrent spécialement, les

profonds égards, que les soussigénésont voué et voua
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ront constamment à tout ce qui leur vient de la part

des représentans des cinq Cours, les engage à leur

soumettre les observations suivantes:

1°. Sur les limites entre la Hollande et la Belgique.

C’est en vain qu’à Bruxellés ons’occupe péniblement

de la recherche de lignes arbitraires, pour trouver la

démarcation entre la Hollande et les anciennes pro

vinces autrichiennes des Pays-Bas. Ces limites ont été

tracées par quatre-vingts ans de guerre contre l’Es

pagne, et se trouvent, quant à leurs principales dis

positions, fixées dans le traité de_'Ë/Iupsten Ce sont

ces titres imposans; c’est le principe conservateur pro

clamé récemment encore par le ministère actuel d’An

gleterre, que les insurrections ne doivent , sous aucun

prétexte,' porter atteinte à la sécurité extérieure et à

la tranquillité intérieure des états voisins; ce sont les

déclarations expresses des cinq Cours, conformes ace'

principe et proclamées comme irrévocables, que la

Hollande en se séparant‘des provinces autrichiennes

des Pays-Bas , annexées à son ancien territoire par la

politique éclairée des cabinets, oppose et ne cesse

ra d’opposer à des folles prétentions, à des em—

piétemens coupables , et à des actes hostiles d’usurpa

tion, lesquels, si la sagesse de la Conférence ne par

venait promptement , comme elle parviendra sans doute,

à les faire disparaître, seront, une récente expérience

l’a déjà prouvé , des causes permanentes de guerre.

La Hollande n’entend pas que la Belgique touche à

un territoire arrdsé du sang et de la sueur de ses in

dustrieux habitans,et les limites qui fermerit ce terri

toire, si la puissante maison d’Autriche, occupée au

trefois si activement du bien-être de ses sujets en Flandre

7
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et en Brabant, a su s’en accommoder, paraîtront,sans

doute, aux yeux des cinq Cours assez bien dessinées ,

pour que la Belgique s'en contente.

Jusqu’au point où commence la ligne de contiguité,

ces limites sont brièvement mais exactement énoncées

dans la pièce A , jointe à la réponse des soussignés du

5 septembre. Quant à cette ligne de contiguité, pro

posée par les soussignés, ils ne perdent pas de vue,

que pour établir la libre communication avec Maes

tricht, forteresse conquise par le Prince Frédéric

Henri , et cédée _à la république , et seulement à la

république , par Part. II[ du traité de Munster , ils ont

demandé une plus forte portion de territoire que n’en

possédait la république dans le Limbourg; mais ils

ont pensé y pouvoir prétendre, à cause de l’annexa

tion géographique à la Belgique, de la province de

Liége et des dix cantons; annexations qui étant faites

simultanément avec l’érection du Royaume, quantà

ce qui concerne la province de Liége, et postérieu

rement à cette érection, quant à ce qui regarde les

dix cantons, donnent à la Hollande à l'époque de

la dissolution de l’union un droit incontestable de par

tage.

2°. Sur les arrangemens relatifs au grand-duché

de Luxembourg.

Les soussignés croiraient porter atteinte aux décla

rations formelles et explicites des cinq Cours , par rap

port aux droits de la maison de Nassau, et de la Con

fédération germanique, sur le Grand-Duché, soit dans

la plupart des protocoles , soit dans la note de leurs

Excellences, du 7 juin, en discutant sérieusement des

propositions, qui paraissent inconvenantes. Car les
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soussignés se permettront de faire observer , que des

arrangemens de famille, établissant des compensations

provisoires , ne donnent aucun droit à des tiers ,pour

y fonder des calculs arbitraires , ou pour les substituer

à des révenus réels infiniment supérieurs. Finalement

le Roi, informé par le protocole 56 des vœux des

cinq Puissances , et toujours disposé à concourir , dans

tout ce qui est juste et équitable, àla consolidation

de la paix, a fait émettre à la Diète de Francfort un

vote conforme à. ceux de l’Autriche et de la Prusse;

mais attendu qu’il y allait de ses intérêts les plus directs

et ceux de ses augustes agnats, Sa Majesté n’a pas

hésité à faire connaître publiquement et solennellement

son intention de ne se prêter à des cessions dans le

Grand-Duché que moyennant des indemnités territo

riales complètes.

Toute autre proposition étant ainsi repoussée d’avance

comme inadmissible , les soussignés sont persuadés que

celles que la Conférence leur fera parvenir, seront de

nature à pouvoir être placées sous les yeux de Sa

Majesté.

5°. Partage des dettes:

Dans l’examen de cette importante question il est un

principe incontestable, dont l’application préviendra

beaucoup d’erreurs et d'abstraction , savoir qu’â l’épo

que de la séparation , les deux parties se retirent avec

ce qu’elles avaient apporté dans la communauté, et

qu’elles partagent dans une juste proportion (par exem

ple celle de la population) les dettes faites en commun.

Vouloir sous ce rapport entrer dans des spécialités;

disséquer , pour ainsi dire, une administration de quinze

années; rechercher ce qui parait légal ou non, et cela
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pour des faits accomplis devant des discussions et des

votes libres des députés de la. nation. ce serait viser

à un but impossible à atteindre; ce serait heurter tou

tes les notions du gouvernement représentatif, et re

mettre, en un mot , en discussion tous les budgets et

toutes les mesures administratives et financières qui ont

formé , pendant quinze ans, le régime économique du

royaume. '-— En se livrant à ces considérations, les

soussignés sont heureux de pouvoir citer l’Europe en

tière comme témoin de l’étonnante prospérité des pro

vinces méridionales , jusqu’à l’époque de l’insurrection ,

pour en conclure, qu’elles ont eu une large part dans

les soins infatigables du gouvernement pour accroître

leur prospérité et leur bien-être.

Sans doute une liquidation est nécessaire; la Confé

rence et le Roi en ont également reconnu le besoin ,

et dès le mois de mai une commission avait été dési

gnée par Sa Majesté pour se livrer, conjointement avec

des commissaires belges, à cet important travail. Si

par rapport à quelques points, mentionnés dans le

_ projet, les intérêts des Belges sont en souffrance, la

faute n’en est certes pas à la Hollande, trop amie de

Pordre et de la régularité, pour ne pas hâter de tous

ses voeux l'époque de l’apurement des comptes et la

liquidation des justes réclamations, tant générales qu’in—

dividuelles. Mais pour parvenir à ce grand résultat, le

projet belge observe un profond silence sur la mesure

indispensable , que la Conférence aeue invariablement

en vue, savoir, soit de faire consentir la Belgique jus

qu’au terme de la liquidation au payement d'une somme

mensuelle (sujette elle-même à liquidation ultérieure)

destinée à couvrir, depuis le 1è!‘ novembre 185o, sa
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part présumée dans les charges que les huit articles

de Londres avaient imposées au trésor royal, soit de

convenir d'une somme en bloc, moyennant laquelle la

Belgique serait quitte envers la Hollande; sans qu’il

pût résulter de la liquidation , indispensable dans tous

les cas, de plus fortes obligations'. à sa charge.

A cette occasion il est du devoir des soussignés de

rappeler à l'attention de leurs Excellences que, dans

l’évaluation des sommes dûes par la Belgique, ils ne

comprennent pas seulement les dettes d’origine belge .

et celles contractées en commun; mais encore, d’nprès

les principes de justice posés par les cinq Cours dans

le 129 protocole, «Les dettes qui ne sont retombées

»a‘t la charge de la Hollande, que par suite de la réu

»nion, puis la valeur des sacrifices que la Hollande

'»a faits pour l’obtenir. D

L’article 17 parle du partage de la flotte. Cette pré

tention et toutes celles de même nature sontinadmissi

bles comme contraires au principe que chacun se re

tire de la communauté avec ce qu’il y a apporté. La

Belgique, pendant quinze ans, a en sa part dans les

bénéfices résultant des livraisons à la flotte, pour ob

jets de construction, d’armement et d’habillement; son

commerce a joui de la plus vigilante protection, soit

dans les mers de l’Europe , soit dans celles des Indes.

La flotte a rempli ses obligations; elle est retournée à

sa destination primitive. '

Au dernier article, la réponse des soussignés sera

courte; que ceux qui ont à se plaindre des désastres

auxquels cet article fait allusion , s’adressent aux hom

mes imprudens qui les ont provoqués. La Hollande ne

leur doit rien.
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5338

En se référant aux remarques marginales jointes au

projet qu’ils ont l’honneur de renvoyer, les soussignés

regardent leur tâche accomplie , et s'empressent d’ex

primer leurs vœux que leurs Excellences recueillent

bientôt les fruits de leurs soins bienveillans, et par

viennent promptement à établiravec les soussignés ce

traité définitif destiné à faire succéder la paix et la

tranquillité à tant d’orages.

Ils ont l'honneur, etc.

Signe’, FALCK , H. VAN ZU!LEN VAN NYEVEL’L »

Les observations des plénipotentiaires portaient:

«OBSERVATIONS des plénipotentiaires de ‘S’. M.

le Iioi des Pays-Bas , relatives au « TRAITÉ

» ENTRE LA BELGIQUE ET LA HOLLANDE, EN

» EXÉCUTION nus ARTICLES PRÉLIMINAIRES

»DE PAIX, arrétés par a Conférence le 26

»juin 1851 , et adaptés parle Congrès belge,

» le 9 juillet. »

0bs. La Hollande ayant refusé son agrément aux articles préli

minaires de paix, proposés par la Conférence, elle pro

teste contre toutes leurs conséquences qui lui seraient pré

judiciables.

1°. Limites entre la Belgique et la Hollande.

ART. 1. a La ligne de démarcation entre la Belgique

» et la Hollande est déterminée de la manière suivante:

0 Elle part du bras de mer Itet Zwÿ'n, s’étend le

long du Geule, du Bracéman, du Sas-Gal jus

qu’au Sas-de-Gand; de là elle suit les limites ac

tuelles de la Flandre dite Zélandaise et du Brabant

septentrional jusqu’à Mage]. De cet endroit il sera

'
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x tiré une ligne qui passera au nord de Venlojusqn’au

» territoire Prussiem \'

05s. Ainsi Philippine , Sas.de-Gand , l’Écluse , avec leurs rayons ,

plus Venlo , restant aux Belges, il y aurait violation du

principe , que la Hollande ne doit pas , à la cessation de la

communauté, être dans un état de possession moins favo

rable qu'à l'époque de la réunion.

2. « La Belgique renonce à l'extrémité septentrionale

» de la province actuelle du Limbourg à partir' du

))

))

3)

D

I)

))

))

D

point où passe la ligne qui sera tracée aux termes de

l'art. 1, et elle renonce également à toutes les vil

les , communes et territoires enclavés dans le Brabant

septentrional et la Gueldre, et lesquels en 179o,

n’appartenaient pas à la république des Provinces

Unies; notamment Huisen, Malbourg, le Lymers,

avec la ville de Zevenaer, le village d'Affelt, Box

meer, Ravestein, Meghen et Gemert. »

063. Que la Belgique renonce à l'extrémité septentrionale de la

province actuelle du Limbourg, cela est fort bien; mais la

Hollande ne saurait admettre sa renonciation à des enclaves

qui, à aucun titre , n'ont appartenu à la Belgique , et dont

au contraire la Hollande à acheté le dominium utile ou ré

dimé les droits féodaux en passant des conventions à titre

onéreux , son‘. avec la France , soit avec la Prusse, soit avec

l’Electeur palatin: transactions, qui rentrent dans la caté

gorie de res inter alios acta. Cette mention des enclaves

provient évidemment de l'erreur qui a fait considérer l’in

dication de l'an 1790, non pas comme un simple tracé de

limites, mais comme rappelant tous les droits de propriété

existantà cette époque; si tel pouvait avoir été le but de

cette indication , la Hollande serait fondée àexercer aussitôt

son droit de fermer l’Escaut.

5'. « La Hollande de son côté renonce:

» 1. A la part de souveraineté qu'elle exerçait en 179o

a dans la ville de Maestricht, conjointement et par

» indivis avec le prince-évêque de Liége;

_» 2, Aux villages dits de la généralité situés dans le
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» Limbourg actuel, et désignés au traité de Fontaine

» bleau du 8 novembre 1735;

» 5. A l'Êcluse, à Philippine, au Sas-de-Gand et à

 » la partie distraite de la Flandre hollandaise par Part. 1.

»_Les cinq Puissances se réservent dedisposer du

» droit de garnison dans la ville de Maestricht. »

068. Même observation; et nouvelle violation du principe, qui

8555

»

a servi de base à toutes les négociations avec les cinq

Cours, que la Hollande ne pouvait sortir de l'union avec

moins de possessions qu'elle n’en avait apportées.

On ne peut s'empêcher de trouver cette dénomination de

villages un peu légère, quand on songe qu'elle comprend

la ville de Venio et Stephenswaard, fesant avec Maestricht,

.dont la Belgique veut débarrasser la Hollande , une popu_

lation dans le Limbourg de 83,000 habitans.

Indépendamment du principe invoqué contre les projets

d'usurpation de la Belgique, on se demande si la délimi—

tation en Flandre , telle qu'elle existait sous la maison d'Au

triche , n'a pas sous tous les rapports répondu aux besoins

de ses habitans ?

2°. Arrangemens relætzfs au grand-duché de

Luxemlzourg.

4. «. Le grand'duché de Luxembourg, tel qu’il est

délimité par les articles 68 et 69 de l’acte général

du congrès de Vienne, appartient en pleine souve

raineté à la Belgique, laquelle s’engage à payer

annuellement au Roi de Hollande et à ses succes

seurs. dans l’ordre établi par le pacte de famille

» de 1785, la somme de cent quatre-vingt dix mille

» florins des Pays-Bas. »

058. On ne peut que rappeler la déclaration du Roi, Grand

duc, que tout sacrifice de ce chef lui devrait être bonifié

territorialement; ainsi il devient superflu d’ajouter relative

ment à la somme proposée de 190 mille florins, qu’elle

n'a jamais été censée représenter, ni en tout, ni en partie,

les revenus du Grand-Duché , lesquels s’élèvent approxima

tivement à 1,800,000 florins. '



(57')

5. « La Belgique supportera du chef du grand-duché

» de Luxembourg: ' .

» 1. La part des dettes antérieures àl’étahlissement

» du royaume des Pays-Bas, lesquelles pèsent sur

» cette province, comme ayant fait partie des Pays

» Bas autrichiens;

» 2. La portion' qui,d’après lesÆègle5 déterminées

» aux articles 7 et t8,'retombe à sa charge dans les

» dettes communes,gcontractées pendant l’existence du

» royaume des Pays-Bas. »

6. « La ville de Luxemhourgcontinuera d'être con

» sidérée, sous le rapport militaire, comme forteresse

J» de la Confédération germanique, et conservera ses

10 libres communications avec l’Alleinatgne par' la route

» de Lu'xemh.ourg à Greveumachern et; Waààerbülig. »

5°. Partage des dettes. .: .:;...

7. « La Belgique , y compris le grand-'duché déLuxem»

» bourg, supportera 'les deues;:gtmpbljgatioms qn,’elle

» avait légalement (contractées. arnpml’émbfissamuh du

» royaume des Pays-Bas; les; dettes; contractées légale

» ment depuis l'établissgmeptdp;romme jusqu’au 1 oc

» tobre 185o ,'seront_suppoméespgær portions 'égales. »

06s. Pour prouver ‘a quel point cette rédaction ‘est inadmissible ,

il suffira défaire remarquer que law‘clette :Âustrm-Ôelge a

été mise à la charge du trésor-royal, non pas avant‘ mais

après l’e’tahlissement du royaume des Pays-Bas.

Aucune dette n’a pu être créée ni'.inscrite hors les formes

légales et sans la participation des Etats-Généraux.

8. « Les 'dépenses’ faites par lé'trésor des Pays-Bas

» pour des objets spéciaux qui demeurent la propriété

» d’une des deux parties contractantes, seront imputées

8
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»'à sa èbargefet le montant sera porté'en déduction

» de la dette.afférante à l’autre partie. »

'06a. Exécution impossible, après une administration de quinze

‘2 années, constamment exercée sur le principe de l'amalgame

complet de tous les intérêts.

g; '« Parmi les dépenses mentionnées' en l’article

!» précédent est compris l’amortissement de la dette,

» tant active que différée, dans la proportion des

;)! dettes primitives , conformément à l'article 7. »

018. Le trésor-royal ayant été commun pendant tant d’années,

ail faut considérer comme des faits consommés tous les paie

, mens. faits pendant cet intervalle, tant à charge qu’à dé

'charge , en vertu' des lois financières annuelles.

1o. « Il sera tenu compte de la même manière de

» toutes _alién'ations de' domaines, rentes, dimes, etc.,

» faites dans chacun des pays, à quelque titre que

» ce soit. »

0153. Faits consommés, non susceptibles de révision.

.‘;

'

1

'’u. « Une évaluation sera faite des objets existans

m’dans les arsenaux, chantiers de construction, fonde

» ries de canons et autres établissemens militaires , et

'» la valeur en sera portée en compte à celui des deux

_» pays qui reste détenteur de ces objets. »

055. Impossible à réaliser' après les changemens nombreux et

de toute espèce que les évènemens de la dernière année

'ont apportés dans la situation de ces établissemens.

12. « Il en sera de 'même des armes, du matériel et

» des équipages de guerre et de marine , ainsi que des

» objets quelconques acquis en commun et dont l’une

» des deux parties reste en possession. 1>

05s. Même observation.
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15. a Le gouvernement hollandais sera tenu de rem

i)bourser a la Belgique les sommes consignées par des

» Belges , et le montant des cautionnemens fournis par

» des comptables Belges. »

0ts. Objets de liquidation qui paraissent fondés.

14. «Le gouvernement hollandais remboursera de

"même la moitié du fond des veuves, des fonds

3 des léges, de la caisse des retraites civiles et militai

nres, ainsi que du reliquat des sommes votées par la

» France pour la liquidation de l’arriéré français et

»pour la dotation de la légion d’honneur. n

053. Ces différens fonds et caisses sont soumis à des réglemens

spéciaux; les intéressés belges peuvent faire valoir leurs

réclamations qui seront liquidées sans que pour cela il y

ait; lieu au partage. On ne croit pas qu’il reste à' liquider

des sommes votées par la France. S’il existe des arriérés, les

titulaires pourront produire leurs titres devant la commission

de liquidation.

15. «Il sera tenu compte, par chaque pays, des

» sommes qui se trouvaient dans les caisses publiques. »

06s. Objets de liquidation.

16. « Le gouvernement hollandais rendra compte de

Montes les opérations du syndicat depuis son établis

’>sement, et de sa situation au 5o septembre 185o. Cet

» objet sera ensuite réglé d’après les principes établis

»à l’art. 8. Ce compte sera soumis à une commission

» mixte nommée par les deux gouvernemens. »

058. Même observation qn’à l’article 8.

17. « Les vaisseaux et navires de guerre existant » 5o septembre 185o , seront partagés par portions égales

»entre les deux pays. » ‘ ‘ r';.

012:. Prétention inadmissible. La flotte pendant quinze _àusa
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servi les intérêts commtms des Hollandais et des Belges , en En.

' rope comme aux lndes. Les auteurs de l’insurrection ont sans

doute calculé que son service n'était plus utile à la 'Belgique.'

'; élle reste à l'état ,: qui l'avait apportée dans la communauté.

18. (t Il sera fait une juste évaluation des pertes oc

» casionnées aux particuliers parla reprise des hostilités,

» le bombardement d’Anvers et les inondations causées

»à la' suite de la rupture des digues. Le montant de

>’ cette évaluation sera porté en compte à la Hollande. »

05s. On est étonné de trouver entre la mention des dommages

particuliers, causés par la reprise des hostilités, et celle des

inondations , un retour sur le bombardement d’Anve'rs , que

tout le monde sait et convient avoir été provoqué par les

excès des volontaires belges. — La reprise des hostilités au.

noncée depuis le mois de juin pour des cas qui se sont vé

rifiés , doit être attribuée à ceux qui ont poussé la révolu

lion' hors 'de son cercle , et l’ont rendue usurpatrice et en

vahissante sur les états voisins. Quant aux inondations,

'autres que celles commandées 'pour la défense des places

fortes, et dont personne n’a droit de se plaindre, elles ont

été parfaitement justifiées par des travaux d'attaque, perfide

ment élevés le long de l’Escaut, et dont la démolition ac

tuelle a constaté la dangereuse existence. w

Non, la Hollande ne doit rien de ces cliefs. Elle serait

“ plutôt 'fondée à demander des indemnités pour les inon

dations morales que la révolte en Belgique a exercées sur

la valeur des efl'ets publics et des propriétés, diminuée de

plus d’un tiers.

Le plénipotentiaire belge avait communique’ les obser—

vations suivantes :

«OBSERVATIONS du plénipotentiaire belge, sur

la pièce ./1 adressée à la Conférence par les

plénipotentiaires hollandais et relatives aux

limites.

Les plénipotentiaires hollandais proposent que les fron
(

" ' ' ' fières de la Hollande soient définitivement , par le traité
.f'

avec la Belgique , ce qu’elles étaient pour les provin

' ce'sïunies des Pays-Bas en 1790, sauf quelques ino

tlifications indiqués,
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Aucun changement‘ ne‘serait °ap'p0rté par là aux

anciennes limites :vèrs' la rive gauche de l’Escaut,a et ,«

en s’éloigna'nt de la rive droite par la lignededématw

cation 'entre le "Brabant.septentrional d’une part, .et

les prmineesd’Anvers et de Limbourg de«l’autte, 'il

n’y aurait non plus rien d’innové jusqu’au dessous de

Valkenswaard :' mais parvenus à ce point , les plénipou1

tcntiaires hollandais tracent une ligne droite vers le

midi, jusqii’â la: frontière de la province de Liége. à

travers la province de Limbourg, dont ils enlèvcraiént

ainsi plus de trois-quarts à la Belgique, pour s'assurer

à 'la fois et la rive gauche et la rive droite.de la Meuse.

Les territoires et pays situés au nord et à l’est de

cette démarcation , et qui se trouveraient dévolu flàæla

Hollande; contiennent une population de près de deux

cent mille antes.

La Hollande obtiendrait ainsi à la fois deux avantages :

1°. Celui d’un accroissement considérable, en réu

nissant à ses possessions, une grande étendue de

terrain , qu’elle n’avait jamais possédée; '

2°- L'avantage de recouvrer en totalité ce qu’elle

avait tl’enclaves dans le Limbourg , à l’exception des

sept villages de Lommel , Zepperen , Groot Loon (ou

grand-Lu) Koninkerheim, Houvestigen, Teulen (ou

Tolog;ne) et Betten (ou Busson) , qui resteraient à la

Belgique , et dont la population réunie s'élève à cinq

mille six cents âmes (près de mille maisons sur six mille

hectares'de terrain). Or , les enclaves que la Belgique

possédait dans la Hollande et dont cette dernière se

verrait dotée, présentent une superficie de'quatre—

vingt.dix mille hectares , neuf mille maisons, et plus

de quarante-six mille habitons.
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'G’est' là:.ce qui.dans la note , à laquelle on répond ,

s'appelle une addition de territoire peu importante

par 'elle-même.' La note ajouté, contre la notoriété

universelle . et contre l’évidence des faits , que le sol

de cette belle partie du Limbourg consiste en un ter

rdin .peu fertile ; et elle dissimule que sur ce terrain

se trouvent de belles et ' riches houillères , d’oùla Hol

lande tirerait une quantité telle de charbon, dont l’u

sage est devenu presque général chez les Hollandais,

qu’elle. subviendrait' ainsi à la moitié de ses besoins

de consommation. ' _

. Les articles présentés par messieurs les plénipoten

tidires 'hollandais ont en en vue, dit-on , d'établir

une 'ligne de démarcation qui ne laissât pour l’aveni1‘

aucun prétexte à des discussions quelconques , et d'as

surer au Roi de Hollande une communication libre

avec Mnestricht. '

Mais afin d’éviter des contestations éventuelles,fau.

d1‘ait-il' consacrer un systême d’envahissement de tous

objets en litige , sans tenir compte de la justice et du

boh'droit ? Le seul motif des convenances de voisinage

et de contiguité deviendrait-il un titre légitime de pos

session ?

N’y a-t-il donc que de moyen de parvenir à réali

ser le systême de désenclavement et de contiguité?

Faut—il, pour l’établir , tracer arbitrairement , au sein

d’une province , une ligne idéale qui interrompe brus

quement les relations de commerce , brise tous les

liens, et affaiblit le nouvel état dans une des parties

les plus importantes de son territoire? Et pour com

muniquer plus facilement avec la ville de Maestricht,

qui n’a jamais appartenu en souveraineté à la répu
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blique des Provinces-Unies, .et‘dônt'les Hollandais préju-ï

gent auiourd’hui l.’a'cquisition en : leur faveur , serait-â

on fondé à s’adjuger encore la presque totalité d'une

province qui, en .aucuti tems, ne fut la propriété de

l’ancienne Hollande ?

Le plénipotentiaire belge, dans sa note du 25 sep

tembre fournie à l'appui d’un projet de traité de paix,

formulé en' dix-huit articles, a prévu cet argument

sur lequel ils s’est exprimé ainsi: »'

« Tous les intérêts, ceux d’un systême politique où

l’on puisse trouver des gages de durée, ceux de la

prospérité industrielle et commerciale des Belges et

des peuples voisins, les principes même! invoqués par

la Conférence, les renseignemens de l’histoire, et les

droits antérieurs, qu’elle constate, se réunissent pour

que la question (de Maestricht) soit décidée en faveur

de la Belgique. En effet , son territoire environne de

toutes parts la ville, qui ne pourrait appartenir à la

Hollande que dans le cas où celle-ci posséderait le'«ter

ritoire jusqu’au Brabant-septentrional. Or, le territoire

compris entre Venlo et Maostricht, appartient de droit

à la Belgique; elle ne pourrait en faire la cession

qu’en renonçant à tout commerce de transit avec l’Al

 lemagne , et en se mettant en opposition avec les in

térêts du pays, et avec la sage politique suivie sous

l’ancien gouvernement autrichien. Le soussigné se ré

l'ère à cet égard : 1". A la note verbale du 6 décembre

185o, fournie par le comité diplomatique belge ù'lord

Ponsonby et à monsieur Bresscin , et 2°. A la notice

sur Maestricht ci-annexée. »

Vainement voudrait-on soutenir ,'qufà l’exception de

quelques districts , la partie.du Limbourg désignéepar
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les . pléaip0tentiaires hollandais ne fesait point partie

des Pays-Bas autrichiens. Le gouvernement belge, en

plusieurs circonstances plus récentes , a fourni des mé

moires et des notes, appuyées des faits.irréwsables

qui, à cet égard , expliquent l’état des choses , tant

pour ce qui concerne Maestricht et la souveraineté

exercée par indivis en cette ville par le Prince-Évêque

de Liége et par les États-Généraux, que pour les droits

des Pays-Bas autrichiens sur le reste du Limbourg,

àl'_exception d'une soixantaine de villages, dont la

population pouvait s’évaluer approximativement à que

rante cinq mille âmes.

 Qnoiqu’il en soit du systême de désenclavement et

de contiguité , dont le gouvernement hollandais réclame

l’.application ,' il paraîtra sans doute évident. aux 'yeux

de__t0ut juge désinteressé, que le cabinet .de'la Haye,

en insistant .sur.l’opportunité d'une ligne de_démuca

tion .â. tracer entre les deux territoires, à partinde Val

kenswaard pour arriver audessohs de Tongres, n’a eu

d’autre but que d’empêcher le commerce belge, de se

mettre 'en contact , {sur un pointquelcongue, avec la

rive gauche.miels Meuse par le Limbourg, ou, à plus

forte raison ,' de se frayer une route de la.riye droite

de cefleuve aux _. bords :du Rhin, en se rapprochant

.deCologne, soit au moyen d’un canal, soit par un

chemin de fer (rai! way).. La construction de ces moyens

de communication. ne présenterait aucune difficulté si

les Belges conserVaient, sur leur propre territoire, une

route directe d’Anvers, par liuremonde, jusqu’à la

frontière de Prusse. Sur tous les autres points que leur

laisseraient les propositions de la Hollande, les Belges

reucontreraient des obstacles :iusurmontsbles dans la
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nature du sol, pour l’établissement de communications ,

sans lesquelles il n’y aurait poureux aucun moyen de

prospérité industrielle, aucun débouché pour le com

merce de transit; car, il ne faut pas le dissimuler.

les véritables élémens de prospérité pour les Belges,

élémens dont la Providence a gratifié leur sol riche

et fertile, mais dont la politique hollandaise, invariable

dans sa marche hostile, a souvent tari la source féconde ,

c’est la navigation de la Meuse , faculté que détruisait

l’arrangement proposé; c’est la libre navigation de

l’Escaut, de ce fleuve que, grâces aux principes lar

ges arrêtés au congrès de Vienne, une jalousie com

merciale ne parviendra plus à fermer; c'est enfin (et

l’importance de ce dernier point mériterait qu’il fût placé

en première ligne) c’est la libre navigation du Rhin.

La Conférence, dans sa sollicitude pour les intérêts

commerciaux , a promis aux Belges ses bons oifices.

pour assurer à leur pays la jouissance de ce grand

moyen de communication. Le sort futur d’un état nais

sant, le commerce et l’industrie des états voisins, sont

trop directement et trop intimement liés à la solution

de cette question, pour que la Conférence puisse en

perdre de vue l’importance et la nécessité.

De ce qui précède résulte la preuve que le systême

proposé par le cabinet de la Haye sapperait dans sa

base l’existence politique du nouveau royaume. Aussi le

gouvernement belge, en proposant dans son projet de

traité la ligne de démarcation entre les deux pays, la

Seule qui soit praticable, n’a été déterminée que par la

connaissance des besoins impérieux de la Belgique.

Le mémoire, auquel on répond, ajoute que la Hol

lande se réserve de traiter sur /a province de Liége

9
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et sur les cantons cédés par la France. Cette phrase

présente , dans son laconisme, un sens tellement con.«

traire aux principes établis , et à toutes les notions de

justice et de droit public, qu’elle n’est aux yeux du

soussigné que'le fruit d’irréflexion; et il se croit en

conséquence dispensé d’en faire ressortir davantage le

caractère, et de combattre les prétentions insoutena

bles dont le peu de mots cités sembleraient annoncer

l’existence. De semblables prétentions pourraient être

considérées comme l’équivalent d’un refus de présenter

des moyens d’arrangement dont la discussion sérieuse

fut possible au gouvernement belge.

Le soussigné ne terminera point ces observati0nssans

remarquer que, dans son mémoire , le cabinet de la

Haye s’est tout à fait écarté de l’esprit et de la lettre

du protocole même du 2o janvier, auquel la Hollande

avait donné son adhésion; tandis que le gouvernement

belge, toujours animé du sincère désir de terminer des

contestations dont l’Europe désire la prompte conclu

sion, n’a demandé dans le projet de traité présenté

en son nom , que l’exécution des dix-huit articles pro

posés par la Conférence le 26 juin 1851 , adoptés par

le congrès belge le 9 juillet, devenus loi de l’état et

obligatoire pour le cabinet de Bruxelles. Si une seule

des propositions belges , datées du 28 septembre , pa

raît s’écarter des préliminaires du 26 juin, c"est-àadire

en demandant l’Écluse, Philippine , le Sas-de-Gand ,_

et quelques autres communes de la Flandre dite zélan

daise, il est évident, qu’on n’a entendu faire ainsi

qu'une proposition d’échange contre une portion équi

valente du territoire qu’on offrait à la Hollande , et

qui, d’après la'base de 1790, adoptée par la Con
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férence, et d’après le système des enclaves que ce

point de départ établissait sur les territoires respec

tifs des deux pays , se trouvait dévolu à la Belgique,

conformément aux dix-huit articles du 26 juin.

Le gouvernement de S. M. le roi Léopold, en of

frant les enclaves auxquels la 'Belgique avait droit en

Hollande , comme une compensation de cette partie de

la Flandre zélandaise, et ides autres arrangemeus ter

ritoriaux, croit avoir proposé le systême d’échange

le plus juste, le plus convenable à la nature du ter

rain , et le plus propre à présenter des gages de durée.

Il a donné de cette manière une preuve de son amour

pour la paix, de sa sollicitude pour les intérêts de la

nation belge , intimement liés aux intérêts des nations

voisines; et leurs Excellences les plénipotentiaires des

cinq grandes Cours sauront apprécier la droiture et la

sincérité qui ont présidé à ses actes.

Quant au Luxembourg, le soussigné se réfère pure

ment et simplement à la proposition faite le 25 de ce

mois par le gouvernement belge, la seule qui soit ad

missible et qui soit basée sur des actes et des traités

antérieurs. La Conférence sentira que toute idée d’un

échange territorial doit être écartée, sa mise à exé

cution étant tout à fait impraticable pour un pays res

serré dans des bornes déjà trop étroites.

Le soussigné , pour répondre par un seul fait à la

longue énumération des sacrifices que la Hollande dit

s’être imposés à cause de la réunion de la Belgique, .

renverra simplement au chiffre dela partie de l'ancienne

dette hollandaise , dont la Belgique a depuis quinze ans

payé le montant.

Signé, SYLVAIN varzonwnrnm »
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0( onsnnvarrons sur la pièce B adressée à la Can

férence par les plénipotentiaires hollandais ,

et relative au troisième point.

La nature de la transaction qui pourrait intervenir

relative au partage des dettes.

La Hollande propose de faire payer par la Belgique

16151 de la dette du Royaume des Pays-Bas. Pour appré

cier la valeur de cette proposition, il importe d’exami

ner la nature et le montant de la dette dont il s’agit.

Au 5o septembre 185o , la dette nationale des Pays

Bas s’élevait à 78o,ooo,ooo de dette active et à 84o,ooo,ooo

de dette différée (florins des Pays-Bas). Lors de la

réunion des deux pays, la Hollande devait déjà

57ô,ooo,ooo de dette active et 1,15o,ooo,ooo de dette

différée. De son côté la Belgique était 'grevée de

27,oo0,ooo de dette active et 54,oo0,ooo de dette dif

férée, y compris ce qu’on appela dette Austro-belge.

La proportion entre les sommes dues par chacun

des deux pays était donc comme 43 à 2.

Une autre somme de 14,ooo,ooo de dette active fut

inscrite au grand-livre, en vertu de la loi du 9 février

1818 , comme liquidation de l'arrière des Pays-Bas,

dans lequel toutefois la Hollande était comprise pour

une part beaucoup plus forte que celle de la Belgique.

Le reste de la dette lequel s'élève à 164,oo0,o0o

de dette active fut contracté en commun.

En 1816 le paiement des intérêts de la dette active

hollandaise montait à 14,4oo,ooo florins; à la même

époque les dépenses annuelles de la Belgique pour

27,0o0,ooo de dette active, en y comprenant la dette

Austro-belge, avaient été de 675,0oo florins.
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Or, comme les deux dettes furent confondues au

1er janvier 1816 et que, de l'aveu même du gouver

nement hollandais , la Belgique payait au moins la moitié

du produit des impôts. il s’ensuit qu’elle supportait

une charge annuelle d’environ 7,ooo,000 pour paie

ment des intérêts de l’ancienne dette Hollandaise pen

dam: les quinze années de la réunion: un tribut de

1o5,ooo,ooo a donc été levé par la Hollande sur la

Belgique. A cette somme il faut encore ajouter cel

les que la Belgique a payées pour l’amortissement de

2,85o,ooo dette active, et de ô65,ooo,ooo dette dif

férée; amortissement dans lequel la Belgique n’aurait

dû entrer que pour 2145 , tandis qu’elle en a payé la

moitié.

On voit ainsi d'un coup d’œil ce que la réunion

a imposé de sacrifices à la Belgique; et l’on ne s’é

tonnera plus de ce qu'elle ait senti si vivement le poids

d’un fardeau , sous lequel ce pays aurait fini par suc

comber. Il ne peut et ne doit point s'exposer à voir

se renouveller cette imposition d’une dette étrangère,

et le principe posé dans l’article 12 des préliminaires

du 26 juin , et appliqué dans l’article 7 du projet de

traité fourni par le soussigné, est le seul qui soit con

forme à la justice et à la raison . comme aux intérêts

de la Belgique.

Tel est cependant l’état des choses que la Hollande

voudrait perpétuer, en se dégrevant à la charge de

la Belgique , d’une dette d’environ 29o,ooo,ooo con

tractée avant la réunion des deux pays.

Quant aux obligations du syndicat et aux rentes

remboursables, il sera également nécessaire d’entrer

en quelques détails sur cette institution.
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Le syndicat.d'amortissement créé par la loi du 27

décembre 1822, remplaça le syndicat des Pays-Bas et:

la caisse d'amortissement.

On n'a aucun document qui établisse la balance de

l'actif et du passif de la caisse d'amortissement et du

syndicat des Pays-Bas.

On ne peut juger non plus de l'emploi des différens

crédits qui s'élèvent à plus de 25o,ooomoo de florins

dont "le syndicat d'amortissement a été doté.

Il est donc impossible d'examiner à fond l'état de la

dette sans connaître les opérations de cet établissement.

Dans la note remise par les plénipotentiaires de

Hollande on ne fait mention que du passif; mais

que devient l'actif? et cependant cet actif comprend

la vente des domaines situés en Belgique, et dont le

montant , versé dans la caisse du syndicat, s'élève à

la somme de 42,o55,o57 florins. Après une perte

aussi considérable, et une atteinte aussi manifeste à

ses droits de propriété, il serait contraireà toute

justice d'imposer à la Belgique l'obligation de contri

bner au paiement des bons domaniaux remboursables

au 5o septembre 1850 , lesquels représentent la valeur

même des biens aliénés au détriment de la Belgique..

En compensation de la charge énorme que la Hol

lande vdudrait faire peser sur les Belges, elle offre

de les admettre à la navigation et au commerce des

colonies hollandaises sur le même pied que les Hol

landais.

Le soussigné fera observer que cette compensation

deviendrait entièrement illusoire. Comment la Bel

gique pourrait-elle consentir à payer annuellement

7,o0o,oeo de florins pour un droit de commerce et
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de navigation dont la Hollande seule règlerait l’exer

cice? n’est-il pas évident que l’administration civile et

militaire des colonies restant toujours entre les mains

des Hollandais, il leur serait facile de réduire à rien

les droits accordés aux Belges , soit par des entraves

et des vexations continuelles, que l'éloignement des

colonies mettrait les Belges dans l’impossibilité de ré

primer et même de constater , soit en accordant à d’un

tres nations les mêmes avantages qu’aux habitaus de

la Belgique ? Les entraves apportées depuis un an, sous

les plus vains prétextes, à la libre navigation de la

Meuse et de l’Escaut, consentie sous les auspices des

cinq Puissances; les diflicultés sans cesse renaissantes

depuis quinze ans sur la navigation du Rhin, nesont

pas des gages bien rassurans de la mise à exécution

de l’offre faite par la Hollande pour le commerce des

Indes, dont l’importance et les. avantages pour la Bel

gique ont été singulièrement exagérés.

Après avoir présenté ainsi un dédommagement chi

mérique pour imposer aux Belges une charge réelle et

accablante , le gouvernement hollandais voudrait en

core grever de quelques portions de la dette le grand

duché de Luxembourg et une partie du Limbourg.

Sur ce point, le soussigné se bornera ici à faire ob

server que le cabinet de la Haye regarde comme ac

complies des cessions de territoire auxquelles ne pour

rait accéder la Belgique sans signer sa ruine complète.

L’article 4 du mémoire B , a pour objet les capitaux

empruntés pour la construction d’ouvrages d’utilité

publique ou particulière. On pourrait accepter la pro

position faite dans ce paragraphe , si la rédaction por

tait les mots: capitauremprunte‘s légalement.
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La disposition relative au séquestre mis en Belgique

sur les biens et domaines patrimoniaux de la maison

de Nassau , est conforme aux stipulations énoncées dans

les propositions du soussigné. Il est bien entendu ce

pendant que les palais situés en Belgique, ainsi que les

redevances et sommes à payer parla banque de Bruxelles

en compensation de la liste civile, ne sont pas cousi

derés comme biens patrimoniaux, et qu’on entend ré

server en tout cas les droits de tiers.

Le paragraphe 7 fournit au soussigné l’occasion de

faire remarquer à la Conférence , combien il était dif

ficile au gouvernement belge de présenter des propo

sitions bien précises relativement au partage des dettes,

puisque tous les documens et titres se trouvent (‘t

la‘liaye.

Cependant, malgré l’absence de ces documens, le

gouvernement belge désirant éclairer sur tous les points

leurs Excellences les plénipotentiaires des cinq Cours,

et prévenir toutes discussions ultérieures , et tout mal

entendu fâcbeux, a réum :.ns quelques articles tous

les élémens du traité sur la dette. Et à cette occasion

le soussigné ne peut se dispenser d’appeler l’attentiort

de leurs Excellences les plénipotentiaires des cinq Cours ,

sur les nombreuses omissions du mémoire fourni par

les plénipotentiaires de Hollande. En effet , il n’y est

fait aucune mention des aliénations de domaines, des

arsenaux , chantiers, et fonderies de canons ., de la ma

rine, des objets d’art acquis en commun, des consi

gnalions et cautionnemens, du fond des veuves, de

celui des léges, de la caisse des retraites civiles et mi

lilaire3 , du reliquat de la liquidation de l’arriéré fran

çais, de la dotation de la légion d’honneur,ni même



(73)

des sommes qui se trouvaient dans les caisses publiques.

Le soussigné fera observer en outre à la Confé

rence, que le choix de la ville de la Haye comme

siège de la commission de liquidation , aurait pourles

commissaires belges des inconvéniens qu’il est facile

d’apprécier. D’ailleurs, ce n’est pas seulement à la

Haye, ainsi que l’affirme ‘la note à laquelle on répond,

que se trouvent les documens; il y en a beaucoup,

et ce sont les plus essentiels , dans la ville d’Amster7

dam. Leur nombre n’est pas tellement considérable

que le transport en soit difficile. _

Relativement au paragraphe 8, le soussigné se ré

fère à l’art. 15 des dix-huit propositions faites parla

Conférence le 26 juin dernier, et acceptées par le

congrès national de la Belgique le 9 juillet. D’après

cet article 15, la quote-part provisoire de la Belgique

doit être fixée par les commissaires-“quidateurs , après

que le partage des dettes aura été déterminé, con

formément à l’article 12.

Le soussigné , après avoir ainsi discuté tous les points

Y

de la note B, fournie;‘: i‘ les plénipotentiaires hol

landais , croit qu’il restera démontré que l’arrange

ment proposé relativement à la dette, est tout-à-fait

inadmissible.

Signé , SYLVAIN VANDEWEYER. »

La Conférence, ayant pris connaissance des obser

vations faites de part et d’autre, adopta la résolution

suivante :

10
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« PROTOCOLE no. 44 de la conférence tenue au

Foreign-oflîce, le 26 septembre 1851.

Présens :

Les plénipotentiairea d’Autriche, de France, de

la Grande-Bretagne , de Prusse et de Russie.

Les plénipotentiaires des cinq Cours s'étant réunis,

ont pris connaissance des observations, qui leur ont

été communiquées respectivement par les plénipoten

tiaires hollandais et par le plénipotentiaire belge, en

réponse aux notes de la Conférence du 24 de ce mois.

Après avoir attentivement pesé les observations , et

avoir remarqué avec peine que les communications

faites par les deux parties au sujet des propositions pre

mières, essentiellement divergentes, ne se'rapprœhent

elles-mêmes sur aucun point, et forcent de croire que

des explications nouvelles de la même nature , loin de

conduire aux résultats réclamés par l’intérêt général,

ne feraient que prolonger indéfiniment un état

d’hostilité et de malheur, la Conférence a reconnu

qu’elle se trouve obligée de puiser dans les informations,

dont elle est maintenant munie , sur les demandes mu

tuelles de la Hollande et de la Belgique, et sur les

droits que l’une et l’autre invoquent, les moyens

d’arrêter une série d’articles qui puissent servir de

bases à un traité définitif entre les deux parties, et

satisfaire à l’équité, à leurs intérêts et à ceux de l’Europe.

Signé, vvassaunnnm

TALLEYRAND.

ramuansron.

BULOW.

neveu. marnszevvrc. »
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Cette résolution nécessita de la part de la Confé

rence d’autres demandes d’explications sur la dette et

sur quelques autres questions secondaires.

Le protocole n°. 45 et la lettre qui en fut la suite,

ainsi que le 46°” et la lettre du 29 septembre en fu

rent les résultats. Nous fesons suivre ces pièces.

«PROTOCÔLE n°. 45 de la conférence tenue au

Foreign-ojlz‘ce, le 5o septembre 1851.

Présens :

Les plénipotentiaires d’Autriche, de France, de

la Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie.

Les plénipotentiaires des cinq Cours s'étant réunis,

se sont occupés de l'examen des questions financières

qu’il est essentiel de résoudre entre la Hollande et

la Belgique.

Après avoir constamment réclamé, depuis le mois

de décembre 185o , de la part du gouvernement belge

des renseignemens positifs sur les dettes publiques du

royaume-uni des Pays-Bas, et n’avoir obtenu de ce

gouvernement que des données vagues que le plénipo

tentiaire belge a néanmoins déclaré être les seules qu’il

fut en état de fournir, la Conférence,considérant que

des informations officielles à cet égard lui sont indis

pensables, et que tous les documens qui constatent le

montant des intérêts et des charges des dettes publi

ques du royaume des Pays-Bas , se trouvent exclusive

ment entre les mains du gouvernement hollandais, est

convenu d’adresscr aux plénipotentiaires de Sa Ma

jesté le Roi des Pays.Bas la lettre çi—jointe , pour les
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inviter à communiquer à la Conférence sur ces points

importans des informations oliicielles dont l’exactitude

serait garantie par eux.

'.Signé, ESTERHAZY. ‘WESs‘ENBER&

TALLEYRAND.

PALMERSTON.

BULOW.

LIEVEN. maruszewrc. »

« LETTRE adressée parla Conférence à leurs Excel

lences messieurs les plénipotentiaires de S’. ZlI.

le Roi des Pays-Bas,

Londres , le 30 septembre 183L

MESSIEURS !

La Conférence de Londres étant occupée en ce mo

ment des questions financières qu’il importe de ré

soudre entre la Hollande et la Belgique, et le gou

vernement de Sa Majesté le Roi des Pays-Bas se trou

vaut nanti de tous les documens quiconstatentle mon

tant des dettes publiques du royaume-uni des Pays-Bas ,

nous prions vos Excellences de vouloir bien nous com

muniquer des informations officielles dont elles puissent

nous garantir l'exactitude:

1°. Sur le montant et l’intérêt annuel des diverses

dettes, contractées depuis la réunion de la Belgique

à la Hollande par le royaume-uni des Pays-Bas en

vertu de lois consenties par les États-Généraux;

2°. Le montant des charges du service de la dette

totale du royaume-uni des Pays-Bas, d’après les der

niers budgets consentis par les États-Généraux.

' Nous serions fort obligés vos Excellences, si elles
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voulaient bien nous communiquer en outre par écrit

l’assurance qu’elles nous ont donnée de vive voix,

qu’aucun séquestre n’a été mis en Hollande sur aucun

bien ni domaine patrimonial quelconque pendant les

troubles survenus dans le royaume des Pays-Bas.

Agréez , messieurs, l’assurance de notre très-haute

considération.

Signé , nsrsnnazr. WESSENBERG.

raunrnano.

ramvmmron.

BULOW—

LIEVEN. MATUSZEWIŒ *)

«PROTOCOLE n°. 46 de la conférence tenue au

Foreign-ofi”ice, le 1" octobre 1851.

Présens :

Les plénipotentiaires d’Autricïze, de France, de la

Grande—Bretagne, de Prusse et de I{ussie.

Les plénipotentiaires des cinq Cours s’étant réunis,

ont jugé nécessaire de consigner au présent protocole

la lettre ci-jointe qu'ils ont adressée le 29 du mois

dernier aux plénipotentiaires hollandais et au pléni

potentiaire belge, afin 'de connaître leurs idées respec

tives sur la manière de résoudre plusieurs questions

d’intérét secondaire , qui résultent de la séparation de

la Belgique d'avec la Hollande.

Les plénipotentiaires des cinq Cours sont convenus

d’annexer également au présent protocole les réponses

qu’ils viennent de recevoir des plénipotentiaires hol

landais et du plénipotentiaire belge.

Signé, ESTERHAZY; WESSENBERG.

TALLEYRAND.

PALMERSTON.

BULOW‘.

mnvmv. MA'I‘USZEWIG »
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« LETTRE adressée par la conférence aux pléni

potentiaires de Sa Majesté le Roi des Pays-Bas.

Londres , le 29 septembre 183i.

Outre les communications que messieurs les plénipo

tentiaires de Sa Majesté le Roi des Pays-Bas ont bien

voulu faire à la Conférence, en date du 5 et 26

septembre , sur les points les plus importans du traité

qui devra définitivèment arrêter la séparation de la

Hollande d’avec la Belgique', il importe aux sons

signés, afin de pouvoir compléter le travail qui fait

l’objet de leur sollicitude , de connaître également

leurs idées sur tous les autres points qu’ils croiront

devoir entrer dans le traité en question.

Les soussignés ont par conséquent l'honneur d’inviter

messieurs les plénipotentiaires de Sa Majesté le Roi

des Pays-Bas à leur communiquer les renseignemens dé

sirés en forme d’articles , rédigés dans le plus bref délai

possible.

Les soussignés s'empressent d’offriræileurs Excellen

ces messieurs les plénipotentiaires de Sa Majesté le Roi

des Pays-Bas , l’assurance de leur haute considération.

‘ Signé, WESSENBERG.

TALLEYRAND.

PALMERSTON

BULOVV}

LIEVEN. ”

/

Les plénipotentiaires des Pays-Bas répondirent à

cette dernière lettre par un office du le!‘ octobre en

ces mots:
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« NOTE des ple’nipotentiaires de Sa Majesté le Roi

des Pays-Bas à la Conférence.

Londres, le 1er. octobre 183|.

Les soussignés , plénipotentiaires de Sa Majesté le Roi

des Pays-Bas, ont reçu dans la nuit du 29 septembre

la note que messieurs les plénipotentiaires d’Autriclw,

de France, de la Grande-Bretagne , de Prusse et de

Russie leur ont fait l’bonnenr de leur adresser sous

cette même date, les invitant de faire connaître leurs

idées sur tous les autres points qu’ils croiront devoir

entrer dans le traité définitif de séparation de la Hol

lande d’avec la Belgique.

En rendant justice à l’empressement et aux soins in

fatigables qui animent la Conférence, dans le'but de

régler de commun accord de si importans intérêts, les

soussignés ne peuvent s’empêcher d‘éprouver quelqu’em

barras à entrer dans plus de détails qu’ils n’en ont

déjà fournis, avant de connaître l’accueil qu'ont reçu

auprès de leurs Excellences les projets qu’ils ont eu

l’bonnenr de leur communiquer le 5 septembre der

nier , et les observations présentées dans leurs réponses

du 26 du même mois.

En effet, les réclamations modérées formées par la

Hollande dès le mois de janvier dernier , tant à l’égard

des limites qu’à celui du partage des dettes, réclama

tions basées sur le principe de rigoureuse justice , qu’en

se séparant de la communauté, sa condition ne sau

rait devenir moins favorable qu’elle ne l'était en y

entrant , ont été présentées constamment par les sous

signés comme un ensemble dont l’admission ne pou

vait être abstraitement jugée.
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Il résulte de cette observation qu’il leur serait difli

cile de hasarder ultérieurement des idées, dont l’uti

lité ou la convenance semble pouvoir uniquement être

déterminée par la nature des communications, qu’il8

espèrent bientôt recevoir, et par le texte même des

articles qui formeront le traité à conclure entre le

Roi leur auguste maître et les cinq Cours, aux termes

des pleins pouvoirs que les soussignés ont été dans

le cas de remettre à la Conférence dès les premiers

jours du mois d’août. Moyennant cette réserve, qui

comprend celle des droits de Sa Majesté, aussi bien

comme Roi des Pays-Bas que comme grand-duc de

Luxembourg, les soussignés s'empressent, en se l'en-u

dent aux vœux de leurs Excellences, de leur commu

niquer çi-joint quelques articles qui pourront entrer

dans le traité ci-dessus désigné.

Ils ont l’honneur d’ofl'rir, etc.

Signé, FALCK{ H. VAN' ZUYLEN VAN NYEVELT. »

Cependant l’armistice expirait et la demande en

prolongation fut insérée au 47m9 protocole.

« PROTOCOLE n“. 47 de la conférence tenue au

Foreign-oÿ’ïce, le 5 octobre 1851.

Présens :

Les plénipotentiaires d’Autriche, de France , de la

Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie.

Les plénipotentiaires des cinq Cours' s’étant réunis,

ont pris acte , moyennant le présent protocole , de la

déclaration çi-jointe faite par les plénipotentiaires de
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Sa Majesté le Roi des Pays.Bas, relativement à la

demande que la Conférence leur avait adressée pour

obtenir la prolongation 'de la suspension d’hostilités ,

établie jusqu’au 1o du présent mois, entre la Hol

lande et la Belgique.

Sa Majesté le Roi des Pays-Bas ayant consenti àce

que cette suspension d’hostilités fût prolongée jusqu’au

25 du présent lnois, il a été convenu que cette dé

termination de Sa Majesté le Roi des Pays-Bas serait

portée à la connaissance du gouvernement belge, et

que les cinq Cours engageraient ce gouvernement à

prolonger de son côté la suspension d’hostilitésjusqu’z‘t

la même époque.

Signé, nsrnnnazx. WESSENBERG.

TALLEYI{KNJL

ranmnnsrom

BULOW.

LIEVEN. MATUSZEWIC, »

I

Les plénipotentiaires du Roi répondirent encoreà la

lettre du 5o septembre sur la dette , en ces termes :

« LETTRE des plénipotentiaires de Sa Majesté le

Roi des Pays-Bas à la Conférence.

Londres, le 1 octobre 1831.

En réponse à la lettre, que vos Excellences nous ont

fait l’honneur de nous adresser en date du 50 septem

bre, nous nous empressons de leur transmettre les

deux 4ableaux çi-joints signés par nous.

Nous y joignons l’assurance officielle, que pendant

les troubles survenus dans le royaume des Pays-Bas,

Il
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aucun séquestre n’a été mis en Hollande sur des biens

ni domaines patrimoniaux quelconques.

Signé, FALCK. H.VAN ZUYLEN VAN NYEVEL’L »

A. « DETTES CRÉÉES DEPUIS LA FORMATION DU

ROYÀUME mas PAYS-BAS JUSQU’EN 185o.

Inscription au grand-livre à 2! pot.

Pour réclamations particulières liquidées à la charge

du trésor. . . . . . . . . . f 14,156,856

Il y a lieu de croire que ces

réclamations, connues sous

le nom d’arriéré des Pays

Bas (nederlandsc/æ achter

stand) provenaient à peu

près par parties égales des

provinces du nord et de cel

les du midi; mais cela peut

être ultérieurement vérifié.

En vertu des lois du

51 décembre 1819. . . . . - 25,o85,ooo
é uct'24 « 1820. . . . . - 7,788,ooo (}aidte d:’:

22 aout 1822. . . . . - 56,goz,ooo sommes dé.à

27 décembre 1822. . . . . - 67,292,oo0 . l

,., . amol‘tles.

:) mat 1825. . . . . - m,6o5,ooo

f 181,3o6,856

Sur quoi il faut déduire

pour l’annullation ordonnée

par la loi du 24 décembre

1829... ........ .- 14,ooo,ooo

Reste f 167,8o6,856
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Obligations du Syndicat-d'amortissement

à 4& pot.

En vertu des lois du 27

décembre 1822 . . . . . . f no,ooo,ooq

NB. Les rentes remboursa

bles sur les domaines ,

créées par la même loi

( domein - losrenten ) ,

étant susceptibles de li

quidation en rapport

avec cette hypothèque

spéciale , sont ici por

tées pour. . . . . . . . Mémoire.

Mêmes obligations à 5 112 pour cent.

En vertu de la loi du 27 mai 183o. . f5o,ooo,oom

A la demande de leurs Excellences messieurs les

plénipotentiaires des cinq Cours, réunis en conférence

à Londres , les soussignés plénipotentiaires de Sa Ma

' jesté le Roi des Pays-Bas , cerlifient que le tableau

qui précède est exact et véritable; toutes les données

se trouvant conformes aux documens qui leur ont été

olÏiciellement' transmis de la Haye.

Londres, ce 1 octobre 1831.

Signé, FALCIL H. VA1‘Ï ZUYLEN VAN NYEVELT. »

B. « CHARGES DU SERVICE de la dette totale

du royaume-uni des Pays.Bas.

Les soussignés, plénipotentiaires de Sa Majesté le

Roi des Pays-Bas, s’empressant de satisfaire à la de
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mande qui leur a ' été faite à cet égard de la part de

la Conférence, certificat conforme aux renseignemens

ofl’iciels qui sont en leur possession, le tableau suivant

des charges que le trésor royal des Pays-Bas a eû à

supporter du chef de la dette publique, en vertu des

derniers budgets consentis par les États-Généraux.

Intérêts de la dette à 2 112 pour cent. f 19,272,275

Sur lesquels f 167,8o6,856 de dettes à

2 172 pour cent ont été contractées pen

dant la réunion , d’après le certificat de

ce jour n°. 1 , et formant’nne somme

de rentes de f4,195,145, qu’on cite

ici pour éclaircissement.

Syndicat-d’amortissement à 4 172 p. cent - 4,95o,o0o

Obligation à 5 172 p. cent . . . . . . . - n,o5o,ooo

Fonds d'amortissement. . . . . . . . . . - 2,5o0,0oo

f27,772’275

Fait à Londres, ce 1' octobre 1831.

Signé, FALCK. H. VAN ZUYLEN VAN NYEVELT. »

Il en résulta un nouveau protocole pour fixer les

questions financières du royaume.

« PROTOCOLE n°. 48 de la conzérence tenue au

Foreign-ofice, le 6 octobre 1851.

Présçns :'

Les plénipotentiaires d'dutriche , de France , de la

Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie.

Les plénipotentiaires des cinq' Cours s’ét'ant réunis ,
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ont pris'connaissance. de la lettre çi-jointe , par laquelle

les plénipotentiaires de Sa Majesté le Roi des Pays

Bas ont communiqué à la Conférence, en réponse à

l.a'léttre qui leur avait été adressée le 50 septembre ,

deux tableaux, dont le premier constate le montant

et l’intérêt annuel des dettes contractées, depuis la

réunion de la Belgique à la Hollande , par le royaume

qui des Pays- Bas , en vertu de lois consenties par les

États-Généraux ; et le secondle montant des charges du

service de la dette totale du royaume-uni des Pays.Bas,

d’après les derniers budgets consentis par les États

Généraux.

Considérant que les plénipotentiaires des Pays.Bas

garantissent l’exactitude de ces tableaux , et que par

conséquent, s’ils se trouvaient inexacts, malgré une

garantie si formelle , les cinq Cours seraient , par là

même, en droit de regarder comme non-menus, les

résultats des calculs , auxquels les tableaux en question

aimaient servi de base, la Conférence a procédé à

l’examen du mode à suivre pour arriver à un partage

équitable des dettes et charges ci.dessus mentionnées

entre la Hollande et la Belgique.

. ' Dans ce travail la Conférence s’est avant tout rap

portée au principe de l’art. VI du protocole du 21

juillet 1814 annexé à l’acte général du congrès de Vienne ,

lequel déclare, relativement à la Hollande et la Belgique:

« Que les charges devant être communes ainsi que

. »les bénéfices , les dettes contractées jusqu’à l'époque

u. ‘) de la réunion par les provinces hollandaises, d’un

» côté, et par les provinces belges, de l’autre, seront

:»à la charge du trésor général des Pays-Bas »

_fLa Conférence —reconnaissant, d’après ce principe
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que la Hollande possédait pendant la réunion un droit

au concours de la Belgiqueà l’acquittement de la dette

agrégée du royaume des Pays-Bas, et qu’il devait

y avoir communauté entière de charges et de béné

fices entre les deux pays, est unanimement convenue,

qu’il serait contraire à ce principe fondamental, d’é

valuer les bénéfices particuliers que la Hollande ou la

Belgique ont pû retirer des emprunts faits pendant la

réunion, ou de spécifier les charges, auxquelles ces

emprunts ont été affectés , et qu’ainsi on ne pouvait

suivre pour le partage des dettes , contractées en com

mun , que la proportion de la population respective,

ou celle des impôts acquittés par les provinces dont la

Belgique et la Hollande se composeront , en se séparant.

Cette dernière proportion ayant paru la plus juste ,

attendu qu’elle se fonde sur la part pour laquelle cha

cun des deux pays a réellement attribué à l’acquitte

ment des dettes communes , contractées pendant la réu

nion, et la Conférence ayant constaté, tant lors dela

rédaction du protocole n°. 12, du 27 janvier 1851,

que par la lettre çi-annexée des plénipotentiaires hol

landais, que selon une moyenne proportionnelle résul

tant des budgets du royaume des Pays-Bas de 1827,

1828 et 1829 , les deux grandes divisions de ce

royaume ont contribué à l’acquittement des contribu

tions directes, indirectes et accises , l’une pour 15151

et l’autre pour 16151 : les plénipotentiaires des cinq

'Cours ont adopté ce calcul , en observant toutefois,

'que la moyenne proportionnelle dont il s’agit , devait,

selon les règles de l’équité , être réduite en faveur de

la Belgique, parce que, d’après les arrangemens ter

ritoriaux arrêtés , la Hollande possèderait des territoi
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res , qui ne lui appartenaient pas en 1790. En con

séquence la Conférence a jugé équitable, que les det

tes contractées pendant la réunion par le royaume

des Pays-Bas fussent partagées entre la Hollande et la

Belgique dans la proportion de 1575o ou par moitié

égale pour chacune.

La rente annuelle de la totalité des dettes susdites

se montant en nombre rond à 1o,1oo,ooo florins

des Pays-Bas , il résulterait de ce chef un passif pour

la Belgique de 5,o5o,ooo florins des Pays-Bas.

De plus, la dette Austro-belge ayant appartenue

exclusivement à la Belgique avant sa réunion avec la

Hollande, il a été jugé également équitable que cette

dette pesât exclusivement sur la Belgique à l'avenir.

L’intérêt à 2 à pour cent de la partie dite active de

cette dette , ainsi que le service de l'amortissement de

la partie dite défl“érëe étant évalués en nombre rond

à 75o,0oo florins des Pays-Bas de rente annnelle,'ld

Belgique aurait à supporter de ce chef un autre passif

de 75o,ooo florins de rentes.

La Conférence procédant toujours d'après les règles

de l’équité, a trouvé qu’il rentrait dans les principes

et les vues qui la dirigent, qu'une autre dette, qui

pesait originairement sur la Belgique avant sa réunion

avec la Hollande , savoir la dette inscrite pour la Bel

gique au grand-livre de l’empire français, et qui,

d’après ses budgets, s’élevait par aperçu 1‘: 4,0oo,ooo

de francs, ou 2,ooo,oo0 de florins des Pays-Bas, de

rente , fût mise encore maintenant à la charge du trésor

belge. Le passif, dont la Belgique se chargerait de ce

troisième chef, serait donc de 2,0oo,o0o de florins des

Pays-Bas de rente annuelle.
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Enfin, eu égard aux avantages de navigation et de

commerce , dont la Hollande est tenue de faire jouir

les Belges, et aux sacrifices de divers genres que la sé

paration a amenés pour elle, les plénipotentiaires des

cinq Cours ont pensé qu'il devraitêtœ ajouté aux trois

points indiqués ci-dessus, une somme de 6oo,ooo flo

rins de rente, laquelle formerait, avec ces passifs , un

total de 8,4oo,ooo florins des Pays-Bas.

C’est donc d’une rente annuelle de 8,4oo,ooo florins

que la Belgique doit rester définitivement chargée , par

suite du partage des dettes publiques du royaume-uni

des Pays-Bas, d'après l'opinion unanime de la Confé

rence.

D'autre part les plénipotentiaires des cinqCours ont

observé que le syndicat-d’amortissement, institué dans

le royaume des Pays-Bas , ayant contracté des dettes ,'

dont les intérêts ont été portés pour moitié à la charge

de_la Belgique, mais ayant aussi,' d'après la nature

même de son institution, des comptes à rendre, et

un actif pouvant résulter de ces comptes , la Belgique

devait participer à cet actif, dès qu’il serait établi,

moyennant une liquidation, dans la proportion dans

laquelle elle avait participé à l’acquittement des con

tributions directes ou indirectes et accises du royaume

des Pays-Bas.

_ Il a été convenu que l’article du partage des dettes,

dans l'arrangement définitif, dont la Conférence s’oc

cupait, serait rédigé d’après les principes posés dans

le présent protocole.

Ce qui a achevé de déterminer la Conférence dans

cette occasion, c’est que, fondant ses décisions sur

l’équité, et considérant le montant des charges du
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service de "la dette totale du royaume-uni des Pays

Bas', elle trouve que ce montant s’élèvé en nombres

ronds à '27,700,o0o florins de rente, et (fueîpar;con

séquent l'a Belgique pendant la réunion 'a contribué à

l'acquittement de cette rente dans la proportion de

16151', c’est-à-'dire pour 14,ooo,ooo ‘de florins; ' que

maintenant avec le bénéfice de la neutralité ,' elle n'aura

à acquitter? pour sa part que 8,4oo,ooo florins de rente;

et que d’un“ autre côté , par suite du mode de partage

adopté par la Conférence, la Hollande elle-même'0b

tient"uh' dégrèvement considérable qui peut'ser‘vir à

satisfaire aux diverses réclamations qu’elle a élevées.

.*«'1 0.1‘ ' 4 ' . ' ' ..;'

Signé, nsrnnnur. wnsanmæano.

'I'ALLEYRAND.

ramunnsron.

BULOW. .

LIEVEN. narusznwrc. »

La Conférence arrêta sous la date du 7 octobre un

memorandum qui fut annexé au protocole du 6 de ce

mois. Il porte : '

« MEMORANDUM de la Conférence, joint aupro

tocole n°. 48, du 6 octobre.

Londres, le 7 octobre 1831.

Les plénipotentiaires des cinq Cours ayant repris en

considération, dans la conférence de ce jour, la

qnesti0mdu partage des dettes entre la Hollande etl'a

Belgique,'ont jugé nécessaire de s’expliquer entre oui:

sur deux passages du protocole n". 48.

<‘ A ':la suite de ces explications ils sont convenus que ;'

12
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par le passage qui commence aux mots: “Considérant

» que les plénipotentiaires des Paysd}as garantissent

»l’exactitnde de ces tableaux, » il doit rester entendu

que si, malgré la garantie positive des plénipotentiai

res des Pays-Bas, les tableaux qu’ils ont communi

qués .à la Conférence de Londres renfermaient des

inexactitudes essentielles , alors la Conférence serait

en droit dleffectuer un changement proportionnel dans

les calculs qu'elle a basés sur ces mêmes tableaux.

Le second passage qui a été jugé de nagure_à .de—

mander un éclaircissement est celui qui commence aux

mots: « La dette inscrite pour la Belgique augr'and

» livre de l’empire français, » et qui se termine aux

mots: «__ laquelle formerait avec ces passifs un 'total de

D8,4oo,ooo florins des Pays-Bas. »

Les plénipotentiaires des cinq Cours sont convenus

que, si dans ce passage ils avaient cité les 4,0oo,ooo

de francs de rentes inscrites pour la Belgique dans le

grand-livre de l’empire français, c’était pour mieux

expliquer leur pensée relative aux charges , a l’acquit

tement desquelles la Belgique contribuait avant sa réu

nion avec la Hollande: mais sans que les circonstan

ces particulières, qui avaient rapport à la nature,

ou à la liquidation subséquente de ces inscriptions de

4,ooo,ooo de francs de rente, dûsseiæt changer les

calculs de la Conférence. En général il est resté en

tendu que c’est en considération des dettes contrac

tées en commun par la Hollande et la Belgique , pen

dant leur réunion, des dettes dites Austrovbelges,

des charges affectées à la Belgiquelorsqu’ellefesait

partie de l’empire français , des avantages de com

merce et de navigation qu’elle doit obtenir, et des
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sacrifices de divers genres essayés par la Hollande par

la séparation, que la somme des rentes annuelles,

dont la Belgique restera grevée, avait été portée à

8,4oo,ooo florins des Pays-Bas.

ll a été arrêté que le présent memorandum serait

annexé au protocole n°. 48.

Signé , nsrnnnazr. WESSENBERG.

TALLEYRÀND.

PALMERSTON.

BULOW.

LIEVEN. maruszewrc.

Enfin le 14 octobre la Conférence posa une nou

velle série de 24 articles , accompagnée de deux notes,

et constate l’existence de ces pièces par un 491“?

protocole. Ces notes et ces articles donnèrent un nou

veau cours à une négociation, déjà si long-tems pro

longée. Nous allons les soumettre à nos lecteurs:

« PROTOCOLE n°. 49 , d’une conférence tenue au

Foreign-ojfl'ce le 14 octobre 1851.

Présens :

Les plénipotentiaires d’.dutriclze, de France, de la

Grande-Bretagne , de Prusse et de Russie.

Les plénipotentiaires des cinq Cours , après avoir

mûrement examiné dans une série de conférences

toutes les communications qui leur ont été faites,tant

par les plénipotentiaires de Sa Majesté le Roi des Pays

Bas, que par le plénipotentiaire belge; après avoir

donné la plus sérieuse attention à toutes les proposi

tions des deux parties et à toutes les informations

qu’ils ont reçues de l’une et de l’autre , sont défini
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tivement' convenus des articles ci-joints comme devant

serriir à la séparation de la Belgique d’avec la Hol

lande,. et régler toutes les questions auxquelles ont

donné lieu cette séparation , ainsi que l’indépendance

et la neutralité de la Belgique.

Ils sont convenus en outre quelesdits articles seraient

communiqués aux plénipotentiaires des deux parties,

moyennant les notes ci-jointes , où se trouvent indi

qués les motifs impérieux des décisions prises par la

Conférence.

ts'z'gné, nsrnnnazr. WESSENBER(‘n

TALLEYRAND.

ramunnsrom

BULOW.

uavnn. marvszawrc. »

o NOTE de la Conférence aux ple’n'ipotentiaires de

Sa Majesté le Roi des Pays-Bas.

Les soussignés , plénipotentiaires d’Autriche, de Fran

ce, de la Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie,

après avoir mûrement pesé toutes les communications

’qui. leur ont été faites par leurs Excellences messieurs

les plénipotentiaires de S. M. le Roi des Pays-Bas, sur

les moyens de conclure un traité définitif relativement

'dnla séparation de la Belgiqùe'd’aVec la Hollande, ont

:eû le“regret de rie'‘ trouver; dans ces communications

aucun rapprochement entre les opinions et les vœux

des‘parti‘es 'directement intéressées. . .g._

" wNe pouvant toutefois fabandouner à de; plus longues

'incertitudes des question5 dont la solution immédiate

est devenue un besoin pour l’Europe; forcés de les

résoudre sous peine d’en voir sortir l’incalculable mal



(93)

heur d’une guerre générale; éclairés du reste sur tous

les points en discussion par les informations que mes

sieurs les plénipotentiaires des Pays-Bas et monsieur

le plénipotentiaire belge leur' ont données, les sous

signés n’ont fait qu’obéir à un devoir dont leurs cours

ont à s’acquitter envers elles-mêmes comme envers les

autres états, et que tous les essais de conciliation di

recte entre la Hollande et la Belgique.ont encore laissé

inaccompli; ils n’ont fait que respecter la loi suprême

d’un intérêt européen du premier ordre; ils'n’ont fait

que. céder à une nécessité de plus en plus impérieuse

en arrêtant les conditions d'un arrangement définitif

que l’Europe, amie de la paix et en droit d'en exi

ger la prolongation , a cherché en vain depuis un an

dans les propositions faites par les deux parties,'ou

agréées tour à tour par l‘une d'elles et rejetées par

l’autre.

Dans les conditions que renferment les vingt-quatre

articles ci-joints, la Conférence de Londres a été obligée

de n’avoir égard qu'aux seules règles de l’équité. Elle

'a suivi l’impreàsion. du vif désir qui l’animait de_ con

cilier.;les intérêts avec les droits, et d'assurer 'à la

Hollande ainsi qu’à la Belgique des avantages récipro

ques, de bonnes frontières ; un état de possession ter

ritoriale sans dispute, une liberté de commerce mutuel

lement bienl‘esante, et un partage de dettes qui,

succédant à une communauté absolue de charges et de

bénéfices, les diviserait pour l’avenir moins d’après

des supputatious minutieuses dont les matériaux mêmes

n’avaient pas été fournis, moins d’après la rigueur des

conventions et des traités, que selon les principes de

cette équité prise pour base de tout l’arrangement,
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que selon l'intention d’alléger les fardeaux et de favo

riser:la prospérité des deux états.

En invitant messieurs les plénipotentiaires de Sa Ma

jesté le Roi des Pays-Bas à signer les articles dont il

a été fait mention ci-dessus, les soussignés observeront:

1°. Que ces articles auront toute la force et valeur

d’une convention solennelle entre Sa Majesté le Roi des

Pays-Bas et les cinq Puissances;

2°. Que les cinq Puissances en garantissent l’exécution;

5o. Qu’une fois acceptés par les deux parties, ils

sont destinés à être insérés mot pour mot dans un traité

direct entre la Hollande et la Belgique, lequel ne t'en

fermera en outre que les stipulations relatives à la paix

et à l'amitié qui subsisteront entre les deux pays et

leurs souverains;

4°. Que ce traité, signé sous les auspices de la Con

férence de Londres, sera placé sous la garantie formelle

des cinq Puissances.

5°. Que les articles en question forment un ensemble

et n’admettent pas de séparation;

6°. Enfin, qu’ils contiennent les décisions finales et

irrévocablea des cinq Puissances qui, d’un commun

accord , sont résolues à amener elles-mêmes l’accepta

tion pleine et entière desdits articles par la partie ad

verso, si elle venait à les rejeter.

Les , etc.

Signe‘, ESTERHAZY. WEssENBERG.

muarnanm

PALMERSTON.

BULOW.

LIEVEN. MATUsZEWIC. »
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« SECONDE NOTE. de la Conférence aux mêmes.

Les is0ussignésî, plénipotentiaires d’Autricbe, de

France , de la Grande-Bretagne, de Prusse et de Rus

sie, après avoir communiqué il messieurs les plénipo

tentiaires de Sa Majesté le Roi des Pays—Bas, les vingt

quatre articles joints à leur note de cejour, et après

avoir déclaré que ces articles formaient les décisions

finales et irrévocables de la Conférence de Londres ,

ont encore une obligation à remplir envers messieurs

les plénipotentiaires de Sa Majesté le Roi des Pays

Bas, et ils la rempliront avec une franchise dont les

motifs ne pourront qu'être appréciés.

Les cinq Cours se réservant la tâche, et prenant

l’engagement d'obtenir l’adhésion de la Belgique aux

articles dont il s’agit, quand même' elle commencerait

par les rejeter, garantissant de plus leur exécuti

.
.
on,

 _ t. _

et convamcues que ces articles fondés sur des 'princie

pes d’équité incontestables, offrentà la'ldolla'nde‘ tous

les 'avantages qu'elle est en droit de réclamerj,griè

peuvent que déclarer ici leur ferme détermination de

s’opposer par tous les moyens en leur pouvoir au re

nouvellement d’une lutte qui, devenue aujourd’hui

sans objet, serait pour les deux pays la source de

grands malheurs et menacérait l’Europe d’une guerre

générale, que le premier devoir des cinq Cours est de

prévenir.

Les soussignés saisissent etc.

Signé, ESTERHAZY. WESSENBERG.

TALLEYRAND.

ramunnsrom

aumw.

mnvan. marusznwrc.
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Vmer«qvarna 'anneau, communiqués par la

Conférence aux plénipotenta‘aires des deux par

ties (reçus par les plénipotentiaires de Sa Ma:

jeatd’ le Roi des Pays-Bas le 15 octobre 1851,

à neuf heures du soir).

Article' 1. Le territoire belge se composera des

) . . " L:

provinces de:

' _, .;:;Brabànt-Méridionah

;:x ‘ m' o 'n._ . - 3

. L'éäe ! '

H“. .;.) :w .:; w MÎ Ul)

. _ Namur , . .

i::æl mon 98;’i3Ègä)fl.fl.g ': ' ' . ;:v ' ’ 4

e' ’ .

FlaiidreïÔccidentale ,

J’Jfiî'.:"i 153 .L:"' '.'‘ Lai *".'.'

Flaqdre-’Ortentaleÿ,

' ''2) CH‘ ËL‘.‘;.. ..mn 313%! .

’ ’ A\nvers ,

JI‘‘_'}')| (: !{ u."r  

et Limbourg;

g '

îç‘‘lièËz"ïfifçllèÆbfld l’aitz'partie du royaume-uni des Pays

Ëâs”iifloiistitiiéçha8i5 , a l’exception des districts de

 Limbourg désignés dans l’article '4.

3? Eér'territoire'Ï belge comprendra, en outre, la partie

de Luxembourg,_ indiquée dans l’or

fi)èçfl ' : ‘ . .' . '_.

‘:'a'.'' Majesté le Roi des Pays-Bas, grand-duc

’Lu'xctnbourgt consent à ce que. dans le grand

de Lu1tembourg , les limites du' territoire belge

soient telles qu'elles vont être décrites ci-dessous.

A partir de la frontière de France entre Rodange ,

qui restera au grand-duché de Luxembourg , et .dthus,

qui appartiendra ‘à la' Belgique, il sera tiré d'après

la carte 'ci-jointeîune ligne qui , laissant à la Belgique

la route d’Arloñ'â’Lo'n'ggÿy , la ville d’Arlon avec sa

banlieue et la route d’Çdrlon à Bastogne , passera en
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tre Mesancy, qui sera sur territoire belge, et Cle

mancy, qui restera au grand-duché de Luxembourg,

pour aboutir à Steinfbrt, lequel endroit restera éga

lement au Grand-Duché. De Stez‘nfort cette ligne sera

prolongée dans la direction d‘Eischen, de Heebua,

Guirsch, Oberpa1en, Grende, Not/zomb, Parette

et Periä, jusqu’à Martelange: Heebus, Guirsch,

Grande; Nothomb et Parette devant appartenir àla

Belgique , et Eischen , Oberpa[en , Perlé et Marte

lange au Grand-Duché. De Martelange ladite ligne

descendra le cours de [a Sure dont le Thalweg ser

vira de limite entre les deux états, jusque vis-à-vis

Tintange d’où elle sera prolongée , aussi directement

que possible , vers la frontière actuelle de l’arrondis

sement de DieÆirc/z, et passera entre Surret, Har

lange, Jarchamps , qu’elle laissera au grand-duché

de Luxetnbourg, et HonviIle, Livarchamp et Lou'

tremange, qui feront partie du territoire belge, at

teignant ensuite aux environs de Doncols et de Sou

Zez, qui resteront au Grand-Duché , la frontière ac

tuelle de l’arrondissement de Diekirch, la ligne en

question suivra ladite frontière jusqu'à celle du ter

ritoire prussien. Tous les territoires , villes , places et

lieux situés à l'ouest de cette ligne , appartiendront à

la Belgique; et tous les territoires , villes, places et lieux

situés à l’est de cette même ligne, continueront d’ap

partenir au grand-duché de Luxembourg.

Il est entendu qu’en traçant cette ligne, et en se

conformant autant que possible à la description qui

en a été faite çi-dessus, ainsi qu’aux indications de la

carte jointe, pour plus de clarté , au présent article',

les com’missaires-déniarcateurs , dont il est fait mention

' 13
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dans l’article 5, auront égard aux localités, ainsi

qu’aux convenances qui pourront en résulter mutuel

lemenh

5. Sa Majesté le Roi des Pays-Bas, Grand-duc de

Luxembourg, recevra , pour les cessions faites dans l’ar

ticle précédent , une indemnité territoriale dans la pro

vince de Limbourg.

4. En exécution de la partie de l'article 1 relative

à la province de Limbourg , et par suite des cessions

que Sa Majesté le Roi des PaysvBas a faites dans l’article

2, sa dite Majesté possèdera, soit en sa qualité de

Grand-duc de Luxembourg, soit pour être réunis àla

Hollande, les territoires dont les limites sontindiquées

ci-dessous.

10. Sur la rive droite de la Meuse.

Aux anciennes enclaves hollandaises, sur ladite rive

dans la province de Limbourg, seront joints les dis

tricts de cette même province‘, sur cette même rive,

qui n’appartenaient pas aux États-Généraux en 179o,

de façon que la partie de la province actuelle de Lim

bourg , située sur la rive droite de la Meuse, et com

prise entre ce fleuveà l’ouest, la frontière du territoire

prussien à l’est , la frontière actuelle de la province

de Liége en midi, et la Gueldre hollandaise au nord,

appartiendra désormais tout entière à Sa Majesté le

Roi des Pays-Bas, soit en sa qualité de Grand-duc de

Luxembourg, soit pour être réunie à la Hollande.

2°. Sur la rive gauche de la Meuse :

A partir du point le plus méridional de la province

hollandaise du Brabant-septentrional , il sera tiré,
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d’après la carte ci-jointe , une ligne qui aboutira à la

Meuse au-dessus de Wessem, entre cet endroit et

Stevenswaardt , au point où se touchent sur la rive

gauche de la l\/Ieuse les frontières des arrondissemens

actuels de Ruremonde et de Maestriclzt,.de manière

que Bergerot , Stamproy , Neer-Itteren , 1ttervoord

et Thorn , avec leurs banlieues, ainsi que tous les autres

endroits situés au nord de cette ligne, feront partie

du territoire hollandais.

Les anciennes enclaves hollandaises dans la province

de Limbourg, sur la rive gauche de la Meuse, appar

tiendront à la Belgique, à l’exception de la ville de

Maestricfit, laquelle avec un rayon de territoire de

1,2o0 toises, à partir du glacis extérieur de la place

sur ladite rive de ce fleuve ., continuera d’être possé

déc en toute souveraineté et propriété par Sa Majesté

le Roi des Pays-Bas.

5. Sa Majesté le Roi des Pays-Bas, Grand-duc de

Luxembourg, s’entendra aveœla Conférence germanique

et les agnats de la Maison de Nassau, sur l’applica

tion des stipulations renfermées dans les articles 5 et

4 , ainsi que sur tous les arrangemens que lesdits ar

ticles pourraient rendre nécessaires , soit avec les agnats

çi-dessus nommés de la Maison 'de Nassau, soit avec

la Confédération germanique.

6. Moyennant les arrangemens territoriaux arrêtés

ci-dessus, chacune des deux parties renonce récipro- » .'

\

quement, pour jamais , à toute prétention surles tçyËln

'I1‘a'n

ritoires, villes, places et lieux situés dans les limites“

des possessions de l’autre partie, telles qu’elles ;aèù~

trouvent décrites dans les articles 1 , 2 et 4. v. ‘
\

‘«

Lesdites limites seront tracées conformément à: ces ..
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mêmes articles par des commissaires- démarcateurs

belges et hollandais, qui se réuniront le plus tôt pos

sible en la ville de Maestrichh

7. La Belgique , dans les limites indiquées aux ar

ticles 1 , 2 et 4, formera un état indépendant et per

pétuellement neutre. Elle sera tenue d’observer cette

même neutralité envers tous les autres états.

8. L’écoulement des eaux de Flandre sera réglé entre

la Hollande et la Belgique, d'après les stipulations

arrêtées à cet égard dans l’article 6 du traité définitif

conclu entre Sa Majesté l’Empereur d’Allemagne et

les États-Généraux le 8 novembre 1785; et , confor

mément au dit article, des commissaires nommés de part

et d’autre s’entendront sur l’application des disposi

tions qu’il consacre.

9. Les dispositions des articles 1o8 jusqu’au 117°

inclusivement de l’acte général du congrès de Vienne,

relatives à la libre navigation des fleuves et rivières

navigables, seront appliquées aux fleuves et rivières

navigables qui séparent ou traversent à la fois le tel.‘

ritoire belge et le territoire hollandais.

En ce qui concerne spécialement la navigation de

l’Escaut, il sera convenu que le pilotage et le balisage,

ainsi que la conservation des passes de l’Escaut en

aval d’Anvers, seront soumis à une surveillance com

mune; que cette surveillance commune sera exercée

par des commissaires nommés à cet effet de part et

äfautre; que des droits de pilotage modérés seront

fixés d’un commun accord, et que ces droits seront

les .fmêmes pour le commerce hollandais et pour le

commerce belge. —- Il est également convenu que la na—.

vigation des eaux intermédiaires entre l’Escaut et le Rhin ,
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pour arriver d’Anvers au Rhin vice et versa , restera

réciproquement libre et qu’elle ne sera assujettie qu’à

des péages modérés, qui seront provisoirement les

mêmes pour le commerce des deux pays.

Des commissaires se réuniront de part et d’autre à

Anvers, dans le délai d’un mois, tant pour arrêter le

montant définitif et permanent de ces péages, qu’afin

de convenir d’un réglement général pour l'exécution

des dispositions du présent article, 'et d’y comprendre

l’exercice du droit de pêche et du commerce de pê

cherie dans toute l’étendue de l’Escaut , sur le pied d'une

parfaite réciprocité en faveur des sujets des deux pays.

En attendant, et jusqu’à ce que ledit réglement soit

arrêté, la navigation des fleuves et rivières navigables

ci-dessus mentionnés, restera libre au commerce des_

deux pays, qui adopteront provisoirement, à cet égard,

les tarifs de la convention signée le 51 mars 1851 à

Mayence , pour la libre navigation du Rhin, ainsi que

les autres dispositions de cette convention, en autant

qu’elles pourronts’appliquer aux fleuves et rivières na

Vigables qui séparent ou traversent à la fois le terri

toire hollandais et le territoire belge.

1o. L’usage des canaux qui traversent à la fois les

deux pays, continuera d'être libre et commun à leurs

habitans. Il est entendu qu’ils en jouiront réciproque

ment et aux mêmes conditions; et que de part et

d’autre il ne sera perçu sur la navigation des canaux

que des droits modérés.

n. Les communications commerciales par la ville

de Maestricht et par celle de Sittard resteront entiè

rement libres, et ne pourront être entravées sous

aucun prétexte.
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L'usage des routes qui, en traversant ces deux vil

les, conduisent aux frontières de l’Allemagne, ne sera

assujetti qu’au paiement de droits de barrière modérés

pour l’entretien de ces routes, de telle sorte que le

commerce de transit n’y puisse éprouver aucun obsta

cle, et que moyennant les droits ci-dessus mentionnés,

ces routes soient entretenues en bon état et propre à

faciliter ce commerce.

12. Dans le cas où il aurait été construit en Bel

gique une nouvelle route , ou creusé un nouveau canal,

qui aboutirait à la Meuse vis-à-vis le canton hollandais

de Sittard , alors il serait loisible à la Belgique de de

mander à la Hollande, qui ne s'y refuserait pas dans

cette supposition, que la dite route ou le dit canal fus

sent prolongés d’après le même plan, entièrement aux

frais et dépens dela Belgique, par le canton de Sil.

tard, jusqu’anx frontières de l’Allemagne.

Cette route ou ce canal, qui ne pourraient servir

que de communication commerciale , seraient construits ,

au choix de la Hollande, soit par des ingénieurs et

ouvriers que la Belgique obtiendrait l’autorisation d’em

ployer à cet effet dans le canton de Sittard , soit par.

des ingénieurs et ouvriers que la Hollande fournirait,

et qui exécuteraient , aux frais de la Belgique, les tra

vaux convenus, le tout sans charge aucune pour la

Hollande, et sans préjudice de ses droits de souverai

noté exclusifs sur le territoire que traverserait la route

ou le canal en question.

Les deux parties fixeraient, d’un commun accord,

le montant et le mode de perception des droits et

péages qui seraient prélevés sur cette même route ou

canal.
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15. 5 t. A. partir du 1er. janvier 1852, la Bel

gique, du chef du partage des dettes publiques du

royaume-uni des Pays-Bas, restera chargée d’une somme

de huit millions quatre cent mille florins des Pays-Bas

de rentes annuelles , dont les capitaux seront transférés

du débet du grand-livre à. Amsterdam, ou du débet

du trésor général du royaume-uni des Pays-Bas, sur

le débet du grand-livre de la Belgique.

5 a. Les capitaux transférés et les rentes inscrites

sur le débet du grand-livre de la Belgique, par Suite

du paragraphe précédent, jusqu’à la concurrence de

la somme totale de 8,4oo,ooo florins des Pays.Bas de

rentes annuelles , seront considérés comme fesant partie

de la dette nationale belge, et la Belgique s’engage

à n’admettre, ni pour le présent ni pour l’avenir, au

cune distinction entre cette portion de sa dette pu

blique, provenant de sa réunion avec la Hollande, et

toute autre dette nationale belge déjà créée ou a créer.

S 5. L’acquittement de la somme de rentes annuel

les ci-dessus mentionnée, de 8,4oo,ooo florins des

Pays-Bas , aura lieu régulièrement de sémestre en sé«

mestre , soit à Bruxelles, soit à Anvers, en argent comp

tant, sans déduction aucune, de quelque nature que

ce puisse être , ni pour le présent ni pour l'avenir.

S 4. Moyennant la création de ladite soinme de ren

tes annuelles de 8,4oo,ooo florins, la Belgique se trou

vers déchargée envers la Hollande de toute obligation

du chef du partage des dettes publiques du royaume

uni des Pays-Bas.

5 5. Des commissaires nommés de part et d’autre

se réuniront dans le délai de quinze jours en la ville

d’Utrecht, afin de procéder à la liquidation du fonds
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du syndicat d’amortissement et de la banque de Bruxel

les, chargés du service du trésor-général du royaume

uni des Pays-Bas. Il ne pourra résulter de cette liqui

dation aucune charge nouvelle pour la Belgique, la

somme de 8,4oo,ooo florins de rentes annuelles com

prenant le total de ses passifs; mais s'il découlait un

actif de ladite liquidation, la Belgique et la Hollande

le partageront dans la proportion des impôts acquit

tés par chacun des deux pays, pendant leur réunion,

d'après les budgets consentis par les États-Généraux

du royaume-uni des Pays-Bas.

5 6. Dans la liquidation dusyndicat d’amortissement

seront comprises les créances sur les domaines, dites

domein-{osrentem Elles ne sont citées dans le pré

sent article que pour mémoire.

5. 7. Les commissaires hollandais et belges men

tionnés au S 5 du présent article, et qui doivent se

réunir en la ville d’Utrecht , procèderont, outre la li

quidation dont ils sont chargés , au transfert des capi

taux et rentes qui, du chef du partage des dettes pu

blique8 du royaume-uni des Pays-Bas, doivent retom

ber à la charge de la Belgique, jusqu'à la concurrence

de 8,4oo,ooo florins de rentes annuelles; ils procèderont

aussi à l'extradition des archives, cartes, plans et

documens quelconques appartenant à la Belgique, ou

concernant son administration.

14. La Hollande ayant fait exclusivement, depuis

le 1 novembre 185o, toutes les avances nécessaires au

service de la totalité des dettes publiques du royaume

des Pays-Bas, et devant les faire encore pour le

sémestre échéant au 1 janvier 1852, il est convenu

que lesdites avances calculées depuis le 1 novembre
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185o jusqu'au 1 janvier 1852, pour quatorze mois,

au prorata de la somme de huit millions quatre cent

mille florins des Pays-Bas de rentes annuelles, dont la

Belgique reste chargée, seront remboursées par tiers

au trésor hollandais par le trésor belge. Le premier

tiers de ce remboursement sera acquitté par le trésor

belge au trésor hollandais le 1 janvier 1852, le second

le 1 avril, et le troisième le 1 juillet de la même au

née; sur ces deux derniers tiers il sera bonifié à la

Hollande un intérêt, calculé à raison de 5 pour cent

par an, jusqu’au parfait acquittement aux sùsdites

échéances.

15. Le port d’Anvers, conformément aux stipula

tions del’article 15 du traité de Paris du 5o mai 1814,

continuera d’être uniquement un port de commerce.

16. Les ouvrages d’utilité publique ou particulière,

tels que canaux , routes ou autres de semblable nature,

construits en tout ou en partie aux frais du royaume

uni des Pays-Bas, appartiendront avec les avantages et

les charges qui y sont attachés, au pays , où ils sont

situés. Il reste entendu, que les capitaux empruntés

pour la construction de ces ouvrages, et qui y sont

spécialement affectés, seront compris dans lesdites

charges, pour autant qu’ils ne sont pas encore rem

boursés, et sans que les remboursemens déjà effectués

puissent donner lieu à liquidation.

17. Les séquestres qui auraient été mis en Belgique,

pendant les troubles, pour cause politique, sur des

biens et domaines patrimoniaux quelconques, seront levés

sans nul retard; et la jouissance des biens et domaines

susdits sera immédiatement rendue aux légitimes pro

priétaires. _

14
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18. Dans les deux pays, dont la séparation a lieu

en conséquence des présens articles, les habitans et

propriétaires, s’ils veulent transférer leur domicile d’un

pays à l’autre, auront la liberté de disposer, pendant

deux ans, de leurs propriétés, meubles ou immeubles,

de quelque nature qu’ils soient, de les vendre et

d’emporter le produit de ces ventes, soit en numé

raire,soit en autres valeurs , sans empêchement ou ac

quittement de droits, autres que ceux qui sont au

jourd’hui en vigueur dans les deux pays, pour les

mutations et transferts.

Il est entendu que renonciation est faite pour le

présent et pour l’avenir, à la perception de tout droit

d’anbaine et de détraction sur les personnes et sur les

biens des Hollandais en Belgique et des Belges en Hol

lande.

rg. La qualité de sujet mixte, quant à la propriété,

sera reconnue et maintenue.

no. Les dispositions des articles 11 jusqu’a 21 in

clusivement du traité conclu entre l’Autriche et la Russie

le 5 mai 1815, qui fait partie intégrante de l’acte gé_

néral du congrès de Vienne, dispositions relatives aux

propriétaires mixtes, à l’élection de domicile, qu’ils

sont tenus de faire, aux droits qu’ils exerceront comme

sujets de l’un ou de l’autre état, et aux rapports de

voisinage dans les propriétés coupées par les frontiè

res, seront appliquées aux propriétaires ainsi qu'aux

propriétés, qui, en Hollande. dans le grand-duché

de Luxembourg ou en Belgique, se trouveront dans

les cas prévus par les susdites dispositions des actes du

congrès de Vienne. Les droits d’aubaine et de détrac

tion étant abolis dès à présent entre la Hollande, le
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grand-duché de Luxembourg et la Belgique, il est en

tendu que, parmi les dispositions ci-dessus mention

nées, celles qui se rapporteraient aux droits d'aubaine

et de détraction, seront censées nulles et sans efÏet

dans les trois pays.

'21. Personne , dans les pays qui changent de do

mination , ne pourra être recherché ni inquiété en au

cune manière pour cause quelconque de participation

directe ou indirecte aux évènemens politiques.

22. Les pensions et traitemens d'attente, de non

activité et de réforme , seront acquittés à l’avenir, de

part et d'autre à tous les titulaires, tant civils que

militaires, qui y ont droit, conformément aux lois en

vigueur avant le rnovemhre 185o.

Il est convenu que les pensions et traitemens sus

dits des titulaires nés sur les territoires qui constituent

aujourd'hui la Belgique, resteront à la charge du tré

sor belge, et les pensions et traitemens des titulaires

nés sur les territoires qui constituent aujourd'hui la

Hollande , à celle du trésor hollandais.

25. Toutes les réclamations des sujets belges sur

des établissemens particuliers , tels que fonds de veu

ves , et fonds connus sous la dénomination de fonds

des léges, et de la caisse des retraites civiles et mili

taires , seront examinées par la commission mixte de

liquidation, dont il est question dans l’article 15 , et

'résolues d'après la teneur des réglemens , qui régis

sent ces fonds ou caisses.

Les cautionnemens fournis, ainsi que les versemens

faits par les comptables belges , les dépôts judiciaires

et les consignations seront également restitués aux titu

laires sur la présentation de leurs titres.
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Si du chef des liquidations dites françaises , des

sujets belges avaient encore à faire valoir des droits

d’inscription. ces réclamations seront également exa

minées et liquidées par ladite commission.

24. Aussitôt après l’échange des ratifications du

traité à intervenir entre les deux parties , les ordres

nécessaires seront envoyés aux commandans des trou

pes respectives pour l’évacuati'on des territoires , villes,

places et lieux qui changent de domination. Les auto

rités civiles y recevront aussi en même temsles ordres

nécessaires pour la remise de ces territoires, villes,

places et lieux aux commissaires qui seront désignés

à cet effet de part et d’autre. Cette évacuation et cette

remise s'effectueront de manière à pouvdir être ter

' minées dans l’espace de quinze jours,ou plus tôt si

faire se peut.

Signe’, nsrannazm wassnuanne.

TALLEYBAND.

ranmnasrort.

BULOW.

LIEVE N. MATUSZEWIC. ”

Le gouvernement du Roi des Pays.Bas invita les plé

nipotentiaires à répondre aux notes en ces termes:

.;: « Aux plénipotentiaires des cinq Cours , réunis

en conférence à Londres.

Par les deux notes . que. les soussignés plénipotentiaires

de Sa Majesté le Roi des Pays-Bas ont en l’honneur de

recevoir des plénipotentiaires des cinq Cours , réunis en

conférence à Londres , leurs Excellences leur ont transmis
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les conditions d’un arrangement définitif entre la Hol

lande et la Belgique , contenu dans 24 articles; et ont

déclaré leur détermination de s’opposer par tous les

moyens en leur pouvoir au renouvellement d’une lutte,

qui , devenue aujourd’bui sans objet, serait pour les

deux pays la source de grands malheurs, et menace

rait l’Europe d'une guerre générale, que le premier

devoir des cinq Cours est de prévenir.

Les soussignés ayant sans délai porté ces communi

cations à la connaissance de leur Cour, se trouvent

chargés d'exprimer à leurs Excellences , que le Roi s’es

time heureux de pouvoir donner aux cinq Puissances

un nouveau gage de son désir sincère, de concourir

au maintien de la_paix . en annonçant que, bien que

S. M. doive se réserver d’employer ses moyens mili

taires , aussitôt que cet emploi sera jugé nécessaire dans

l’intérêt du Royaume . cependant elle n’a pas jusqu’ici

l’intention de recommencer les hostilités. Le Roi se

félicite également de retrouver dans le contenu des 24

articles une preuve des soins , que les cinq Cours con

tinuent de vouer à la conservation de la paix générale

et de leur désir de terminer par un arrangement con

venable entre la Hollande et la Belgique, l’état d'in

certitude, dont la prolongation pourrait la compro

mettre. Mais tout en appréciant à sa juste valeur leur

constante sollicitude pour le bien-être général, et

quelles que soient les dispositions de S. M. de coo

pérer avec elles à atteindre l’objet de leurs vœux,ses

devoirs envers ses sujets fidèles ne lui permettent pas de

laisser ses plénipotentiaires s’écarter de la voie, dans la

quelle la négociation actuelle s’est constamment maintenue

depuis son origine jusqu’à une époque fort récente.
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D'après le quatrième paragraphe du protocole d'Aix

Ia-Chapelle, du 15 novembre 1818, des réunions par

ticulières des plénipotentiaires des Puissances signataires ,

dans le cas où elles auraient pour objet des affaires spé

cialement liées aux intérêts des autres états de l’Europe,

ne doivent avoir lieu qu'à la suite d'une invitation for

ruelle de la part de ceux de ces états que les dites affaires

concerneraient, et sous la réserve expresse de leur droit

d’y participer directement, ou par leurs plénipotentiaires.

Cette stipulation garantit surabondamment au Roi les

mêmes droits qu'aux autres Puissances, et place S.M.

vis-à-vis les Cours représentées à la Conférence de

Londres dans une position entièrement différente de

celle où se trouve l'autorité, qui, par suite de l’insur

rection, s’est établie en Belgique. C'est la même sti

pulation qui a motivé les intentions annoncées par la

Conférence, dès qu’elle se fût réunie sur l'invitation

du gouvernement des Pays-Bas, et exprimée ensuite à

diverses reprises. spécialement dans les protocoles 1.

.11, 12 et 19, qui se trouvent être dans un rapport

étroit avec les huit articles de Londres. Enfin les

Pleins pouvoirs que les soussignés ont eu l'honneur de

remettre à la Conférence, le 4 août, et que celle-ci

a acceptés, les autorisent à discuter, arrêter et signer

avec elle un traité de séparation entre la Belgique et

la Hollande.

Les soussignés en se fondant sur ces pouvoirs. et

d'après les nouvelles instructions reçues de leur Cour,

ont l'honneur de déclarer àgleurs Excellences, qu’ils

sont prêts à discuter les modifications, que les 24

articles ci-dessus mentionnés devront éprouver con

formément aux principes antérieurement adoptés, et à
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arrêter et signer avec elles un traité de séparation

propre à maintenir la Hollande au rang que le patrio

tisme et le dévouement de ses habitans lui ont pro

curé dans les siècles antérieurs, et que dans le systême

actuel de l’Europe elle mérite doublement de conser

ver , à cause de la loyauté , du courage et de la per‘

sévérance dont a fait preuve la génération contempo

raine.

Les soussignés s’étant ainsi acquittés des ordres de

leur souverain saisissent, etc.

Londres, le 7 novembre 1851.

Signé, FALCK. I'LVAN ZUYLEN VAN NYEVELT. »

Cependant la Conférence , supposant que le Roi re

courrait de nouveau à des moyens militaires, dispose

une seconde fois d’une force navale britannique pour

prévenir une reprise éventuelle des hostilités.

Tel fut l’objet du 5om9 protocole:

« PROTOCOLE n“. 5o , de la conférence tenue au

Foreign-ofl‘ice, le 24 octobre 1851.

Présens :

Les plénipotentiaires d’Autriche, de France, de la

Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie.

Le plénipotentiaire de Sa Majesté Britannique a

ouvert la conférence par la lecture de la dépêche ci

_jointe de sir Charles Bagot, relative aux explications

qui avaient eu lieu entre cet ambassadeur et le minis

tre des affaires étrangères de Sa Majesté le Roi des

Pa s-Bas sur le désir ex rimé ar les léni otentiaires
y 7 P P p P
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des cinq Cours, que les hostilités ne fussent.pas re

nouvelées entre la Hollande et la Belgique le 25 du

courant. .

Les plénipotentiaires des cinq Cours, considérant

qu’il résulte des communications de sir' Charles Bagot

que Sa Majesté le Roi des PaysvBas a fait déclarer

par son ministre des affaires étrangères, que Il les Puis

»sances étaient libres de s'armer contre les mesures

» du Roi quand il en adopterait, et également libres

» de s’armer contre son silence; que le Roi n’était pas

» obligé de leur faire connaître d’avæænce ses intentions

» pour le moment de l'expiration de l’armistice, et que

» lors même qu'il y serait obligé, il pourrait survenir

» dans les temps actuels beaucoup de circonstances qui

» changeraient les intentions dont Sa Majesté aurait fait

n Pan; »

Considérant que par une de ses notes du 14 du cou

rant, la Conférence de Londres a déjà annoncé que

les cinq Cours s’oppoæraient au renouvellement des

hostilités par tous les moyens en leur pouvoir ;

Considérant que les déclarations faites au nom de

Sa Majesté le Roi des Pays-Bas ne laissent plus à la

Conférence de Londres d’autre alternative que d’agir

d’après sa note ci-dessus mentionnée , et de se pré

parer à mettre obstacle au renouvellement des hostili

tés que Sa Majesté le Roi des Pays-Bas , s’est reservé

expressément le droit de reprendre;

Considérant de plus qu’il entre dans les attributions

et les devoirs de la Conférence de Londres de pour

voir aux mesures nécessaires à cet effet;

Les plénipotentiaires des cinq Cours ont arrêté que

le gouvernement de Sa Majesté Britannique serait in
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vité à stationner immédiatement une force navale sur

les côtes de la Hollande; que cette force navale n'au

rait pas ordre d'agir tant que les hostilités n'auraient

pas été reprises par Sa Majesté le Roi des Pays-Bas

contre la Belgique; mais que si elles venaientàl’être,

cette même force prendrait aussitôt les mesuresles plus

propres à ramener le plus promptement possible une

complète cessation d’hostilités.

Les plénipotentiaires des cinq Cours sont convenus

en outre, que si ces premières mesures étaient insuf

fisantes, la Conférence arrêterait toutes celles qui pour

raient encore être jugées nécessaires dans le même but.

Finalement il a été décidé que le présent protocole

serait communiqué aux plénipotentiaires de Sa Majesté

le Roi des Pays-Bas à Londres , ainsi qu'aux ambas

sadeurs et ministres des cinq Puissances à la Haye.

Signé , nsrnnuazr. WESSENBERG.

TALLEYBAND.

PALMERSTODL

BULOW.

LIEVEN. MATUSZEWIC. »

On fit à ce protocole la réponse suivante:

« Aux plénipotentiaires des cinq Cours , réunis

en conférence à Londres.

Les soussignés, plénipotentiaires de Sa Majesté le

Roi des Pays-Bas, ont eu l’honneur de recevoir de

messieurs les plénipotentiaires d’Autriche , de France,

de la Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie, réu

nis en conférence à.Londres, le protocole n°. 5o,

15
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portant:.« que les déclarations faites au nom du Roi

» ne laissaient plus à la Conférence d'autre alternative ,

rque.de se préparer à mettre obstacle au_renouvelle-_

» ment des hostilités, que le Roi s’est réservé le droit

»de reprendre; qu'il entre dans les attributions et les

»devoirs de la Conférence de Londres de pourvoir aux

» mesures nécessaires à cet effet; que les plénipotem

»tiaires des cinq Cours avaient 'arrêté , que le sauver-i

»nement de S_. M. Britannique serait invité _à station

»ner immédiatement une force navale_sur les côtes de

» la Hollande; que cette forçe navale n’aurait;pas ordre

» d’agir , tant que les hostilités n’aura'ientpas été reprises

» par ;le Roi contre la Belgique; que si elles venaient

»à l’être , cette même force prendrait aussitôt les:me—

»sures les plus 'propres à ramener le plus prompte

» ment possible une complète cessation d’bostilités; que

»les plénipotentiaires des cinq Cours étaient convenus

»en .outre .que si ces premières mesures étaient in

»suffisantes, la Conférence arrêterait toutes celles,

» qui pourraient encorg__étre jugées nécessaires dans le

»même but. »  ;;

Les soussignés ayant porté ce protocole à la con

naissance de leur Cour, ont reçu l’ordre d’geaprimer

à la Conférence de Londres, l’étonnement etl’impres

sion pénible que son contenu a causé à leur souverain.

D’après une proposition de la Conférence , le Roi con

sentit à une cessation d’bostilités dépuis le 29 août jus

qu’au 1o octobre, et d’après les vœux ultérieurement

manifestés par la Conférence cette cessation d’hostilités

fut prolongée.:par S. M. , qui en fixa le tonneau a5

octobre. >Dans ces deux circonstances le Roi mit de

nouveau en évidence ses intentions pacifiques , et son
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empressement à coopérer aux vues des cinq Cours.

La Conférence n'ayant pas agité la question d'une nou

velle prolongation de l’armistice, monsieur l’ambass'a

deur d‘Angleterre , d’après_ des instructions de sa Cour,

manifesta le 2o octobre le désir de connaître les iri

tentions du Roi, par rapport à la reprise des'hostitc

lités à l’expiration du terme fixé. Il ne pût être*sa#

tisfait à ce désir par le motifâqu'â cette époque le

moment n’était pas encore venu pour le gouvernement

des Pays-Bas de prendre une détermination qui, si

elle eût été prise , pouvait être modifiée par des cir

constances survenues (lu 2o au 25 octobre, etqu’une

explication à cet égard eût été, sous une autre forme,

une seconde prolongation de l’armistice. La réponse

officielle verbalement donnée à monsieur l’ambassadeur

se borna à l’exposé: « Que le Roi n’ayant pas encore:

» pris une détermination , on ne pouvait damier les

»éclaircissemens désirés. » S. Excellence aindiqué

cette circonstance avec précision dans sa dépêche, et

il résulte évidemment de sa lettre , que les détails qui

suivent se rapportaient à un entretien confidentiel entre

elle et le ministre des affaires étrangères , dont monsieur

l’ambassadeur , comme on pouvait s’y attendre, rendait .

compte à son gouvernement, mais qui n’était nullement

destiné à être mis au protocole. La dépêche de son

Excellence contient même la preuve d'une erreur dans'

un des considérans du protocole, où il est dit : «Que

»le Roi avait fait déclarer par son ministre des affai

»res étrangères, que les puissances étaient libres de

» s’armer contre les mesures du Roi , quand il en adop

»terait, et également libres de s’armer contre son

“silence; que 'le Roi n’était pas obligé de leur faire

‘
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»connaître d'avance ses intentions pour lemoment de

n.l’expiration de l’armistice , et que lors même, qu’il

»y serait obligé, il pourrait survenir dans les temps

»_actuels beaucoup de circonstances qui changeraient

» les intentions dont Sa Majesté aurait fait part. » En

effet ces paroles sont représentées dans la dépêche

comme une réplique à quelques observations de mon

sieur_l’ambassadeur , mentionnées dans son rapport.

Or Sa Majesté n'ayant pu connaître d’evance lesdi

tes. 'observations, il s'ensuit, que la réplique ne sau

raitwêtœ considérée comme une déclaration faite au

nom'duBoi, déclaration, qu’il eûtété difficile de con

cilier avec les formes oflicielles , tandis qu’au contraire

la matière ne pouvait manquer d’amener quelques 01)

servations' confidentielles entre deux personnes s’ac

oordant une mutuelle confiance, quoique appelées à

soutenir des intérêts différens. Aussitôt que l'objet de

la déclaration « qu’on ne pouvait s‘expliquer » eût été

rempli, l’entretien du ministre des affaires étrangères

des Pays-Bas avec monsieur l’ambassadeur d’Angleterre

fut si peu considéré comme ofliciel , que le ministre

s’ahstint de répondre à la mention des cinq Puissan

ces, faite du côté de l’ambassadeur , 'à cause que la

demande officielle de l'explication avait: en lien, non.

de la part de la Conférence de Londres, mais de celle

du gouvernement anglais.

Le susdit rapport ne semble donc pas avoir été de

nature à provoquer l’emploi qui en a été fait, et l’on

ne saurait imputer à la Cour de La Haye la compli

cation . qui est résultée de cet emploi. Jusqu'ici les

cinq Puissances avaient déclaré qu'elles n’admettraient

point la reprise des hostilités, déclaration à laquelle
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il a été donné suite contre la Hollande, lorsqu’au mois

d’août elle jugea devoir appuyer les négociations par

des moyens militaires , mais qui est demeurée sans ré

sultat contre la Belgique, nonobstant les infractions

journalières à l’armistice , que celle-ci s’est permise.

Quant à l'envoi d'une flotte sur les côtes de la Hol

lande, il paraît rendre illusoire la demande antérieure,

d’abord de conclure , ensuite de prolonger l’armistice ,

vu qu’il importe peu de demander ou de proposer ce

qu’on est décidé à obtenirpar la force: et d’ailleurs

cette mesure est motivée , non par la reprise actuelle

ou annoncée des hostilités, mais par la seule incerti

tude qui existe à cet égard , tandis qu’aucune précau

lion de ce genre n’est prise contre lamême incerti

tude en ce qui concerne la Belgique.

Il reste à rappeler, que dès le 25 octobre, mon

sieur l’amhassadeur d’Angleterre à La Baye fut prévenu,

qu’im ordre du jour allait être donné à l’armée, in

diquant qu’une reprise des hostilités n’était pas pro

chaine. Cet ordre du jour a effectivement paru le 25

avant que le protocole du 24 fut. connu à la Haye.

Dans l’état présent des choses le Roi, qui en ne

fesant pas recommencer les hostilités a observé la même

marche mesurée, dont il ne s’est jamais écarté , peut

d’autant moins se lier par des engagemens à l’égard

de leur reprise éventuelle, que rien ne garantit la con

duite des Belges, et que S. M. ne saurait reconnaî

tre, qu’il entre dans les attributions d’autres puissan

ces de restreindre le droit de paix et de guerre, que

possède 'tout souverain indépendant.

Après s’être ainsi acquittés des ordres , que leur gou

vernement leur a transmis , les soussignés ont l’hon
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neur de renouveler à leurs Excellences, etc., etc.

Londres, le 7 novembre 1851.

Signe’ , FALCK , H. VAN ZUYLEN VAN NYEVEL'I‘. »

Ce fut alors que le cabinet de la Haye fit part aux

États-Généraux du royaume de tout ce qui s’était passé

officiellement depuis la dernière communication du mois'

d’août. et que M. le ministre des affaires étrangères

se rendit le 11 novembre dans le sein de l’assemblée;

Son Excellence s’eatprima en ces termes:

« Nobles et Puissans Seigneurs ,

Le 11 août, peu avant l'époque mémorable où l’Eu

rope nous vit maintenir d’une manière si brillante et

si énergique la gloire méconnue de nos armes. je me

rendis au milieu de vous, afin de vous faire connaî

tre que les plénipotentiaires des cinq Puissances , réunis

en conférence à Londres , avaient résolu de s’interPo

ser entre nous et la Belgique; qu’ils avaient consenti

àce que la France prêtât éventuellement du secours

à la Belgique , qu’ils avaient accepté l'offre d’une flotte,

faite par l’Angleterr‘e , et enfin , que l’arméedesPæqs-Bas

avait reçu l’ordre, dans le cas où une rmée française .

entrerait en Belgique. de rétrogaderflsur nos frontières.

Je vous communiqùai en même temps une lettre que

m'avait adressée la Conférence, sous la date du 5‘ de

ce mois , la réponse que j’y ai faite, ainsi qu’une lettre

adressée le 9 par le département des affaires étrangères

à. notre Envoyé à Paris.

Bientôt se réalisa l’enlrée d’une armée française en

Belgique; celle ; des Pays-Bas rentra sur notre 'ancien

territoire. Une partie des forces françaises rep'ääâ'e éga
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lement ses frontières. Entretemps les plénipotentiaires

des Pays-Bas à Londres reçurent de nouveau l’ordre

d'entrer immédiatement en négociation avec la Confé

rence pour la conclusion d’un traité de séparation entre

la Hollande et la Belgique. On nous demande une sus

pension d‘armes, à laquelle le Roi consentit pour un

terme de six semaines, commençant le 29 août et

finissent le 10 octobre. La Conférence reçut des plain

tes de la part de la Confédération germanique contre

la 'Belgique, A cause des usurpations de celle-ci dans

le grand-duché de Lux'embourg; il fut question de

plusieurs éclaircissemens relatifs .aux inondations près

d’Anvers, et de l’érection par les Belges, de batteries

le long de l’Escaut; l’échange _ des prisonniers et la

délivrance des militaires retenus arbitrairement l'année

dernière en Belgique reçurent leur accomplissement.

Enfin, on annonça à la Conférence que 'les troupes

françaises restées encore en Belgique , étaient retournées

en France. Tous ces faits donnèrent naissance aux pro

tocoles n°. 29, 5o, 51, 52, 55, 54, 55, 56, 57,58,

4o, 41 et 42 dont je joins ici les copies.

Une des annexes du 55° protocole contient la décla

ration des plénipotentiaires des Pays-Bas concernant la

suspension d’armes. Cette déclaration, renfermée dans

une note, est de la teneur suivante: _ _

« Les soussignés, plénipotentiaires de Sa Majesté le

Roi des Pays.Bas, se sont empressés d'après l'engage

ment, qu’ils en avaient pris envers la Conférence , de

faire Parvenir à la connaissance de leur gouvernement

le 348 protocole ».  

Sa Majesté après avoir examiné 'le contenu de ce

document, n’a pû se dissimuler, qu’en se liant les
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mains pour un espace de tems plus ou moins long

relativement à l’emploi des moyens, qui sont les

mieux calculés pour faire accepter par les Belges

une séparation définitive à des conditions justes et

convenables , elle renonçait en partie aux avantages,

que lui ont procuré les derniers évènemens. En effet,

les succès si rapidement obtenus par l’armée, que

commande S. A. R. le Prince d’Orange , ont dû ébran

ler chez les ennemis de la Hollande l’espoir, dont ils

se montraient animés, qu’ils pourraient faire réussir

par la force des armes, les prétentions les plus

déraisonnables, et desquelles l’ascendant de la Confé

rence elle-même n’avait pû les engagerà se départir;

et la prévision de nouveaux échecs aurait sans doute

agi utilement sur leur esprit à l’instant, où l’on va

reprendre les négociations restées si long-tems infruc

tueuses. Toutefois, comme messieurs les plénipoten

tiaires des cinq Cours regardent une nouvelle suspen

sion d’hostilités comme indispensable à la réalisation

des résultats importans , qu’ils ont en vue, le cabinet

de La Haye, plein de confiance dans les bonnes in

tentions de leurs Excellences et dans les efforts, qu’el

les continueront à faire pour amener les choses à une

prompte et équitable conclusion, s’est déterminé à

sacrifier, en cette circonstance, ce qu’il considère

comme étant d’une utilité réelle car la Hollande à
. P 9

la mesure que recommande la Conférence, dans Pin

' térêt de la cause générale. '

En conséquence, il a été prescrit aux soussignés de

déclarer, que Sa Majesté le Roi des Pays-Bas accepte

l'établissement d’une suspension d’hostilités pour six

semaines, proposée par_ messieurs les plénipotentiaires
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des cinq Puissances , laquelle commencera le lundi 29

août à midi, et expirera le lundi 1o octobre à midi,

afin que cette suspension d’hostilités soit mise à profit

par les cinq Puissances pour amener, entre elles et'la

Hollande, le traité destiné à régler la séparation entre

la Hollande et la Belgique.

Comme cette déclaration (laquelle au reste serait

comme nulle et non-avenue, si les Belges n’acceptaient

pas , ou n'acceptaient que d’une manière condition

nelle) doit satisfaire au désir exprimé par la Confé

rence, les soussignés ne doutent point, qu’elle ne

veuille immédiatement en prendre acte en_la consignant

dans un nouveau protocole. '

Ils saisissent cette occasion pour renouveler, etc.

Londres , le 29 août 1831.

Signe’, FALCK. 11. VAN ZUYLEN VAN NYEVELT. »

Par son 59m9 protocole la Conférence résolul‘jde com

mencer à exercer sa médiation entre la Hollande et la

Belgique, en invitant les plénipotentiaires respectifs à

faire connaître leurs idées sur la manière de résoudre

les principales difficultés que rencontrait la négociation.

Constamment , mais surtout depuis ce moment , la pen—'

sée du gouvernement des Pays-Bas s’attachait sans in

terruption à stipuler des conditions équitables, et la

correspondance avec nos plénipotentiaires roula con

tinuellement sur ce sujet important. Leurs réponses

données le 5 septembre aux questions renfermées dans

le 59'!° protocole , desquelles ainsi que du protocole

lui-mêmeje joins ici les copies, témoignent du zèle

avec lequel ils ont toujours pris à cœur les intérêts

qui leur ont été confiés.

16
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Le plénipotentiaire belge répondit de son côté aux

questions proposées , le 25 septembre , par une note qui,

par le 45W‘ protocole , fut mise entre les mains de ceux

des Pays-Bas , et qui donna lieu à beaucoup d’observa—

tions sur lesquelles la Conférence , partant de l’opinion

qu’il n’y avait pas de rapprochement à espérer entre

les prétentions réciproques , exprima dans son 44"“ pro

tocole la conviction qu’elle se croyait obligée de pui

sur dans les renseignemens dont elle se trouvait munie,

les moyens d’établir une série d’articles propres à ser

vir de bases pour la conclusion d’un traité définitif

de séparation. Le 45'“ protocole eut pourbut d’obtenir

des renseignemens‘ultérieurs de nos plénipotentiaires

à l’égard de la dette; dans le 46m9 les plénipotentiaires

respectifs furent invités à communiquer leurs idées

sur quelques points secondaires ; dans le 47me , il fut fait

mention de la prolongation accordée de la suspension

d’armes jusqu’au 25 octobre; tandis que le 48m9 pro

tocole et le mémorandum y annexé, contenaient les

considérations de la Conférence à l’égard de la ques

tion financière. Enfin, dans le 49!“0 protocole, la Con

férence convint de 24 articles qui devraient servir pour

établir la séparation entre la Hollande et la Belgique.

Vos Nobles Puissances trouveront ci—joint les copies

de ces divers documens.

Aux 24 articles qu’accompagnaient deux notes con

ductoires, les plénipotentiaires des Pays-Bas ont été

invités à faire à la Conférence la réponse suivante:

(Cette note se trouve à la page 108 de ce recueil.)

Pendant qu'on s'occupait ici de l’examen de ces ar

ticles et en approchant du terme fixé dernièrement par

S. M. où devait finir la suspension d’armes à laquelle
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S. M. avait consenti sur la demande expresse de la

Conférence . parut le 5ome protocole de la Conférence,

joint également ici, par lequel le gouvernement bri

tannique est invité à stationner immédiatement une force

navale sur les côtes de la Hollande, laquelle force n’a

girait pas aussi long-temps que le Roi n’aurait pas re

pris les hostilités contre la Belgique. D’après les intentions

de S. M. il a été fait à ce protocole la réponse suivante:

(Cette réponse est imprimée n la page “3 de ce recueil.)

Telles sont, Nobles et Puissans Seigneurs,les com

munications que je suis chargé de faire à cette assem

blée. Je me flatte que cet exposé simple suffira pour

vous faire connaître le cours des négociations depuis

la dernière fois que je me suis rendu au milieu de vous.

Le gouvernement convaincu d’avoir dans ces circonstan

ces importantes, défendu le bien‘êlre et les intérêts

les plus chers du pays avec zèle et fermeté , mais en

même temps avec mesure, compte sur la constante coo

pération de Vos Nobles Puissances et sur celle du

peuple néerlandais qu’elles représentent, pour atteindre

le grand but auquel nous aspirons: l’obtention de con

ditions de séparation équitables et compatibles avec

notre existence comme nation indépendante entre la

Hollande et la Belgique. »

Entretems les deux notes du 7 novembre avaient

fait l’objet des délibérations de la Conférence ; les plé

nipotentiaires du Roi furent invités à lui donner quel—

ques explications, mais sur leur déclaration qu’ils n’é

taient autorisés à joindre à leur note aucun éclairisse

ment , la Conférence se décida à y répondre parécrit.

Tel fut le sommaire du 51m‘e protocole:
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_.:

pi‘.

a PROTOCOLE n°. 51 , de la conférence tenue au'

Foreign-ojficm le 9 novembre 1851.

Présens :

Les plénipotentiaires d‘Autriche , de France , de la

Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie.

Les plénipotentiaires des cinq Cours s’étant réunis

au Foreign-office le 8 du courant, ont pris connais

sance des deux notes cLjointes, qui leur avaient été

adressées la veille au soir par les plénipotentiaires de

S. M. le Roi des Pays-Bas.

Considérant, que celle de ces notes , qui a spécia

lement rapport aux 24 articles du 14 octobre d". est

d’autant plus importante, qu’elle traite aussi de la

'possibilité d’une reprise d’hostilités de la part de la

Hollande contre la Belgique, et que par là même elle

embrasse l'objet du'second office des plénipotentiaires

de S. M. le Roi des Pays-Bas, les plénipotentiaires

des cinq Cours ont été d’avis, que ladite note devait

seule appeler l’attention particulière de la Conférence,

mais qu’avant d’y répondre il serait à désirer que la

Conférence entrât dans quelques explications avec les

plénipotentiaires hollandais.

Il a été convenu en conséquence, que l’invitation ci

jointe leur serait adressée.

A la suite de cette invitation les plénipotentiaires

hollandais s’étant rendus à la Conférence, mais ayant

déclaré, qu’ils n’étaient autorisés à joindre àleur note

aucun éclaircissement ofliciel, les plénipotentiaires des

cinq Cours ont arrêté , qu’il leur serait fait par écrit
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la réponse, dont la minute se trouve annexée au pré

sent protocole.

Signé, nsrnnnazr. WESSENBERG.

raunrnann. '

ramunnsrom

BULOW.

mnvnn. marusz'ewrc, »

La note est conçue en ces termes 3

« A! leurs Excellences messieurs les plénipoten

tiaires des Pays-Bas, (40., etc.

Foreign-oflice, le 10 novembre 183|.

Les soussignés plénipotentiaires des cours d’Autrichc,

de France, de la GrandeäBretsgne , de Prusse et de

Russie , à la suite des explications verbales, qu’ils ont

eues dans la journée d’hier avec messieurs les pléni

potentiaires de Sa Majesté le' Roi des Pays-Bas ,regarn

dent comme un devoir d'adresser à leurs Excellences

la communication suivante.

Un mûr examen de la note de messieurs les pléni

potentiaires des Pays-Bas en date du 7 de ce mois,

relative aux 24 articles , qui leur ont été transmis par

la Conférence de Londres le 15 octobre dernier, porte

les soussignés à appeler leur attention sur le passage

de cette même note, 'ou il est dit, que Sa Majesté

le Roi des Pays-Bas se réserve de reprendre les hosti

lités contre la Belgique, si l’intérêt de son royaume

le rendait nécessaire, quoique Sa Majesté n’ait pas

jusqù’ici l’intention de les recommencer.

Par la note des soussignés en date du 15 octobre
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dernier, les cinq Cours, sans avoir jamais prétendu

contester le droit de paix et de guerre, que le Roi

possède dans sa plénitude comme souverain indépen

dant, ont déclaré, qu’une reprise d’hostilités de sa

part contre la Belgique en compromettant leurs pro

pres intérêts intimement liés' à des intérêts européens

du premier ordre, les forcerait à user de tous les

moyens en leur pouvoir pour amener dans ce cas la

cessation immédiate d’une lutte devenue sans 'objet,

puisque par la même note les cinq Cours prenaient

l’en'gagement solennel d’obtexiir l’adhésion de la Bel

gique aux 24 articles ci-dessusmeutionnés.

Cet engagement des cinq Cours est rempli. Les sous

signés ont la certitude, que la Belgique va adhérer aux

24 articles purement et simplement , sans aucune mo

dificatiom Les cinq Cours se trouvent dope double

ment autorisées à réitérer ici leur déclaration précé

dente, déclaration d’autant plus positive et plus légi

time, que si d’un côté les grands intérêts, dont il a

été parlé plus haut, les obligent à s’opposer à une

reprise d’hostilités de la Hollande contre la Belgique,

de l’autre, elles ont déjà garanti et garantissent encore

à Sa Majesté le Roi des Pays-Bas, que les hostilités

ne seront pas non plus renouvelées par la Belgique

contre la Hollande.

Deux autres points de la note de leurs Excellences

messieurs de Falck et de Zuylen de Nyevelt, exigent

quelques observations de la part des soussignés.

Le protocole d’Aix la Chapelle invoqué par messieurs

les plénipotentiaires des PaysvBas, statue , il est vrai,

« que dans le cas, où des réunions de souverains ou

ade plénipotentiaires auraient pour objet des affaires
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'nspécialement liées aux intérêts des autres états de

»l’Europe, elles n’auraient lieu, qu’à la suite d’une

"invitation formelle de la part de ceux des états , que

.»les dites affaires concerneraient, et sous la réserve

» expresse de leur droit d'y participer directement, ou

» par leurs plénipotentiaires , » mais le protocole d’Aix

laChapelle ne prescrit pas les formes de cette partici

pation. Il laissait par conséquent à la Conférence de

Londres une pleine liberté, quant au mode , qu’elle

adopterait pour ses communications avec messieurs les

plénipotentiaires des Pays-Bas , et pour leur concours

à ses travaux. Usant de cette latitude incontestable,

la Conférence de Londres a engagé leurs E\xcellences

à exposer par écrit les demandes de leur gouverne

ment. Elle les a engagés à répliquer également par

écrit aux demandes et aux Observations de la partie

adverse , sans jamais leur refuser en outre, les moyens

de faire connaître avec cette franchise, que compor

tent des relations de confiance, leurs pensées et leurs

vœux sur tous les points , qu’il s’agissait de régler.

Après avoir satisfait ainsi au protocole d’Aix la 'Cha

pelle dans la discussion des questions en litige, la Con

férence de Londres a achevé de remplir les clauses de

cet acte, qui pouvaient s’appliquer au concours ulté

rieur de messieurs les plénipotentiaires des Pays-Bas,

en les invitant à signer avec elle les 24 articles joints

àsa note du 15 octobre. Le protocole d’Aix-la-Cha

pelle ne lui semble donc pouvoir servir de base à au

cune réclamation légitime.

Quant à la partie de la note de messieurs les pé

nipotentiaires des Pays-Bas, qui regarde spécialement

les 24 articles, les soussignés espèrent ne pas se mé
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prendre sur le vrai sens des déclarations faites au nom

du gouvernement du Roi. en y trouvant une adhésion

au systême général de pacification établi par les dits

articles, et ils se félicitent sincèrement de cet accord.

Les soussignés ajouteront même, qu’il pourra être

revêtu des formes, que le gouvernement de Sa Majesté

le Roi des Pays.Bas jugera préférables, et que s’il

croyait devoir adopter celle d'une convention avec les

cinq Puissances, cette convention renfermerait alors

les 24 articles précités. et un 25me article, portant , que

leur exécution est garantie par les cinq Puissances, à

Sa Majesté le Roi des Pays-Bas.

D'autre part, les soussignés doivent à la franchise,

qui caractérise la politique de leurs Cours, ils doivent

à l’amitié, qui unit leurs souverains au Roi, de dé

clarerà messieurs ses plénipotentiaires, que nile fonds,

ni la lettre des 24 articles ne sauraient subir de mo

difications, et qu’il n'est même plus au pouvoir des

cinq Puissances d’en consentir une seule, quelque satis

faction qu'elles éprouvassent d’ailleurs à déférer aux

vœux du gouvernement néerlandais. .

Par les 24 articles en question les cinq Puissances,

pénétt‘ées pour la nation hollandaise de l‘estime, que

lui ont acquis les hautes qualités, dont elle a fait

preuve dans tout le cours de son histoire, ont eu en

vue de lui assurer la place honorable, qui lui appar

tient à si juste titre , dans l’association européenne, et

à cet effet elles se flattent de lui avoir offert des avan

tages, qu'elle n’a possédés à aucune époque.

Par l’adoption de ces mêmes articles Sa Majesté le

Roi des Pays-Bas remplira l’utile mission de consolider

de tels avantages , otde faire cesser un état d’incer

L:

O
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titude, que la note de ses plénipotentiaires déclare

de nature à compromettre la conservation de la paix

générale.

Il ne tient plus qu’au Roi, d’accomplir sous ce rap

port les vœux de l’humanité, et Sa Majesté jugera

sans nul doute dans sa sagesse, que plus sera rapproché

le moment, où les articles, dont il s’agit recevront

une sanction solennelle dans une transaction entre la;

Hollande et les cinq Puissances, qui serait immédiate

ment suivie sous leurs auspices d’une transaction iden

tique entre la Hollande et la Belgique, plus se mul

tiplieront les titres de Sa Majesté à la reconnaissance

de ses peuples, et à la considération de l’Europe.

Les soussignés saisissent, etc.

Signé, ESTERHAZY. WESSENBERG.

TALLEYI{AND.

PALMERSTOLL

BULOW.

LIEVEN. MATUSZBWIQ »

Le 12 novembre le plénipotentiaire belge soumis

quelques observations sur les 24 articles, à la Confé

rence en déclarant cependant que le gouvernement belge

avait été autorisé à signer et conclure le traité définitif:

« Londres , le I2 novembre 183|.

Le soussigné, plénipotentiaire de Sa Majesté le Roi

des Belges, a l’honneur d’informer leurs Excellences

les plénipotentiaires d’Autriche, de France, de la

Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie, que le gou

vernement de Sa l\. jesté a été autorisé par la chambre

17



('130)

des représentans et par le sénat de la Belgique , à signer

et conclure le traité définitif de séparation entre la Bel

gique et la Hollande. arrêté par la Conférence de Lou- '

dres le 15 octobre 1851.

Dans l'intérêt de la paix‘ générale et de la parfaite

harmonie, qu’il est à désirer de voir régner entre les

deux peuples, Sa Majesté veut éviter tout sujet de col

lision future , et appliquer aux cas particuliers les règles

de justice et d’équité, invoquées par la Conférence

elle-même. '

En conséquence le soussigné a l’bonnenr de trans

mettreà leurs Excellences les_plénipotentiaires des cinq

Cours, d’après les ordres du Roi, les observations et

réclamations suivantes, qui découlent des principes mê

mes arrêtés par la Conférence et de l’esprit des 24

articles du traité.

En invoquant le paragraphe dernier de l'article 2

où il est dit que les commissaires-démarcateurs, char

grès de tracer la ligne de séparation , auront égard aux

localités ainsi qu’aux convenances qui pourront en ré

sulter mutuellement, Sa Majesté insistera sur la néces

sité de rectifier cette ligne partout où, conformément

au traité actuel, les fonderies de fer sont séparées du

minerai nécessaire à ces exploitations, et elle deman

dera que l'on stipule la libre circulation du minerai,

si la rectification de la ligne est impossible. Des stipu

lations de cette nature ne sont pas nouvelles, et la

'note ci—jointe en prouvera l’importance et la nécessité.

Le soussigné ajoutera que dans l’intérêt commercial

et industriel des deux parties du Luxembourg qui sont

séparées, il est indispensable de stipuler que les habi

tans de ces deux parties , sans être assujétis à des droits
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de péage, pourront jouir du libre usage des routes et

canaux contruits et à construire pour rejoindre la

Moselle, dont la libre navigation leur sera garantie

aux termes de l’art. 9 du traité.

Sur les art. 9 et 1o. En ce qui concerne la naviga

tion des fleuves, rivières et canaux, Sa Majesté sent

la nécessité de proposer que l'on fasse disparaître les

ambiguités de rédaction, qui pourraient fournir occasion

d’éluder les articles 'relatifs à cette matièrçï, et elle '

demandera, que l’on abolisse les péages au moyen

desquels la stipulation de la libre navigation de tous

les fleuves deviendrait vaine et illusoire, y compris

le Rhin, que les vaisseaux auront le droit de remonter

et de descendre.

En effet, la Conférence, en stipulant pour la Bel

gique la libre navigation des fleuves, rivières et canaux,

a voulu qu’il en résultât un avantage réel, positif, et

qu’aucune mesure de la part de la Hollande ne pût

entraver ou rendre stérile; tout péage qui placerait la

Hollande dans' une position plus avantageuse que la

Belgique , serait donc contraire à l’esprit du traité et

au but que la Conférence a voulu atteindre.

L’établissement de semblables péages paraîtra d’autant

plus contraire aux règles établies par leurs Excellen

ces les plénipotentiaires , que la Conférence a imposé

à la' Belgique des sacrifices considérables pour cet avan

tage de la libre navigation.

Sa Majesté désire que ces stipulations, placées sous

la garantie des cinq Puissances, reçoivent une pleine

et entière exécution et que, sous aucun prétexte, la

moindre entrave ne soit apportée à la libre navigation

des fleuves , rivières et canaux.

r I
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Sur l’article 12. Cet article dans sa forme actuelle

rendrait également illusoire l’avantage qu’il n'accorde

qu'en apparence à la Belgique; en effet, au lieu de

parler d’une route à construire, l'article porte sur une

route déjà construite, ce qui fournit à la Hollande

un prétexte découlant de la lettre même du traité ,

pour empêcher l'exécution de la communication pro

jetée. En second lieu, l’idée d’abandonner le choix

des ingénieurs et des ouvriers à la Hollande, est tout

à-fait inexécutahle dans un pays où ces sortes d’en

treprises se font par des sociétés particulières qui, ob

tenant du. gouvernement une concession à cet effet ,

procèdent dans leurs travaux avec cette prudence et

cette économie, qui dépendent en grande partie des

hommes qu’on emploie. En troisième lieu, il serait

contraire aux règles de l’équité .. que la Hollande pût

établir des droits de péage sur une route entièrement

construite aux frais de la Belgique. Sa Majesté propose

donc de rédiger cet article de la manière suivante:_

« Dans le cas où la Belgique construirait une nouvelle

route ou creuserait un nouveau canal qui aboutirait à

la Meuse, vis-a.vis le canton hollandais de Sittard, la

Hollande ne pourrait sous aucun prétexte, s’opposer à

ce que ladite route ou ledit canal, fussent prolongés

d’après le même plan, entièrement aux frais et dépens

de la Belgique, par le canton de Sittard, jusqu’aux

frontières de l’Allemagne. Cette route ou ce canal qui ne

pourrait servir que de communication commerciale et qui

ne serait assujéti qu’à des péages pour l’entretien , serait

construit sans charge aucune pour la Hollande, et sans

préjudice de ses droits de souveraineté exclusifs sur le ter

ritoire que traverserait la route ou le canal en question. 17
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Sur l’article :5. En ce qui concerne les dettes, Sa

Majesté en acceptant les bases proposées, invoque le

principe de la Conférence qui a elle-même établi que

ces bases doivent être trouvées justes , exactes et fon

dées sur les règles de l’équité.

En fesant cette déclaration , le gouvernement du Roi

se conforme aux principes qui ont invariablement guidé

la Conférence, et qui ont constamment servi de base

à toutes les décisions relatives aux dettes.

En effet, dès le 27 janvier les plénipotentiaires des

cinq Cours n’ont considéré les arrangemens financiers,

contenus dans le protocole de la même date, que comme

des propositions. Quelques doutes ayant été élevés à

cet égard de la part du cabinet français, qui s’était

abstenu pour cette cause d’adhérer au protocole en

question, la Conférence s’empressa de rassurer le gou

vernement français et de déclarer à son plénipotentiaire

par la réponse jointe, sous la lettre B, au protocole

n°. 2o du 17 mars 1851 que «l’arrangement relatif

» aux dettes, et contre lequel le gouvernement fran

» çais croit devoir objecter, n’est en effet qu'une pro

» position faite pour être discutée entre les deux par

>) lies intéressées. » _ '

Cette déclaration , si conforme aux principes de la

justice , se trouve confirmée dans le protocole n°. 22

du 17 avril, où il est dit, «que les arrangemens re

»latifs au partage des dettes forment une simple série

»de' propositions. » .

L’article des préliminaires de paix en date du 26 juin

n’est que la conservation de ce principe.

La Conférence, dans le protocole n°. 48, et dans

le mémorandum , qui fait suite à ce protocole, datés
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du 6 et du 7 octobre , a posé la règle, d'après laquelle

les plénipotentiaires entendent que le partage des det

tes soit opéré. En déclarant qu'elle serait en droit d’ef

fectuer un changement proportionnel dans les calculs

qu'elle a basés sur les tableaux des plénipotentiaires

hollandais, si ces tableaux renfermaient des inexacti

tudes essentielles, la Conférence a consacré le droit

qu’a la Belgique de discuter ce point contradictoirement.

Et ce droit , la Belgique a d’autant plus sujet de l'exer

cer dans cette circonstance, que les erreurs lui por

tent un plus grand préjudice.

Le gouvernement du Roi est donc autorisé à renou

veller, l’expression de la réserve adoptée par la Con

férence elle-même.

Il eut été plus conforme à la nature des bases adop

tées, de ne pas stipuler de transfert et d’imposer à la

Belgique l’obligation de paiement direct à la Hollande,

d’une certaine somme. Le soussigné fait à la Confé

rence une proposition dans ce dernier sens.

Sur l’article 14. Il paraîtra sans doute conforme aux

principes de la justice et du droit des gens, que ce

remboursement ne s’opère qu’avec une réduction des

tinée à servir d’indemnité pour les inondations et les

autres ravages occasionnés par la rupture de l’armis—

ticc, contre toutes les lois de la guerre.

Le soussigné, etc.

Signé, SYLVAIN VANDEWEYEÏL a

La Conférence y répondit de cette manière :

« Les soussignés etc. ont reçu la note en date de ce
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jour, par laquelle monsieur le plénipotentiaire belge

s’est acquitté de l’ordre qu’il a reçu d’appeler leur

attention sur diverses modifications qqe le gouverne

ment de la Belgique désirerait obtenir dans les 24

articles que la Conférence de Londres a transmis au

plénipotentiaire belge sous la date du 15 octobre.

En réponse à cette note, les soussignés se trouvent

sous l’obligation de déclarer à monsieur le plénipo

tentiaire belge que, ni le fond ni la lettre des 24 ar

ticles ci-dessus mentionnés, ne sauraient désormais

subir de modification, et qu’il n’est même plus au

pouvoir des cinq Puissances d’en consentir une seule.

Les soussignés ne peuvent donc qu’exprimer à mon

sieur le plénipotentiaire belge l’espoir où ils sont que

le gouvernement de la Belgique n’usera des pouvoirs

dont il est investi que pour accepter les 24 articles

purement et simplement.

Les soussignés saisissent, etc.

Signe’, nsrnanazr. WESSENBERG.

TALLEYI{AND.

PALMERSTON.

BULOW.

LIEVEN. MATUSZEWIC. »

On porta l’acceptation des 24 articles à la connais

sance des plénipotentiaires hollandais, en ces mots:

A leurs Excellences messieurs les plénipoten

tiaires de S. M. le Roi des Pays-Bas, etc., etc.

Foreign-ofiice , le 12 novembre 183].

Les soussignés , plénipotentiaires des cours d’Autriche,
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de France , de la Grande-Bretagne, de Prusse et de

Bussie, se font un devoir de prévenir leurs Excel

lences messieurs les plénipotentiaires de Sa Majesté

le Roi des Pays-Bas, qu’ils ont reçu des informations

officielles et positives, portant que les 24 articles

qu’ils ont eu l’bonnenr de communiquer à leurs Excel

lences sous la date du 15 octobre dernier, ont été

acceptés en Belgique purement et simplement, sans

aucune modification.

Cette circonstance, dont les suites nécessaires ne

sauraient échapper à l'attention de messieurs les plé

nipotentiaires de S. M. le Roi des Pays-Bas ,faitvive

ment désirer à la Conférence de Londres d'apprendre

de leur part si, depuis les dernières communications

qu’ils lui ont faites, ils n’ont pas reçu d’instructions

ultérieures de leur Cour et d’autorisation de signer avec

la Conférence les 24 articles ci-dessus mentionnés,

sous telle forme que S. M. le Roi des Pays-Bas juge

rait préférable.

La Conférence de Londres attacherait le plus haut

prix à voir messieurs les plénipotentiaires des Pays-Bas

accepter l’initiative, qu’elle s’empresse de leur offrir

pour la signature des articles en question.

Les soussignés prient leurs Excellences d’agréer, etc.

Signe’, ESTERHAZY. WEssENBERG.

TALLEYRAND.

ranmnasrom

BULOW

LIEVEN. MATUsZEWIC. »
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Le 14 novembre le plénipotentiaire belge fit con

naître l'adhésion complète des autorités belges aux 24

articles. Il écrivit à la Conférence:

« Le soussigné , plénipotentiaire de S. M. le Roi des

Belges, a l’honneur de porter à la connaissance de

leurs Excellences les plénipotentiaires des cinq Cours,

que Sa Majesté a été investie de tous les pouvoirs pour

signer et_conclure le traitépen 24 articles, imposé à la

Belgique par la Conférence de Londres.

Le soussigné , en transmettant à leurs Excellences

les plénipotentiaires des cinq Cours , l’adhésion de S. M.

le Roi des Belges aux 24 articles en question , ajoutera

qu’il a reçu du Roi les ordres les plus positifs pour

exprimer à la Conférence , que S. M. considère qu’il

est de son devoir et de sa dignité , de déclarer de la

manière la plus formelle, d’abord, que S. M. avait

lieu d’attendre des bases beaucoup plus favorables, et
en second lieu , que jamais ces conditions de sépa-I

ration n’eussent obtenu son adhésion , si la Conférence

n’eût pas annoncé qu’elles étaient finales et irrévoca

bles , et que les'cinq Puissances étaient d’un commun

accord résolues à en amener elles-mêmes l’acceptation

pleine et entière , et à user de tous les moyens en leur

pouvoir pour obtenir l’assentiment de la Belgique.

Sa Majesté désirant épargner à son peuple tous les

malheurs qu’entraîneraient à sa suite l’exécution forcée

de ces 24 articles, et ne voulant pas exposer l’Europe

à une guerre générale, cède à la loi impérieuse de

la nécessité , adhère aux conditions dures et onéreuses

qui sont imposées à la Belgique par la Conférence de

Londres. — Il a fallu toutes ces considérations; il a

!“

18
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fallu enfin une force majeure, à laquelle rien ne sau

rail: résister , pour que Sa Majesté pût se résigner à

abandonner des populations généreuses, qui l’ont salué

à son avènement comme leur libérateur et leur soutien ,

et qui, pendant quinze mois, se sont imposé toutes les

privations , et ont montré un dévouement à' toute

épreuve pour le soutien d'une cause et d’un état,dont

une nécessité cruelle leur impose la loi de ne plus faire

partie. Sa Majesté fait à la paix générale et au bon

heur duj‘_’peuple belge, le sacrifice de ses affections et

des droits les plus incontestables.

Le soussigné prie , etc.

Signé, SYLVAIN VANDEWEYER. »

Par une autre note du même jour, ce plénipoten

tiaire demanda à la Conférence de convertir les 24

articles en traité définitif:

«Londres, le 14 novembre 1831.

Le soussigné etc. s’est empressé de remettre à son

souverain les 24 articles, arrêtés par leurs Excellences

les plénipotentiaires d’Autriche , de France , de Grande

Bretagne, de Prusse et de Bussie, réunis en Confé

rence‘à Londres. .

Le soussigné dans le cours des négociations n’a pas

laissé ignorer à leurs Excellences que , d’après les lois

. intérieures du pays , le Roi des Belges se trouverait

dans la nécessité de s’adresser pour le résultat définitif

aux autorités , avec lesquelles Sa Majesté partage l’exer

cice du Pouvoir législatif'.
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Cette formalité d'ordre intérieur étant remplie, Sa

Majesté comme Roi des Belges , est investie de tous les

pouvoirs nécessaires pour conclure définitivement avec

les cinq grandes Puissances.

Leurs Excellences les plénipotentiaires sentiront que,

pour donner à la transaction à intervenir, un carac—

tère plus formel, il serait utile que , par un acte sé

paré , les 24;, articles qui, aux termes de la note pre

mière du 19 octobre, « devaient avoir la force et la

Valeur d’une convention solennelle entre le gouverne

ment belge et les cinq grandes Puissances, dont celles

ci devaient garantir l’exécution , » reçussent aujourd’hui

la forme et la sanction' d’un traité définitif entre les

cinq Puissances et Sa Majesté le Roi des Belges, et

que la Belgique et son souverain, qui usera alors des

pouvoirs qu’il a reçus des chambres législatives de Bel

gique , prissent ainsi immédiatement leur place dans le

cercle commun des gouvernemens reconnus.

Le soussigné , etc.

Signé, SYLVAIN VANDEWEŸEIL »

La Conférence répondit à ces deux notes:

a Londres , le 14 novembre 1831.

Les soussignés, plénipotentiaires des Cours d’Autri

che, de France, de la Grande-Bretagne, de Prusse

et de Russie ont reçu les deux notes que monsieur le

plénipotentiaire belge a bien voulu leur adresser en date

de ce jour, pour' leur communiquer d’une part l’ac

ceptation pure et simple des 24 articles transmis à mon

sieur le plénipotentiaire belge, par la Conférence de
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Londres le 15 octobre dernier, de l’autre, le désir de

voir ces articles entrer dans un traité entre les cinq

Puissances et la Belgique.

En prenant acte par la présente note de l’accepta

tion pure et simple ci-dessus mentionnée, les sous

signés ont l’honneur de prévenir monsieur le plénipo—

tentiaire belge, que rien ne s'oppose à ce que les 24

articles reçoivent la sanction d’un traité entre les cinq

Puissances et la Belgique.

Les soussignés, etc.

Signé, ESTERHAZY. wussmvunno.

TALLEYRAND.

ranmnnsrom

numw.

LIEVEN. marusznwrc. »

Le même jour les plénipotentiaires du Roi répondi

rent à la note du 1o novembre, en ces mots:

«A leurs Excellences les plénipotentiaires des

cinq Cours, réunis en conférence à Londres.

Londres, le 14 novembre 183|.

Les soussignés ont eu l’honneur de recevoir la note

de leurs Excellences les plénipotentiaires d’Autrichc,

de France, de la Grande-Bretagne, de Prusse et de

Russie, en date du 12 novembre , par laquelle ils leur

ont fait part que, d'après des informations officielles

et positives, les 24 articles, communiqués sous la date

du 15 octobre, ont été acceptés en Belgique purement

et simplement, en leur offrant l’initiative de la signa

turc des articles en question.
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En considérant la première partie de cette note comme

le complément de celle du 1o novembre, dans laquelle

ce résultat avait été annoncé comme prochain, les

soussignés, rendus attentifs par leurs Excellences sur

les suites de cet évènement , s’cmpressent de leur ex

primer leur reconnaissance de l'initiative, qu’ils leur

offrent pour conclure un arrangement , objet des né

gociations entre la Conférence et les soussignés. Mais

afin de concourir à ce but, leurs Excellences convien

dront sans nul doute avec les soussignés, qu’il leur est

imposé l’obligation d’attendre les réponses , auxquelles

donnera lieu à La Haye la susdite note du 1o novembre,

laquelle, contenant aussi bien des explications sur le

fond, que des propositions à l’égard dela {orme , semble

assigner à la négociation une phase nouvelle, assujétie

dès lors à la marche qui lui est propre. Et comme les

soussignés n’ont pas perdu de tems à faire parvenir

à leur Cour une si importante communication , ils n’en

perdront pas non plus à communiquer à leurs Excel

lences l'accueil qu’elle y aura reçu.

Sans doute le Roi appréciera les constans efforts des

représentans des cinq Cours, afin de parvenir a un

arrangement de séparation de la Belgique d’avec la

Hollande, et la forme d’une convention que leurs Ex

cellences viennent de proposer paraît en effet désirable.

Cependant, quel que soit le prix que le gouverne

ment du Roi y attachera, les soussignés prendront la

liberté de faire observer que, ce qui serait pour la

Belgique une démarche décisive, et une modification

essentielle au fond' et àla lettre des 24 articles, ne se

rait pour la Hollande dans ses anciens et intimes rap- '

ports avec les cinq Cours, qu’une simple forme, d’ail
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leurs sans aucune suite importante, d’où il résulterait,

que si la Belgique, contre les principes consacrés au

19‘“‘3 protocole , obtenait ainsi une reconnaissance pré

maturée , le Roi des Pays-Bas serait par ce fait là seul,

et indépendamment de ses droits de souveraineté, dans

le cas de n’accepter les arrangemens de séparation que

sous les conditions et réserves, que dicteraient à la fois

sa haute position et les intérêts de la Hollande.

Les soussignés, etc.

Signé, FALCK. H. VAN ZUYLEN VAN NYEVELT. »

La remise de toutes ces pièces et la manifestation des

intentions de la Conférence relativement à la teneur

des 24 articles, firent l’objet du 52ma protocole :

« PROTOCOLE n°. 52 , de la conférence tenue au

Foreign-ofice, le 14 novembre 1851.

Présens :

Les plénipotentiaires d’Autric/ze, de France, de

la Grande-Bretagne , de Prusse et de Russie.

Les plénipotentiaires des cinq Cours s'étant réunis

en conférence le 12 du courant , ont pris lecture de

la note ci—joiute (litt. A) par laquelle le plénipoten

tiaire belge s’est acquitté de l’ordre qu’il avait reçu

de demander des modifications aux vingt-quatre arti

cles arrêtés par la Conférence de Londres le 14 cc

tobre dernier.

La Conférence ayant reconnu qu’elle ne pouvait ad

mettre aucune réserve ni modification auxdits articles,
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a décidé qu'elle ferait au plénipotentiaire Belge la'ré

ponse ci—jointe (lin. B), afin d'obtenir de sa part

une adhésion pure et simple.

Les explications verbales de ce plénipotentiaire et

les informations officielles reçues de Belgique ont con

vaincu la Conférence que cette adhésion pure etsimple

serait immédiatement donnée.

Les plénipotentiaires des cinq Cours ont résolu en

conséquence d’informer de ce fait les plénipoten

tiaires des Pays-Bas par la note ci—jointe (litt. C),

en leur offrant l’initiative de la signature des 24 articles.

Dans la réunion de ce jour le plénipotentiaire belge

a donné l’adhésion pure et simple mentionnée ci

dessus, au moyen de la note ci-jointe (litt. D), et

déclaré en même tems par une seconde note (litt. E),

que d'après la teneur de la note de la Conférence

de Londres en date du 15 octobre, portant que, si

les'24 articles étaient acceptés par la Belgique, ils

auraient la force et valeur d’une convention solen

nelle, le gouvernement belge demandait que cette

fbrce et valeur leur fût réellement accordée, et qu’à

cet effet les 24 articles entrassent dans un traité entre

les cinq Puissances et la Belgique. _

Dans la même réunion les plénipotentiaires des cinq

Cours ont reçu des plénipotentiaires de Sa Majesté le

Roi des Pays-Bas la réponse ci—jointe (litt. F).

Considérant alors que la demande du plénipoten

tiaire belgese fonde incontestablement sur l’engage

ment pris par la Conférence de Londres, dans sa

note du 15 octobre dernier, que les 2Æarticles une

fois acceptés par "la Belgique, auraient la force et

valeur d'une convention solennelle, et que la forme
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de traité , réclamée aujourd’hui par le plénipotentiaire

belge, pouvait être regardée comme rigoureusement

nécessaire pour donner cette force et valeur;

Que d’un autre côté la réponse des plénipotentiai

res des Pays-Bas prouve à la Conférence de Londres,

qu'au bout d’un mois ils sont encore sans instructions

de la part de leur Cour, sur les 24 articles;

Que la note de la Conférence du 1o de ce mois.

à laquelle ils se réfèrent aujourd’hui, ne donne pas une

phase nouvelle aux négociations, puisqu’au contraire

elle déclare qu’aucune modification ne pourra être

faite, ni au fond ni à la lettre des 24 articles, et

qu’elle se borne à mentionner une garantie déjà assu

rée antérieurement, et des facilités de forme que les

plénipotentiaires des cinq Cours se sont toujours em

pressés d’offrir aux plénipotentiaires de Sa' Majesté le

Roi des Pays-Bas;

Que, loin d’être en opposition avec une des clauses

du 19m9 protocole de la Conférence de Londres , le

souverain actuel de la Belgique se trouve avoir rempli

cette même clause en acceptant purement et simple

ment les articles exécutifs des arrangemens fondamen

taux auxquels ladite clause sérapporte;

Que, du reste, la fin de la réponse de messieurs

les plénipotentiaires des Pays-Bas tendrait à établir en

principe, que Sa Majesté le Roi des Pays-Bas aurait

le droit de demander des changemens aux décisions de

la Conférence, du moment, où la Belgique adhèrerait

à ces décisions et où la Conférence de Londres accep-.

terait son adhésion, et que ce principe aurait pour

conséquence de rendre les négociations intermina

bles;
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Les plénipotentiaires des cinq Cours ont résolu d’a

dresser au plénipotentiaire belge la note ci—.jointe (litt.

G) et de procéder avec lui à la signature d’un traité.

Signé, ESTERHAZY; WEsSENBERG.

TALLEYRAND.

PALMERSTON.

BULOW.

LIEVEN. marusznwrc. »

Le 12 décembre M. le ministre des affaires étrangères

vint porter à la connaissance des États-Généraux la

Note et le Mémoire sur la négociation et les 24 ar

ticles. Nous fesons suivre le discours de S. Exc. où

cette note et ce mémoire se trouvent consignés:

« COMMUNICATION faite par S. Exc. le ministre des

afi‘aires Jtraagères dans le comité secret de la

seconde chambre des États-Généraux, du lundi

1 2 décembre 1851.

Nobles et Puissans Seigneurs,

Lorsque je pris la parole dans votre séance du 11 no

vembre dernier , je terminal mon discours en vous don

nant l’assurance que le but principal vers lequel conti

nuait à tendre le gouvernement, était l’obtention de con

(litions justes et en rapport avec notre existence comme

état indépendant, relativement à la séparation de la

Hollande d’avec la Belgique.

Ce but n’a pas changé, et c’est dans l’intention

de faire connaître à Vos Nobles Puissances les efforts

faits depuis pour y parvenir , que je parais de nouveau

dans leur assemblée.

19
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En réponse il la note envoyée le 7 novembre par'

nos plénipotentiaires, la Conférence leur adressa le

10 novembre la note annexée au 51‘"° protocole dont

la teneur suit: (*)

Par une note du 12 novembre, nos plénipotentiaires

furent informés par la Conférence que les 24 articles

avaient été acceptés par la Belgique. Ils répondirent à

cette note le 14 novembre. Ces deux documens sont

joints ici par copie.

Toutes ces pièces, de même que les réponses du

plénipotentiaire belge furent consignées au 52m8 proto

cole, conçu comme suit: (1.)

Les annexes mentionnées dans ce protocole sont éga

lement jointes ici. Entretemps le gouvernement s'oc

capa sans relâche de l’examen des 24 articles et les

soumit avec impartialité aux principes généraux du droit

des nations, tandis que l'honneur et l’indépendance

du peuple néerlandais et de la couronne, mis en har—

monie avec l’intérêt bien entendu de la nation, ser

vaient de guide à ses délibérations.

.
Cet examen donna naissance a la note et au mé

moire sur les 24 articles que je porte à la connaissance

de Vos Nobles . Puissances.

.A leurs Excellences messieurs les plénipotentiaires

d’Autric/ze , de France , de la Grande-Bretagne ,

de Prusse et‘ de 1i'ussie, réunis en conférence à

Londres.

‘Leurs Excellences messieurs les plénipotentiaires des

'(*) 'Le protocole N.° 5E se trouve a la page 1242 la note à

la page 125 de ce recueil.

(+) Toutes ces ièces sont inserées dans ce recueil depuis la page

129 jusqu’äla 14 m‘’.
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cours d’Autriche, de France, de la Grandæ.Bretngnfi

de Prusse et de Russie, réunis en conférence à Lou

dres, ont observé par la note, dont ils ont honoré

les soussignés plénipotentiaires de S. M. le Roi des

Pays-Bas, sous la date du 10 novembre, que. le pro

tocole d’Aix"la-Chapelle, en statuant que dans le cas

où des réunions de souverains ou de plénipotentiaires

auraient pour objet des affaires spécialement liées aux

intérêts des autres états de l’Europe, elles auraient

seulement lieu sous la réserve expresse de leur droit

d'y participer directement ou par leurs plénipoten

tiaires, ne prescrit pas les formes'de cette participation,

et a laissé par conséquent à. la Conférence de Lou

dres une pleine liberté, quant au mode de ces com

munications avec les soussignés, et pour leurs con

cours à ses travaux. Selon ladite note la Conférence

de Londres, usant de cette latitude, a engagé les son»

signés à exposer par écrit les demandes de leur gou

vernement, et à répliquer également par écrit aux

demandes et aux observations de la partie adverse,

sans jamais leur refuser en outre les moyens de faire

connaître leurs pensées sur tous les points qu’il s'a

gissait de régler.

La cour des Pays-Bas se félicited’autaflt plus sin

cèrement de voir partager parla Conférence de Lorr

dres l’uppel , qui a été fait au protocole d’Aix.la<Cha—

pelle, que la participation de toutes les parties aux

réunions, où il serait question de leurs intérêts, s'y

trouve réservée d’une manièr'e très; précise. Elle se réa

lisa dans le premier période de la négociation. Dès

le début des opérations de la ConférencedeLondrem

le protocole dué novembre 185o exprime que le Roi
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des Pays-Bas ayant invité les cinq Cours à délibérer,

de concert avec Sa Majesté , sur les meilleurs moyens

de mettre un terme aux troubles qui avaient éclaté dans

ses états, les cinq Puissances. aux termes du 5 4 de

leur protocole signé à Aix-la-Chapelle le 15 novembre

1818, avaient invité l’ambassadeur du Boîàse joindre

à leurs délibérations. Celui-ci , en: conséquence,prit

à la Conférence la place qui lui était due. Après quel

ques séances cependant, la Conférence ne le prévint

plus de ses réunions, et se borna dès lors à admettre

de temps à autre les plénipotentiaires des Pays-Bas

pour en recevoir des éclaircissemens ou à accepter leurs

communications écrites.

Le gouvernement des Pays-Bas ne saurait reconnaître

que l’exposé par écrit de ses demandes, la réplique

par écrit aux demandes et aux observations dela par

tie adverse, et quelques éclaircissemens isolés, équi

vaudraient aux réunions et à la participation directes

voulues par leprotocole d’Aix-la-Chapelle, vu que

la discussion personnelle et régulière une fois écartée.

la négociation perdait son caractère naturel, et que

plusieurs objets devaient demeurer imparfaitement ex

pliqués ou saisis.

La marche adoptée à cet égard par la Conférence

ne peut en aucune manière , porter atteinte au droit

des plénipotentiaires du Roi d’assister à ses séances.

Quant aux moyens qu’ont eus les plénipotentiaires

des Pays-Bas, de faire connaître leurs pensées sur

tous les points à régler, cette faculté ne sortait point

du cercle d’une voix consultative en dés matières an

térieurement agitées, et dont les soussignés étaient

dans la cas de prévoir qu’il s’agirait dans la négocia
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tion. 'Elle perdait son application par rapport à des

objets aussi graves qu’inattendus, qui n’avaient pas été

mis une seule fois sur le tapis, dont il était impos

sible de deviner qu’il serait question , et sur lesquels

les plénipotentiaires du Roi ne furent jamais consultés,

tels que les 24 art. communiqués par leurs Excellences

aux soussignés en contiennent plusieurs, spécialement

les articles 9, 11. 12, et le S 5 de l’article 15.

Les soussignés avoueront avec la franchise due à la

Conférence , qu’ils ont en vain cherché à concilier avec

le protocole d’Aix-la-Chapelle l’absence totale du fond

et de l’esprit du dit protocole, et des premiers princi

pes du code des nations, dans certaines clauses, que

les 24 articles produisirent pour la première fois, et

où il ne s’agit de rien moins, que de partager avec

l’étranger la surveillance du pilotage et du balisage

sur un des fleuves de la Hollande; de fixer les droits

de pilotage sur cette rivière de commun accord avec

un tiutre état; d’y voir exercer le droit de pêche et

de commerce de pêcherie, par des sujets étrangers;

d'assurer comme une chose douteuse aux Hollandais le

droit de naviguer sur leurs propres rivières, d’après

la réciprocité de la navigation des eaux intermédiaires

entre l’Escaut et le Rhin; eaux qui n'existent que sur

le territoire hollandais; de conférer à l’étranger le droit

de construire une route, ou de creuser un canal sur

le territoire de l’état; d’interdire sous aucun prétexte

toute entrave aux communications commerciales par une

des premières places fortes du royaume, et d’établir

une liquidation, dont il ne pourra résulter aucune charge

pour la partie adverse.

Quant à la faculté de reprendre les hostilités, cette

I~z
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question rentre dans la catégorie de beaucoup de né

gociations, pendant lesquelles, aussi long4emps qu'el

les n'ont pas atteint leur terme, les parties couraient

risque de se compromettre en contractant des engage

mens positifs pour un avenir incertain.

Le Roi, lorsqu'il se réserve de recommencer éven

tuellement les hostilités, ne fait que maintenir sa po

sition naturelle, dans l’attente d’un arrangement, et

user d’un droit non contesté.

Pour ce qui regarde spécialement les 24 articles, les

soussignés se permettront de rappeler , que leurs dé

clarations antérieures n'avaient point la tendance d'an

noncer l’adhésion de leur souverain au système général

'de pacification établi par lesdits articles.

En efi’et, bien loin d’assurer à la Hollande des avantages

qu’elle n’a possédés à aucune époque, non seulement ils

ne lui en offrent aucun qu’elle n’ait possédé auparavant,

mais ils lui imposeraient , parle seul motif.qu’un pays avec

lequel elle a été réuni, se sépare d‘elle, 'des servitudes

en faveur de ce pays, auxquelles, 'ni la Hollande, ni aucun

état indépendant ne fhrent jamais assujétis, et pour

lesquelles il n'existerait aucun équivalent; ils lui enlè

veraient même des droits et des avantages, dont elle

jouissait a des époques antérieures , telles que celles de

179o , à laquelle existait la clôture de l’Escaut , et celle

de 1815, lorsqu'elle abandonna des colonies et des ca—

piteux pour la réunion avec' la Belgique , colonies et

capitaux sur lesquels la Hollande aurait droit de reve

nir, et dont elle demeurerait privée d’après les 24

articles , sans compensation quelconque. Les.soussi

gnés ont l’honneur d’inhérer ici à leur note du 5 sep

tembre , et d’ajouter , que rien ne s’bpposerai't de la part
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de la Hollande , à un arrangement, qui la réintégrât

dans sa position de 179o , ou de 1815; 'mais les'2é

articles, loin de présenter de semblables résultats, '

laisseraient tout au plus à la Hollande une place lr6—

noraire dans l’association européenne.

Dans l’estimation des bonnes frontières qu’ils prod

cureraient à la Hollande. il semble que la couronne royale

des Pays.Bas a été confondue avec la couronne grand4

ducale de Luxembdut‘g, réunies pour le présent sur'la

tête du même Prince, mais assujéties aux chances

d'une séparation future. Or, il est aussi peu admin

sibl1e d’identifier ces deux couronnes , que celles de la

Grande—Btetngne et du Ha'novre, et d’imputer coins

me faveur à la Hollande, les arrangenwns concernant

legrand-ducbé de Luxembourg, que de porter‘ en

compte à l’Angleterre un traité conclu par le gorta

vernement Hanovrien. Adopter un principe opposé,

ce "serait placer le Roi, Grand-Duc dans une fausse

position vis-à-vis de la Hollande, du grand-duché

de Luxembourg, de la Confédération germanique, et

des Agnatsde sa maison. Au surplus il est évident,

que d’après les 24'articles , le Grand-Duc de Luxern’-—

bourg lui—même rie recevrait qu’une indemnité très

partielle pour la cession demandée de la majeure par

tie de ses états, et que la Hollande perdrait ses eu:-

claves sur la rive gauche de la Meuse, et dans la

province de Liége, pour n’obtenir d’autre avantage,

que de voir le territoire séparant les enclaves, qui lui

restent, entre les mains' du GrandsDuc de Luxem

bourg.

Par leur note du 12 novembre Heurs Excellences

messieurs . les plénipotentiaires des cinq Cours ont bien
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voulu prévenir les soussignés , que les 24 articles avaient

été acceptés en Belgique. Le 14 les soussignés eurent

l’honneur d'exposer que , si la Belgique contre les prin

cipes consacrés au 19!“e protocole obtenait. ainsi une

reconnaissance prématurée, le Roi serait par ce fait

là seul, et indépendamment de ses droits de souve4

raineté , dans le cas de n’accepter les arrangemens de

séparation, que sauf les conditions et réserves que

dicteraient à la fois sa haute position, et les intérêts

de la Hollande. Le lendemain un traité formel fut

conclu entre leurs Excellences et le plénipotentiaire

belge , lésant les droits du Roi et ceux dela Hollande ,

et du grand-duché de Luxembourg, et portant at

teinte à ceux de la Confédération germanique , d'après

lesquels aucun de ses membres ne peut être dépos

sédé de son territoire sans son consentement.

Les soussignés ont reçu l'ordre de protester de la

manière la plus formelle, comme ils le font par la

présente, contre le dit traité, essentiellement opposé

à l’annexe A du 12"“ protocole , et au 19“‘° protocole .

qui ont fixé la position du Roi vis-à-vis des cinq

Puissances.

En remontant à.l’origine de la négociation actuelle,

on' trouve que les 8 articles du 21 juillet 1814 ren-

fermaient les grands traits de la réunion entre la

Hollande et la Belgique , et du système de politique

intérieure qui en serait la conséquence. Ils devinrent

obligatoires par l’acceptation du Roi, comme la base

et les conditions de la réunion de la Belgique à la

Hollande sous sa souveraineté. Aujourd’hui , qu’il s’agit

de dissoudre la réunion , cette dissolution ne peut s’ef

fectuer que par la même voie, savoir:.par une négocia
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tion avec Sa Majesté. Tel fut le principe des négocia

tions actuelles de Londres, et lorsque la séparation eut

été décidée, l’on reconnut qu’il importait de modi

fier les 8 art. de 1814, ou de leur en substituer d’au

tres, selon les circonstances. L'annexe A du 12“‘° pro

tocole devint la seconde base de la négociation, du

moment où l’acceptation du Roi eut donné à cet acte

le caractère d’un engagement bilatéral entre Sa Ma

jesté et les cinq Puissances. Les 18 articles présentés

plus tard comme préliminaires, ne furent, au con

traire , que des propositions nullement obligatoires pour

la Conférence, aussi long-tems que les deux parties

ne les eussent pas acceptées. Or,la Hollande les ayant

déclinées, ils ne laissèrent après eux aucune trace.

Dans cet état de choses les deux bases ci-dessus

mentionnées ont dû guider le gouvernement du Roi.

dans l'examen des 21 articles nujourd’hui proposés. Les

résultats de cet examen sont consignés dans le mémoire

joint à la présente note. Ils sont conformes à l'annexe

A du 12m8 protocole.

Quant à la forme, les soussignés acceptent avec em

pressement Celle, proposée par la Conférence, d’une

convention avec les cinq Puissances.

Si, d’après le mémoire précité, quelques objets men

tionnés dans les 24 articles, mais étrangers à la sé

paration et à l’annexe A, seront passés sous silence

dans le traité, rien n’empêcherait de les discuter à

une époque plus ou moins éloignée, et dans Pinter

valle aucun obstacle ne s’opposerait à un désarmement

immédiat des deux parties qui, en mettant un terme aux

chances d’une reprise des hostilités, contribuerait d’une

manière efficace à consolider le maintien de la paix générale.

20
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Le cabinet de la Haye, cherchant à écarter les diflËî

cultés qui se présentent, s’est appliqué à y obvier,

sans qu’il en résultât aucune lésion pour les intérêts

véritables de la Belgique. Il croit avoir trouvé une

solution satisfesante dans la communication actuelle, et

se persuade que les deux peuples réussiront à se con

certer plus tard d’un commun accord sur leurs be

soins mutuels.

Les soussignés prient messieurs les plénipotentiaires

des cinq Puissances , réunis en conférence à Londres ,

de vouloir bien faire de la présente note et du mé

moire qui l’accompagne, un objet de leur examen.

Ils se flattent que leurs Excellences accueilleront ce

travail avec faveur, et qu’elles y retrouveront le même

esprit de conciliation, qui a constamment dirigé la

marche du gouvernement des Pays—Bas.

Les sacrifices , que le Roi consent à faire, mais qui,

dans aucun cas, ne sauraient tirer à conséquence, si

les observations ci—jointes n’étaient pas adoptées; et

la modération qui caractérise les ouvertures actuelles,

dont les soussignés viennent de s’acquitter, contribue

ront sans doute à convaincre de plus en plus les cinq

Puissances, représentées à la Conférence de Londres,

et l’Europe entière, du désir sincère, qu’éprouære le

gouvernement des Pays-Bas d’applanir , autant que pos

sible, les obstacles qui jusqu'ici ont arrêté la conclu

sion d’un traité avec les cinq Cours , destiné à régler

la séparation entre la Hollande et la Belgique, et de

n’écarter que} des concessions incompatibles avec l’in

dépendance, la dignité et les premiers intérêts de la

Hollande. »
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« Mémoire sur la négociation3actuel[eîdæ traitc’de

séparation entre la Hollande et la Belgique,

et dans lequel les 24 articles, communiqués par

la; Conférence de Londres aux plénipotentiaires

des Pays-Bas, sont examinésjen rapport avec

les huit articles de 1814 et l’anneœ‘e A du 12"“

protoao/e de la Conférence.

Dans la question territoriale il importe de distinguer

les Provinces-Unies des Pays-Bas , les Pays-Bas autri

chiens ou la Belgique , et les États allemands, et dis

tricts de moindre étendue. Le grand-duché de Luxem

bourg fut assigné à la maison de Nassan, comme in

demnité de ses états héréditaires, dont elle fit le sa

crifice à l’époque de la création du royaume des Pays

Bas, et se trouve placé dans des rapports particuliers

à l’égard de la Confédération germanique, et des Agnats

du Roi Grand-Duc. Il est juste que la Hollande rede

vienne ce _qu’elle fut autrefois, avec addition de ce

qui a été acquis à titre onéreux , et d’une compensa

tion pour les dix cantons. La Belgique pourra se

composer des Pays-Bas autrichiens, avec exclusion du

grand»duché de Luxembourg, d'après l’annexe A du

12m9 protocole, mais y compris ce qui a été réuni au

royaume des Pays-Bas du territoire allemand en 1814,

et français en 1815. sauf à assigner à la Hollande

pour sa part aux dix cantons et pour les enclaves

qu’elle cèdera , une indemnité . dont il devra résulter

une contiguité entre son ancien territoire et ses enclaves,

indemnité, qui pourra se composer de districts an

ciennement allemands ou belges, mais devra compren

dre le Zuid-Willemsvaart,
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Une des deux cartes qui ont accompagné les 24

articles, assigne par erreur à la Belgique la commune

de Lommel. En 1790 elle fesait partie du Brabant septen

trional. Il importe dès lors, qu’elle demeure à la Hollande.

Art. 2 , 5 , 4, 5. Bien qu’il n’existe pour le RoiGrand

Duc aucun motif de voir porter atteinte à l'intégrité

du grand-duché de Luxembourg, il ne se refusera

pas à en échanger une partie ou même la totalité, si

cela peut faciliter un arrangement, contre un autre

territoire entièrement équivalent sous le rapport de la

population et de l'étendue , et se trouvant en conti

guité avec le territoire hollandais, on. en cas d’un

échange partiel , avec le territoire hollandais ou luxem

bourgeois. S. M. cependant, afin de simplifier la

question, et ne point voir confondre ses devoirs et

ses intérêts comme Roides Pays-Bas et comme Grand

Duc de Luxembourg , préférerait tenir la négociation,

qui concernera cet échange, distincte de celle qui

réglera les limites entre la Hollande et la Belgique,

d'autant plus que toute modification de l’état territorial

du grand-duché de Luxembourg exigera préalablement

un concert avec la Confédération germanique , et avec les

Agnats de la Maison de Nassau , et qu’une négociation

spéciale pour le grand-duché de Luxembourg . accélè

rerait le traité destiné àrégler la séparation de la Hol

lande et de la Belgique, à la conclusion immédiate

duquel rien ne paraît s’opposer.

Les obligations du Roi Grand-Due envers la Confé

dération germanique et les Agnats de la Maison de

Nassau étant un objet domestique entre Sa Majesté ,

la Confédération et les Agnats, semblent étrangères au

traité à conclure.
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En tout cas, la citation des art. 5 et 4, contenue

dans l'art. 5, aurait dû s’étendre à l’art 2, vû que

l’assentiment de la Confédération germanique et des

Agnats est aussi bien requis pour la cession d’une par»

tie quelconque du grand-duché de Luxembourg, que

pour l’acceptation d’nn territoire destiné à la remplacer.

Il sera nécessaire de mettre le 6"19 art. en rapport

avec les observations précédentes.

Art. 7. Il est entendu, que la Belgique ne pourrait

jamais se prévaloir de sa neutralité pour 'manquer à

ses obligations , résultant du traité de séparation.

L'objet de l'art. 8 ne souffre aucune difficulté , quoi

qu’il n’ait pas été mentionné dans l’annexeA du 12m9 pro

tocole; mais au lieu de citer le 6° art. du traité définitif

conclu entre S. M. l’empereur d’Allemagne et les États

Généraux, le 8 novembre 1785; cette citation pourrait

être omise, et le texte même inséré au traité avec

omission des mots , « à la satisfaction de l'empereur , »

termes qui laissent trop de latitude à la partie adverse.

Le premier alinéa de l'art. 9 ne présente aucun in

convénient, mais en continuant la lecture de cet ar

ticle on rencontre les difficultés les plus graves. Nul

exemple, que l’on sache, dans l’histoire des traités,

qu’un état indépendant ait soumis le pilotage et le

balisage d'un de ses propres fieuves à la surveillance

commune d’un autre gouvernement; qu’il ait consenti

à fixer les droits de pilotage d’un commun accord avec

un état étranger, et par conséquent à faire dépendre

les droits, que paieront ses propres sujets, de la vo

lonté d’un de ses voisins, et à substituer au principe

souvent adopté, que le pavillon étranger sera traité

comme celui de la nation la plus favorisée, ou assi
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milé au pavillon national, le principe opposé , que le

pavillon national sera traité comme celui de l’étranger,

et comme celui-ci le jugera convenable; qu’il ait signé

qu’on lui laissera la faculté de naviguer sur ses pro

pres rivières, comme il adviendrait, si le gouverne

ment des Pays-Bas convenait que la navigation des

eaux intermédiaires entre l’Escaut et le Rhin pour ar

river d‘Anvers au Rhin. eaux qui n'existent que sur

le territoire hollandais, restera réciproquement libre,

et par conséquent aussi libre pour les navires hollan

dais; qu’il ait assujéti son propre commerce, en ce

qui concerne la navigation de ses eaux intérieures, aux

mêmes péages que celui de l’étranger; et qu’il ait ac

cordé à un autre état le droit de pêche et du com

merce de pêcherie dans toute l’étendue d’un de ses

fleuves, stipulation dont l’analogie se trouve seulement

sur les côtes de certaines colonies. Le gouvernement

des Pays-Bas ne peut souscrire à ces clauses , déroga

toires aux droits de souveraineté de tout état indépen

dant. et étrangères à l’annexe A du 12m0 protocole.

D’ailleurs Pacte du congrès de Vienne ayant déter

miné ce qui concerne la navigation des rivières qu'on

y a mentionnées, et au nombre desquelles se trouve

l’Escaut, il n’existe point de motif de déroger à cet

égard audit acte et de lui porter une atteinte qui exi

gerait l’assentiment de toutes les Puissances signataires

et accédantes.

Aujourd’hui , que la navigation du Rhin se trouve ré

glée à la satisfaction de ÿtousles états riverains, ycom

pris eeux représentés à la Conférence de Londres,

d’après une convention récente qui laisse la faculté de

favoriser la navigation des propres sujets de préférence
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à celle des autres états riverains , et d’établir lépilo

tage et balisage, sans qu’il soit question à cet égard

d’une surveillance commune, ni de commissaires nom

més à cet effet,'et' sans qu’on ait agité le' droit de

pêche ou de commerce de pêcherie, ni se soit entendu

sur la navigation des eaux intermédiaires entre l’Es

cant etle Rbin , l’on n’a pu pénétrer pourquoi il s’a

girait de stipuler, en faveur de la Belgique, et au

détriment des droits de souveraineté et territoriaux de

la Hollande , des conditions que les gouvernemens ba

dois , français , bavarois , hessois , prussien et nassovien ,

pendant tout le cours d’une négociation de quinze' an

nées au sujet de la navigation du Rhin , et at1'milieu

d’une grande divergence d'opinions, ne réclamèrent

jamais pour leur propre compte. Indépendamment

de ces considérations , la politique semble écarter tout

arrangement tendant à multiplier les points de contact'

entre les nations pour des intérêts secondaires, tel que

serait la faculté de la pêche et du commerce de pêche

rie abandonnée aux sujets respectifs dans toutel’éten

due de l’Escaut , faculté qui compromettrait inévita

blement dans les deux États , le service des douaneset

de la police , et les intérêts de la justice.

Quant à la navigation de l’Escaut, le gouvernement

des Pays-Bas n’a jamais eu l’intention de l’entraver,

sinon lorsque la défense du royaume , pendant la guerre ,

le commandait temporairement; et bien que par la

séparation de la Hollande et de la Belgique, l’article

14 du traité de Munster ait repris sa vigueur, la Hol

lande considère la liberté de l’Escaut, comme la con

séquence immédiate d’un traité équitable de séparation.

Elle est prête à s’engager à fixer les droits de pilotage
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sur l’Escaut à un taux modéré, et à veillerà la con

servation des passes dudit fleuve. et elle ne se refusera

pas à adopter provisoirement pour l’Escaut les tarifs

de la convention signée le 31 mars 1851 à. Mayence,

relativement à la libre navigation du Rhin , ainsi que

les autres dispositions de cette convention, en autant

qu'elles pourront s'appliquer à l’Escaut; mais cette

assimilation de la navigation de l’Escaut à celle du Bl1'in ,

pour devenir définitive, exigera une convention spé

ciale, assurant à la Hollande des avantages réciproques

à l’instar de la convention de Mayence, basée non

seulement sur l’acte du congrès de Vienne, dont les

stipulations sont demeurées en litige entre les états

riverains du Rhin , mais aussi sur des concessions mu

tuelles, dont il ne fut_point questioa.au congrès de

Vienne , circonstance, qui range wl3L'ÜODvCBIIoH de

Mayence dans lacatégorie à la fois d’une émanation de

Pacte du congrès de Vienne, et d’un traité de navi

gation ordinaire.

La précision du texte de l’article 1o, qui traite évi

demment des seuls canaux traversant à la fois les deux

pays, semble réclamer dans l’intérêt des deux parties

que la dernière phrase se lise ainsi: « Il ne sera perçu

sur la navigation desdits canaux, que des droits mo

dérés. »

Les articles 11 et 12 concernent encore des objets,

dont il n’est point question dans l’annexe A du 121138

protocole. Ils assujétissent le territoire hollandais à

une seconde servitude , d’autant moins admissible , que

le gouvernement des Pays-Bas n’en réclame aucune

à la charge de la Belgique , et que le traité de sépa

ration va même la libérer de celle de l’art. 14 de la
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paix de Munster. Avant la réunion de la Hollande et

de la Belgique , nulle servitude du genre de celles men

tionnées dans les articles 9, 11 et 12., ne pesait sur

la première. Aujourd’hui , que les deux pays se sépa

rent. la Hollande ne demande et n’obtient aucune

faveur quelconque de la Belgique; il n’existe donc

point de motifs de modifier d’une manière (lésavanta

'geuse la position , dans laquelle la Hollande se trou

vait avant la réunion. Stipuler que les communica

tions commerciales par la ville de Maestricht ne pour

ront être entravées sous aucun prétexte, c’est rendre

en grande partie illusoire l’importante garantie, que

cette place de guerre offre à la sûreté de la Hollande.

Celle-ci n’en est pas moins disposée à assurer à la

Belgique toutes les facilités désirables pour établir ses

communications commerciales avec l’Allemagne à travers

le Limbourg, par les villes de Maestricht et de Sit

tard, exceptés les cas d’empêcbement majeur, età ne

percevoir les droits de barrière sur les routes qui, en

traversant ces deux villes, conduisent aux frontières

de l’Allemagne, et lesquelles routes seront entrete

nues en bon état , que d’après un' tarif modéré.

Au surplus, la Hollande et la Belgique pourront

contracter des relations commerciales, établies sur la

réciprocité et sur l’intérêt bien entendu des deux pays,

à l’instar de la réserve en faveur du Portugal, expri

mée dans l’art. 8 du traité d’amitié, de navigation

et de commerce entre le roi des Pays-Bas et l’empe

reur du Brésil , du 2o décembre 1818.

Le 5 1 de l’art. 15, charge la Belgique du chef du

partage des dettes publiques d’une somme de huit mil-'

lions quatre cent mille florins des Pays-Bas de rentes '

2l
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annuelles. Le gouvernement des Pays-Bas n’a pu ad

mettre les calculs, d’après lesquels on laisserait à la

charge de la Belgique une rente annuelle si inférieure

à celle qui pèserait sur la Hollande, et à ses justes

réclamations; mais d’après le désir sincère, qui n’a

cessé_del’animer,d’arriver au terme de la négociation,

il s’abstiendra de faire valoir cette circonstance pour

rejeter ledit partage de la dette de l’état, moyennant

un arrangement, par lequel la somme ci-dessus men

tionnée serait capitalisée sous la garantie des cinq Puis

sances, d’après le cours oflîciel de la dette des Pays

Bas au mois. de juillet 185o, mois, qui a immédiate

ment précédé les troubles de Belgique, et sauf la mo

dification que devra éprouver le S 5 du même article.

Ce 5, non compris dans l’annexe A, établit la liqui

dation du fonds du syndicat-d’amortissement, et de

la banque de Bruxelles, de manière qu'il ne pourra

résulter de cette liquidation aucune charge nouvelle

pour la Belgique, la somme de 8,4oo,ooo florins de

rentes annuelles comprenant le total de ses passifs;

mais on ajoute que, s’il découlait un actif de ladite

liquidation, la Belgique et la Hollande le partageront

dans la proportion des impôts acquités par chacun des

deuxjpays pendant la réunion. Une semblable stipu

lation serait contraire à l’essence de toute liquidation,

qu’il est impossible de se représenter en principe comme

profitable à l’une des parties, et onéreuse à l’autre.

Il serait d'autant plus contraire aux premières no

tions de finances , que la liquidation pût être onéreuse

à la Hollande , sans pouvoir le devenirà la Belgique;

que_nul motif n’arrêterait les réclamations de celle-ci ,

une fois libérée de tout risque.
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Ces objections viendraient à se résoudre par la sub

stitution à la disparité proposée entre la manière de

traiter les parties intéressées, d’une stipulation , por

tant que la liquidation du syndicat-d’amortissement et

de la banque de Bruxelles en sa qualité de caissier du

royaume, sera considérée comme une opération d’or

dre, mais qu’il n’en résultera aucun accroissement de

charge pour l’une ou l’autre des parties, sauf toute

fois le partage de la charge des domein-Zosrenten d'après

le s 6, en proportion du gage situé sur chaque terri

toire, soit en prix d’acbat non encore perçu de do

.maines déjà vendus, soit en domaines mon aliénés jus.

qu’à ce jour.

L’art; 14 limite le terme des avances que la Hollande

a faites au service de la dette publique, à quatorze

mois, depuis le 1 novembre 1850 jusqu’au 1 janvier

1852; cependant la Hollande aura acquitté les rentes

des trois sémestres, elle se trouve donc préjudiciée

de 4/18.

Au reste, le 1 janvier 1852 étant déjà très prochain,

il paraît préférable de fixer le paiement du premier

sémestre des avances que la Hollande aura faites pour

le service des dettes publiques , à trois mois après la

ratification du traité. avec addition des intérêts, et

d'arrêter. que la Belgique acquittera ensuite tous les

trois mois un sémestre desdites avances avec les intérêts.

Les articles 15 et 16 n’ont donné lieu à aucune

observation.

Dans l’article 17 on désire l’intercalation des mots,

« ou particuliers » après l'adjectif « patrimoniaux », et

l'addition suivante: «Le présent article s’applique à

tous les biens que la Maison de Nassau possède en Bel
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gique. La part du Roi dans la banque de Bruxelles,

ainsi que la rente annuelle due à S. M. par cet éta

blissement , doivent être mises à la disposition de

S. M. pour en jouir conformément aux statuts de la

société. »

L'on accepte la rédaction de l’art. 18.

La qualité de sujet mixte, quant à la propriété,

mentionnée dans l'art. 19, n’existe point dans le droit

public des Pays-Bas. Les charges inhérentes àla pro

priété ne concernant que celle-ci, et non la qualité

de sujet du propriétaire qui, bien que possesseur de

bien-fonds en différens pays , ne saurait être le sujet

que d’une seule Puissance. Cet article ne semble donc

acceptable , que parce qu’il ne tire pas à consé

quence.

Bien que les dispositions des articles 11 jusqu’à 21

inclusivement du traité conclu entre l’Autriche et la

Russie le 5 mai 1815, ne Soient pas toutes applicables

aux institutions des Pays-Bas, l’adoption de l’article

2o n’offre pas d'inconvéniens majeurs.

'On se réunit au contenu des articles 21 et 22. Se

lon l’article 25 toutes les réclamations des sujets belges

sur des établissemens particuliers, tels que fonds des

veuves, et fonds connus sous la dénomination de fonds

des léges, et de la caisse des retraites civiles et mili

taires, seront examinées par la commission mixte de

liquidation, dont il est question dans l’article 15., et

résolues d’après la teneur des réglemens , qui régissent

ces fonds ou caisses. Ceci est juste. mais il n’en sau

rait résulter une obligation pour la Hollande, de sub

sidier lesdits fonds ou caisses, si quelques uns d’entre

eux se trouvaient insuflisans; et il sera nécessaire de
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l’exprimer dans le traité , de manière, que la' liquida

tion de ces fonds se fesant à l’amiable et par voie

d’ordre entre les deux pays, ne pourra entraîner des

sacrifices pécuniaires, pour une des deux parties. Au

reste il parait équitable que les cautionnemens fournis.

soient restitués aux comptables dans les pays respectifs,

vu _que ces fonds ont été versés dans les caisses du

Royaume, et compris dans la liquidation générale de

la dette.

Les dépôts judiciaires et les consignations devront

être restitués aux titulaires par les autorités, où ils

on: été versés, sans fair'e attention au domicile du

consignataire.

La même réflexion concernant la non.obligation de

subsidier un fonds insuffisant, se présente au dernier

alinéa de l’article 25, traitant des liquidations dites

françaises. En effet, dans le cas où, ce qui existe

encore du fonds de ces liquidations , ne fut pas proq_

portionné aux réclamations que des sujets belges pro

duiraient encore à sa charge , le principe invoqué dans

les observations sur, l'article' 15 trouverait son appli

cation.

Article 24. Dans le cas où les arrangemens terri

toriaux relatifs au grand.duché de Luxembourg, fas‘

sent, comme on le.désire , l’objet d’une négociation

et convention spéciales , il sera nécessaire d'amplifier le

commencement de cet article de la manière suivante;

« 'Aussitôt après l’échange des ratifications du traité

à intervenir entre les deux parties, y compris celles

du traité concernant les arrangemens territoriaux reln

tifs au grand-duché de Luxembourg, les ordres né

cessaires seront envoyés, etc.» L’espace de quinze
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jours paraissant trop court pour l'évacuation et la re

mise, devra être au moins fixé à un mois.

Il importera encore d'ajouter :

« Lors de l’évacuation, les troupes respectives au

ront la faculté d’emporter les objets appartenant à

l'état. »

Outre les objets mentionnés dans les 24 articles et

dans le présent mémoire, le Roi doit se réserver de

s’entendre par rapport aux forteresses de la frontière

méridionale de la Belgique , qui pourraient être dé

molies, et à celles dont l’intérêt de la Hollande exi

gerait le maintien. Le droit de S. M. de concourir à

régler cette matière. lui est assuré non seulement par

le systême de barrière, auquel on s’engagea dans le

dernier siècle vis-à-vis la république des Provinces

Unies , mais encore par un acte d’une date récente,

et qui concerne spécialement la réunion'de la Hollande

et de la Belgique, le septième des huit articles de

Londres ayant déclaré que cet objet intéressait la sû

reté et l’indépendance de toutes les provinces et de la

nation entière.

Les observations qui précèdent mettront au jour

combien les 24 articles du 14 octobre s’écartent de l’an

nexe A du 12"“? protocole et des principes des huit

articles de Londres. Quelques unes des stipulations

des 24 articles ont été jugées spécialement inadmissi

bles par le motif, qu’elles sont étrangères à la sépa

ration de la"Hollande et de la Belgique. Toutæfois le

Roi, qui appelle de ses vœux un traité immédiat de

séparation, est également disposé à entamer une né

gociation spéciale, à l’effet de se concerter sur tous les

points , qui ne feront pas partie du traité de séparation ,
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et sur ceux, qui sont de nature à réclamer un arran

gement ultérieur propre à établir un systême de navi

gation , de commerce et de bon voisinage, fondé sur une

bienveillance mutuelle des deux peuples, et assurant

à la fois la prospérité de la Hollande et de la Belgique. 0

Ces deux documens prouvent de nouveau que le gou

vernement ne désire autre chose qu’une séparation de

la Hollande d’avec la Belgique ,_ mais à des conditions

équitables. Afin que la Néerlande obtienne au plutôt

ce résultat, sans le voir entravé en rien par le régle

ment des affaires du Luxemhourg, le Roi a exprimé le

désir, que la question relative au grand-duché de

Luxembourg fut traitée separément. Comme toutefois

le sort du grand-duché de Luxembourg fut également

le sujet des 24 articles, et que pour ce motif on a

dû aussi en faire mention dans la réponse des pléni

potentiaires des Pays-Bas, j’ai cru nécessaire, afin de

faire connaitre à VV. NN. PP. en son entier tout le

cours des négociations , de vous communiquer les ins

tructions ci-jointes , (*) envoyées au plénipotentiaire de

S. M. près la diète de la Confédération germanique,

par suite de trois protocoles de cette Diète, par les

quels S. M. est invitée à faire connaître sa résolution

relativement à cette partie des 24 articles qui concerne

le grand-duché de Luxembourg.

Nobles et Puissans Seigneurs , au milieu des embarras

sans exemple dans lesquels la Néerlande a été mise,

sans qu’il y ait de sa faute, les communications faites

aujourd’hui aux représentans du peuple néerlandais,

prouvent que son gouvernement, fidèle aux sublimes

.(*) Ces instructions n’ontü“ pas été publiées.
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exemples de ses ancêtres, a constamment, sans hésiter,

devant les yeux sa mission: la consolidation de la vé

ritable liberté en dedans , et le maintien de l'indépen

dance nationale au dehors. Nous devons avoir l’espoir

fondé que l’Europe applaudira à nos efforts et à nos

principes, qui ne tendent qu’à maintenir la paix gé

nérale, sans souffrir qu'il soit porté atteinte aux droits

de la Néerlande. ‘>

Le mémoire et la note également accueillis par l'assen

timent universel dela nation néerlandaise , firent l’objet

des délibérations de la Conférence qui se réunit le 4

janvier 1852 , et yrépondit par la note et par le mémoire

que nous allons rapporter:

« RÉPONSE à la note adressée à la Conférence par

les plénipotentiaires néerlandais, en date du 14

décembre 1351.

Foreign-oflice, le 4 janvier 1832.

Les soussignés, plénipotentiaires des Cours d’Autri

che; de France, de la Grande-Bretagne, de Prusse

et de Rnssie, ont eu l’honneur de recevoir la note et

le mémoire que leurs Excellences messieurs les pléni

potentiaires de Sa Majesté le Roi des Pays-Bas, leurs

ont adressé le 14 décembre r85’r. Il tardait à la Con

férence de Londres de connaître l’opinion du cabinet

de la Haye sur les 24 articles, qu’elle a portés à la

connaissance'üdes plénipotentiaires du Roi le 15 octobre.

Leur dernière communication a enfin satisfait à ce juste

désir. La Conférence y a trouvé, avec plaisir, l’ex

pression des vœux du gouvernement néerlandais pour

la prompte solution des questions graves qu'a fait naî
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tre, depuis quinze mois, la situation relative de la

Hollande et de la Belgique, mais la Conférence n’a

pu s'empêcher de regretter, en même tems, que cette

communication ne lui ait pas été faite à l’époque où

messieurs les plénipotentiaires des Pays-Bas lui ont

adressé leur note du 1o novembre, sans pouvoir y

joindre aucune explication officielle. Si, au lieu du prin

cipe général, dont le cabinet de la Haye réclamait

alors l’adoption pure et simple. les plénipotentiaires

du Roi eussent été autorisés à développer les vues par

ticalières et souvent conçiliantes qui sont énoncées dans

leur note et dans leur mémoire du 14 décembre, plus

d'un doute aurait été levé, plus d’une difficulté se

serait peut-être applanie. L’état des choses n’est plus

le même. Cependant c’est avec l’espoir de détruire

les motifs des objections dont messieurs les plénipotene

tiaires des Pays-Bas lui ont fait part; c’est avec l’es—.—

pair d’accélérer' un heureux accord, et d’atteindre le

but de paix que le gouvernement du Roi se propose

comme elle, que la Conférence va répondre aux piè

ces importantes dont elle a pesé le contenu avec la.

plus mûre attention.

Sans porter, par l'opinion qu’elle exprimera, la

moindre atteinte aux droits de Sa Majesté le Roi des

Pays-Bas, comme souverain indépendant, droits qu’elle

se plaît à reconnaître dans toute leur étendue, la

Conférence ne saurait souscrire à l’interprétation que

le cabinet de La Haye persiste à donner au S 4 du

protocole d’Aix-la-Chapelle du 15 novembre 1818.

Le paragraphe en question se rapporte à des réu

nions de souverains ou de plénipotentiaires entre les

cinq Puissances signataires de ce protocole, et il ré

22
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serve aux états. qui auraient provoqué‘une interven

tion des cinq Puissances dans des affaires spécialement

liées aux intérêts desdits états, le droit de participer

aux réunions directement, ou par leurs plénipoten

tiaires, c’est-à-dire par la présence de leurs souverains

eux-mêmes, ou par un envoi de fondés de pouvoirs.

Ce paragraphe n’a pas et ne peut avoir d'autre sens.

Du reste, on ne saurait assez le répéter, il ne statue

rien sur les formes des délibérations que les cinq Puis

sances auraient à ouvrir avec les plénipotentiaires des

états qui demanderaient leur intervention. Il leur laisse,

au contraire, à cet égard une pleine latitude, et sur

tout il leur laisse un droit qu’il ne pouvait même leur

refuser, le droit de se concerter sur les propositions

que l’intervention réclamerait de leur part, et le droit

de communiquer ces propositions unanimement. Incon

testable par son principe et sa nature, le droit dont

il s’agit acquiert une force nouvelle, quand aux inté

rêts des états qui ont_provoqué une intervention, s’as

socient, comme dans les négociations de Londres re

latives à 'la Belgique, les intérêts les plus graves des

Puissances intervenantes.

D’après ces considérations, en invitant messieurs les

plénipotentiaires des Pays-Bas à exposer, par écrit,

les droits et les désirs de leur gouvernement, en les

engageant à répliquer aux argumens et aux demandes

de la partie adverse; en leur offrant de plus , les moyens

de faire connaître leurs pensées et leurs vœux sur tou

tes les questions que devait décider un arrangement

final; en leur adressant, enfin, les communications

unanimes du 15 octobre dernier, la Conférence se

croit autorisée à soutenir qu’elle a entièrement satis
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fait aux stipulations du S 4 du protocole d’Aix-la

Chapelle. '

La note et le mémoire de messieurs les plénipotentiai

res des Pays-Bas discutent les 24 articles du 15 octobre

dans leurs rapports avec les 8 articles du protocole du

'21 juillet 1814, sur lequel se fondait la réunion de la

Belgique à la Hollande, et avec les bases de séparation

jointes au protocole du 27 janvier 1851.

Cependant, avant que les plénipotentiaires des cinq

Cours ne se fussent assemblés en conférence à Lou

dres ,- le principe d’une séparation entre la Belgique

et la Hollande avait été proclamé dans le Royaume

uni des Pays.Bas. Adopter ce principe , c’était an

nuller celui des dispositions essentielles du protocole

du 21 juillet 1814; c’était donc aussi invalider l’auto

rité de cet acte.

En fesant cette observation, la Conférence est loin

de vouloir jeter un blâme sur une mesure prise au

milieu de circonstances d’une extrême difliculté. Elle

se borne à établir un point de droit et de fait ,duquel

il résulte que c’est seulement dans leurs rapports avec

les 'bases de séparation du 27 janvier 1851, avec le

protocole auquel elles sont jointes , et avec les propo

sitions acceptées par le gouvernement du Roi depuis

l’ouverture des négociations de Londres, que les 24

articles du 15 octobre dernier peuvent et doivent être

considérés.

La Conférence n’hésitera pas à se livrerà cet examen.

Elle se flatte de prouver en y procédant:

Que les 24 articles n’offrent que le développement

des bases de séparation ci-dessus mentionnées;

Qu’ils renferment l'application de tous les principes
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posés en faveur de la Hollande dans le protocole du

27 janvier 1851 :

Que ces principes ont été observés dans l'intérêt du

'gouvernement de Sa Majesté le Roi des Pays-Bas:

Que , dans la question du grand-duché de Luxem

boug, la Conférence, en fesant servir à des échanges

de territoire une portion de ce Grand-Duché, et en

liant cette négociation à la négociation belge propre

ment dite, n’a fait que se conformer aux autorisations

qu’elle avait reçues de la diète de la Confédération ger

manique , sur la demande du ministre même de Sa Majesté

le Roi des'Pays-Bas , Grand»Dac de Luxembourg;

Que l’exeknple du royaume de l‘anovre ne paraît pas

applicable à l'espèce;

Que les articles qui, d’après la note et le mémoire

de messieurs les plénipotentiaires néerlandais, présen

teraient des dispositions insolites et attentatoires aux

droits de souveraineté de la. Hollande, s'expliquent

facilement, ne sont pas sans exemple , et ne sauraient

3. jus’ré titre inspirer les appréhensions qu’ils semblent

avoir fait naître;

Qu’enfi_n , si la Conférence a 'cru devoir assurer à la

Belgique'; des moyens d'existence “et de prospérité, elie

s’est bornée à suivre, so’ù's ce rapport, les indications

‘du protocole du 27 janvier 1831, accepté par le gou

ver'nenænt néerlandais. _

Messieurs les plénipotentiaires de Sa Majesté le Roi

des Pays-Bas trouveront le développement de ces as

sertions dans 'le mémoire ci—joint.

Forte de la 'conviction d’avoir rempli les engage

mens contractés par les cinq Co'nrs envers le gouver

nement néerlandais; pleine de 'confiance dans les lu
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mières et dans la justice du Roi, la Conférence se

flatte que ce monarque fera la part des dillËicultés sans

nombre qu’elle a eu. à vaincre , des événemens qui ont

marqué le cours de ses travaux, des dangers de toute

espèce qu’elle devait conjurer, enfin de l’obligation où

elle était, et dont elle s'est acquittée . de maintenir cette

paix générale, que réclament au même degré les vrais

intérêts de l’Europe. Elle se flatte que le Roi recon

naîtra poùr impossible dans un arrangement du genre

de celui dont la Conférence s’est occupée , de concilier

'des demandes essentiellement contraires, de 'rapproa

cher des Opinions essentiellement divergentes, sans

établir un systême de compensation , et que par con

séquent il regardera comme équitable, non de juger

'isolément de chaque article qui lui aé'té communiqué,

mais d’en apprécier l'ensemble; non de détacher d'une

combinaison quelques charges partielles et .de les agra

ver en les détachant, mais de voir si cette 'coühbiæ

naison entière n’offre pas des avantages bien supérieurs

aux inconvéniens dont aucune transaction diplomatique

n’a jamais encore été totalement exempte.

A la suite d’un tel examen des 24 articles et des

éclaircissemens renfermés dans le mémoire de ce jour,

le Gouvernement néerlandais trouvera, la Conférence

n’en saurait douter, tous les moyens en signant ces

articles , d’arriver à un dénouement que l’Europe , fa

tiguée de secousses et d’appréhensions, attend avec

une juste impatience, à un dénouement honorable

qui fixerait les longues 'incertitudes de la Hollande elle

même, et amènerait enfin ce désarmement mutuel,

dont la Conférence a hautement apprécié la proposition.

Elle ne saurait, en revanche, trop vivement re
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'pousser le soupçon de n'avoir voulu laisser désormais

à la Hollande qu'une place honoraire dans l’association

européenne. Ce résultat n’est jamais entré dans les

intentions des cinq Cours, et il serait aussi contraire à

leurs sentimens qu’à leurs propres intérêts. Replacées

involontairement et par la force des choses, dans l’obli

gation de contribuer, comme en 1814, à déterminer

l’avenir et le mode d’existence de la Belgique, les

Cours n’ont point abusé de leur position; et par des

arrangemens financiers qui allègent le fardeau de l’an

cienne dette hollandaise, par de bonnes limites, par

un état de possession compact , par une contiguité de

territoire sur les deux rives de la Meuse, par une ga

rantie formelle de toutes ces stipulations, elles ont of

fert à la Hollande des avantages qu’on chercherait en

vain aux plus glorieuses époques de son histoire.

Dans ces tems mémorables, ce n'est pas d’une réu

nion avec la Belgique, c’est d'elle-même, c’est des

grandes qualités de la Maison de Nassau et de la na

tion hollandaise, c'est de ses propres ressources que

la Hollande a tiré sa puissance. Il ne tient qu’à elle

de remplir ce même rôle aujourd’bui; et loin de vou

loir faire descendre le Roi des Pays-Bas du haut rang

qu’il occupe en Europe, les Cours représentées à la

Conférence de Londres n’ont eu en vue que de l’y

maintenir dans toute sa dignité, dans toute son in

fluence, dans toute sa considération.

Les soussignés , etc.

\ Signe’, nsrnanazr. WESSENBERG.

TALLEYI{AND.

ramunnsrom

aumw.

mnvnm marusznwrm »
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« MÉMOIRE destiné à servir de réponse à celui de

messieurs les plénipotentiaires des Pays-Bas.

en date du 14 décembre 1831.

Le mémoire de leurs Excellences messieurs les plé

nipotentiaires de Sa Majesté le Roi des Pays-Bas,

aussi bien que leur note du 14 décembre dernier,

se fondent sur deux bases: sur les huit articles du 21

juillet 1814, et sur l’annexe A du protocole du 27

janvier 1851.

La Conférence de Londres ne peut reconnaître qu’une

seule de ces bases , savoir: l’annexe A du protocole du 27

janvier 1851 , combinée avec les développemens qu’elle

réclamait par sa nature même, avec les principes posés

dans ledit protocole , auquel Sa Majesté le Roi des Pays

Bas a donné son adhésion , avec les propositions sub

séquemment acceptées par le gouvernement néerlandais ,

et avec les déclarations officielles que ce gouvernement a

faites dans des 'documens communiqués en son nom a

la Conférence.

La Conférence est obligée de rejeter la première des

bases indiquées par messieurs les plénipotentiaires des

Pays-Bas:

1°. Parce que le gouvernement néerlandais , en procla

mant de son propre chef, antérieurement à la réunion

de la Conférence de Londres, le principe de la sé

paration de la Hollande d’avec la Belgique, a lui-même

anéanti la partie essentielle des 8 articles du 21juillet

1814, qui avaient pour but un amalgame parfait et

complet des deux pays;

2°. Parce que le gouvernement néerlandais , en dé

clarant ensuite officiellement et dans des termes positifs ,
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qu’il se voyait hors d’état de ramener la Belgique sous

son pouvoir sans secours militaire étranger , a reconnu

l’impossibilité où il se trouvait d'exécuter les 8 articles;

50. Parce que, en ayant ainsi écarté le principe de

son propre gré, et étant convenu plus tard qu’il ne

pouvait en remplir les stipulations, le gouvernement néer

landais s’est nécessairement privé du droit de les iu—.

vaquer; '

4°. Enfin, parce que l’annexe A du protocole du

27 janvier 1851 , est le dernier acte conclu entre le gou

vernement néerlandais et les cinq Puissances sur les

affaires de la Belgique à la suite des 8 articles, et que

cet acte est destiné à les remplacer.

Il reste donc à prouver que les 24 articles du 15

octobre, développemens de l’annexe A, sont stricte

ment en rapport avec les stipulations , et avecles prin

cipes du protocole auquel elle est jointe.

De plus , des propositions relatives à des échanges

de territoire ayant été faites postérieurement par la Con

férence à Sa Majesté le Roi des Pays-Bas, Grand.Duc

de Luxembourg, et acceptées par lui, il reste à prouver

que les 24 articles sont également en rapport avec ces

propositions.

La Conférence s’acquittet‘a du devoir d’offrir ces

preuves, en répondant ci-dessous aux observations ren

fermées dans le mémoire de leurs Excellences les plé

nipotentiaires des Pays-Bas.

Ad I. Pour qu’il fut possible d’admettre que la Hol-y

lande doit redevenir ce qu’elle était autrefois, c’est

à-dire en 179o, avec addition de ce qu’elle a acquis

plus tard à titre onéreux, et d’une compensation pour

les dix cantons détachés de la France en 1815 . il faudrait
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prouver que cette demande est fondée sur le texte des dis

positions de l’annexe A du protocole du 27 janvier 1851.

Aux termes de l’article le!‘ de cet acte, les limites

de la Hollande doivent comprendre tous les territoires ,

villes, places et lieux qui appartenaient à la ci-devant

république des Provinces-Unies des Pays-Bas en l’an

née 1790.

D’après l’article 2 , la Belgique doit être formée de

tout le reste des territoires qui avaient reçu la déno

mination de royaume des Pays-Bas dans les traités de

l'année 1815, sauf le grand-duché de Luxembourg.

Comme le sens littéral fait état, on pouvait soutenir

que le 1er article n’assigne à la Hollande que strictement

ce qu’elle possédait en 1790 ; et que selon l’article9,

la Belgique devait obtenir dans le royaume-uni des

Pays-Bas, tout ce que la Hollande n’y possédait point

en 1790. Cette interprétation eut donné à la Belgique

les enclaves allemandes que la Hollande ne possédait

pas en 179o, les dix cantons détachés de la France

en 1815, que la Hollande ne possédait pas non plus

en 179o, et ceux des droits que la Hollande n’exerçait

pas en la ville de Maestricht dans la même année.

Cependant, à cette mêmeinterprétation , la Hollande

opposait le titre onéreux auquel elle avait acquis les

enclaves allemandes en 18oo , le défaut de titre de la

Belgique à l’héritage des droits qu’eXerçaient sur ces

enclaves et dans la ville de Maestricht , des Princes de

l’ancien empire d’Allemgægne, enfin la circonstance que

les dix cantons n’avaient pas reçu la dénomination de

royaume des Pays-Bas dans les traités de 1815, mais

qu’ils étaient une acquisition commune de ce royaume

déjà constitué.

23
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Dans les 24 articles du 15 octobre, la Conférence,

après avoir mûremen‘t pesé ces réclamations, a, d’un

côté, assuré à la Hollande la possession entière des en

claves allemandes et de la ville de Maestricht, et

laissé, de l’autre, à la Belgique , les dix cantons dé

tachés de la France , dont la Hollande réclamait la moi

lié; mais sur ce point même la Conférence se réfère

à une observation qui se trouvera dans la suite du pré

sent mémoire.

Ad II. Messieurs les plénipotentiaires .des Pays-Bas

réclament la contiguité entre l’ancien territoire de la

république des Provinces-Unies et les anciennes enclaves

hollandaises dans le Limbourg, par le moyen d’une

indemnité territoriale, qui se .composerait des districts

allemands ou belges sur les deux 'rives de' la Meuse , et

qui devrait comprendre tout le coursdu Zuid.‘Nil

lemsvaart.

C’est évidemment aussi l’annexe A du protocole du

27' janvier 1851 , qui doit décider de la validité de

cette réclamation. Or, l’article 4 de'l’annexe A ne parle

d’aucune indemnité territoriale quelconque en faveur

de la Hollande. Il n'arrête que le désenclavement ré

ciproque, afin de procurer aux deux pays l'avantage

également réciproque d’une entière contiguité de pos

sessions. '

Il est vrai que le ministre des affaires étrangères de

Sa Majesté le Roi des Pays-Bas , dans une lettre adressée

à la Conférence le 12 juillet dernier , a essayé de prou

ver que cette stipulation était dans l’intérêt exclusif

de la Hollande, attendu que la Belgique ne possédait

point d’enclaves sur l’ancien territoire de la républie

que des Provinces- Unies. Mais l’état de possession de
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la Belgique avait été défini , aux yeux du Gouvernement

néerlandais et des cinq Puissances , par l’annexe A men

tionnée ci-dessus. Or , l’article 4 de cette annexe dit

expressément: « comme il résulterait néanmoins des ba

»ses posées dans les articles 1 et 2, que la Hollande

»et la Belgique possèdefaient des enclaves sur leurs

" territoires respectifs.» L'existence d’enclaves bel

ges sur territoire hollandais était donc pleinement ad

mise dans ces articles, et c’était d'après les stipula

tions qu’il renferme, que devait s'accomplir la promesse

de procurer aux deux pays le désenclavement et la

contiguité.

En examinant cette question , la Conférence ne trouva

qu'un seul moyen de la résoudre selon l'esprit et la

lettre de l'article qu'elle vient de rappeler. Ce moyen

consistait dans l’échange d’une partie du Luxembourg.

contre une partie du Limbourg, mais à cet égard la

Conférence se trouvait liée par l'article 5 de l'annexe

A, et ne se dissimulait pas que, sans un consente

ment obtenu de gré à gré du Grand-Duc et de la

Confédération germanique , elle ne pourrait procéder

à l'échange qu’elle jugeait indispensable. Dans un tel

état de choses . elle énonça au 56m9 protocole la con

viction qu'elle avait acquise, et sollicita par l'intermé

diaire de la diète de la Confédération germanique, le

double consentement dont elle avait besoin. Ses dé

marches furent accueillies; les autorisations qu'elle ré

clamait, accordées sur la demande même du ministre

de Sa Majesté le Roi Grand-Duc près de la Confédé

ration; les pouvoirs et les instructions de la Diète,

expédiés aux plénipotentiaires d’Autriche et de Prusse

' à Londres. Ce ne fut qu'alors que la Conférence fit
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entrer une partie du grand-duché de Luxembourg dans

ses plans d’échanges territoriaux. Elle ne croyait pas po5.

sihle de montrer plus de respect pour les droits qu’elle

avait reconnus , plus de sollicitude à remplir les enga

gemens qu’elle avait contractés.

Dans leur mémoire , messieurs les plénipotentiaires

des Pays-Bas réclament la commune de Lommel comme

ayant appartenu à la Hollande en 179o.

Les plénipotentiaires des cinq Cours ont suivi pour

la démarcation des frontières sur le point indiqué de

Lommel, la ligne que les plénipotentiaires du Roi avaient

tracée dans leur mémoire du 5 septembre, annexé au

protocole n°. 45, où il est dit: « Sur la rive droite

» de l’Escaut, la ligne de démarcation sera identique

» ment la même que celle qui sépare le Brabant-sep

»tentrional des provinces d’Anvers et de Limbourg

; » jusqu’au point de cette dernière ligne , situé au-des

»sous de Valkenswaardt. » Or, la commune de Lom

mel se trouve faire partie de la province de Limbourg ,

y ayant été comprise lors de la division administrative.

du Royaume des Pays-Bas. Mais en revanche , d’au

tres territoires qui n’appartenaient pas à la Hollande

en 179o, furent annexés à la province du Brabant

septentrional, laquelle reste toute entière au gouver

nement néerlandais.

Ad. Ill, IV, V et Vl. La Conférence ne discon

vient pas que les territoires assignés à Sa Majesté le

Roi des Pays.Bas dans le Limbourg. par suite de tous

les échanges résultant des 24 articles du 15 octobre,

n’ofl'rent une différence en étendue et en population.

Mais ce qu’elle ne saurait admettre, c'est que l'éten

due et la population soient les seules règles d’appré-.



(181)

ciation d'un territoire. Le revenu qu’il donne au tré.

' sur public, sa qualité, sa situation , et ce que son ac

quisition ajoute à la valeur et à la sûreté d’autres ter

ritoires qu’on possède déjà, ne sauraient être écartés

sans injustice de l’estimation qu'on en fait. Or, dans

le cas dont il s’agit, la partie du Luxembourg assignée

à la Belgique est notoirement presque tout entière

un pays pauvre, aride, et qui ne peut payer à l’état

que de faibles rétributions. La partie du Limbourg

assignée à la Hollande est, au contraire,riche, fertile,

industrieuse; les impôts y sont plus productifs; elle

unit les anciens territoires hollandais auxquels ce lien

manquait autrefois: elle opère leur contiguité; par

conséquent elle ajoute à leur valeur, et elle ajoute

aussi à leur sûreté par la facilité de communication

qu’elle offre avec la place importante de MaestricbL

Enfin, elle donne à la Hollande une plus longue fron

tière avec l’Allemagne , et l’appuie ainsi sur son allié

naturel. La Conférence aurait cru mettre en doute

les principes d’éq.uité qui dirigent la politique du Roi,

si elle n’avait été convaincue que de semblables con—,

sidérations seraient plus que suffisantes pour balancer

aux yeux de Sa Majesté, une différence secondaire de

population et de surface.

C’est par respect pour les droits de Sa Majesté

néerlandaise, et pour ceux de la Confédération ger

manique que la Conférence s’est abstenue de pronon

cer sur les .arrangemens qui interviendront à la suite

de ces échanges entre Sa Majesté , la Confédération et

la Maison de Nassau. Personne ne pouvait mieux que

le Roi Grand-Duc concilier dans cette conjonctureles

vœux réciproques, ni mieux établir , de concert avec
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la Confédération , et de la manière la plus convenable ,

Rlia“éi‘)ntiguité des possessions hollandaises. Ses inté

rêts et ceux de l’Allemagne s’identifient à cet égard

au point de rendre un accord nécessairement facile.

Personne ne pouvait non plus mieux que le Roi,ap—

précier dans sa justice et dans sa sagesse, les titres

des Agnats de la Maison de Nassau. Leurs droits sont

trop éloignés pour faire naître des difficultés sérieuses

dans les négociations.

D’ailleurs , tant que les couronnes seront unies, tant

que la souveraineté du Luxembourg et de la Hollande sera'

commune, aucun des inconvéniens sur lesquels insis

tent messieurs les plénipotentiaires des Pays-Bas ne

peut se réaliser.

A l'appui de leurs assertions ils citent le cas du Hanovre

et de la Grande-Bretagne. Mais visiblement cet exemple

ne saurait s'appliquer à la question qu'ils discutent.

Entre le Hanovre, dans ses relations avec la Grande

Bretagne, et le grand-duché de Luxembourg, dans

ses relations avec la Hollande, les différences sont frap

pentes. Elles sont à la fois géographiques, et, si l'on

peut employer ce terme ,: héréditaires.

Le Luxembourg n'est pas séparé de la Hollande, comme

le Hanovre de la Grande-Bretagne, par une vaste éten

due de mer. Il touche presque au territoire hollandais ,

et le cas où les deux pays pourraient n'être pas soumis

au même souverain. est presque hors des calculs de

la prévoyance humaine. Il ne semblerait même dépendre

que du Roi de le rendre impossible.

Les considérations qui viennent d’être rappelées ici

ont déjà produit leur effet. La Conférence a les plus

justes motifs de croire que la Confédération germanique
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et les Aguats de la Maison de Nassau , prêts à souscrire

aux arrangemens du 15 octobre, n’attendent pour y'

accéder qu’une invitation de Sa Majesté le Roi des

Pays-Bas.

Par toutes ces raisons, une nouvelle négociation sé

parée , relative au grand-duché de Luxembourg, se

rait contraire aux autorisations expresses que la Confé

rence a reçues de Sa Majesté le [ici des Pays-Bas,

Grand»Duc de Luxembourg, et de la Diète déFranc

fort; contraire aux intérêts de la Hollande, qu’elle

menacerait de priver de la contiguité de ses possessions ;

contraire à l'accélération d’un arrangement définitifentre

le Gouvernement néerlandais et. la Belgique.

Après avoir prouvé par l'exposé qui précède:

1°. Que dans les 24 articles du 15 octobre, la Con

férence de Londres s’est strictement conformée aux

stipulations territoriales del’annexe A du protocole du

27 janvier 1o31;

2°. Qu’elle n’a admis un échange d'une partie du

Luxembourg contre une partie du Limbourg qu’en vertu

d’autorisations libres et formelles du Grand-Duc et de

la Confédération germanique ,..

5°. Qu’elle a assuré à la Hollande une frontière et

des avantages de contiguité que la Hollande n’a point

possédés, même aux tems les plus mémorables de sa

puissance;

011 examinera les autres allégations du mémoire de

messieurs les plénipotentiaires des Pays-Bas.

Ad Vll. Sur ce point, la Conférence partage leur

opinion. Il est évident que la neutralité ne donne

pas plus à la Belgique quÏà tout autre état neutre, le

droit de manquer aux obligations quirésultentde traités.



(184)

Ad VIII. Par la citation de l’article 4 du traité de

Fontainebleau de 1785, entre l'Empereur d’Allemagne

et les États.Généraux, on n’a point entendu en faire

revivre toutes les expressions. mais stipuler que les dis

positions de cet article doivent servir de bases à un

arrangement satisfesant entre les deux pays, arrange

ment qu’arrèteraient des commissaires nommés de part

et d'autre.

Ad IX. C'est ici que pèsent les accusations les plus

graves sur le travail de la Conférence. Selon le mé

moire de messieurs les plénipotentiaires néerlandais,

l’article IX du 15 octobreserait en opposition avec les

principes du droit des gens, sans exemple dans l’his

toire, et contraire aux droits de souveraineté de la

Hollande. On se flatte de prouver que ces reproches

n’ont pas.de fondement. D’abord, en ce qui concerne

les principes du droit des gens, le gouvernement néer

landais n’ignore pas que le droit’des gens général est

subordonné au droit des gens conventionnel, et que

quand une matière est régie par des conventions , c’est

uniquement d’après ces conventions qu’elle doit être

jugée. Or, il se trouve que , depuis le rétablissement

de la paix, la navigation des fleuves a fait l’objet de

stipulations particulières entre les différens États. Ainsi

ce n’était point avec des principes abstraits , c’était avec

les traités qui forment aujourd’hui le code politique de

l’Europe , que l’article en question devait être en rapport.

Ces traités ont considérablement altéré les priviléges que

le droit des gens‘ général attribuait aux gouvernemens

sur la navigation des fleuves et rivières. Les gouverne

mens avaient le privilège de les fermer sur leur terri

toire au commerce des autres nations. lls y ont re
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poncé. Ils avaient le privilège d’en imposer arbitraire.

ment l’usage. Ce privilège. a été modifié. Il en est

de même de ceux d’étape, de rompre charge, de

douane, etc. Quelques uns ont été abolis , d’autre3

changés, et tous subordonnés à la maxime européenne

d’une navigation sans entraves. Pour se convaincre de

cette vérité, pour apprécier la différence qui existe,

relativement aux fleuves, entre les droits naturels des

États, dérivant de la souveraineté et les obligations qui ré

sultent des conventions conclues depuis le rétablissement

de la paix générale , il sufÏit de parcourir l’extrait ci

joint (annexe n°. 1), qui, du traité de Paris du 50

mai 18|4 et de l’acte général du congrès de Vienne,

descend jusqu’à la dernière convention de Mayence.

Et qu’on ne dise pas que depuis la séparation de la

Belgique , les stipulations de Paris et de Vienne qui se

rapportent à la libre navigation de l’Escaut, et aux

quelles le Gouvernement néerlandais à pleinenwntaccé

dé, ont cessé d'être obligatoires pour lui: tout au

contraire, elles ne peuvent être rangées dans la caté

gorie des 8 articles du 21 juillet 1814, que le Gouver

nement néerlandais s’était déclaré dans l'impuissance

de maintenir, et elles lui seraient encore applicables,

quand même il n’eût jamais possédé la Belgique; car

une partie du cours de l’Escaut qui traverse .d’autres

États , n’en aurait pas moins appartenu à la Hollande.

La Hollande ne fait donc pas de nouveau sacrifice en

renonçant à la fermeture de ce fleuve , et à l’article

XlV du traité de Munster. Elle remplit simplement

les traités de Vienne, qui conservent toute leur force;

etla Conférence en arrêtant les clauses nécessaires pour

que la liberté de navigation de l’Escaut existe de fait

24 ' ’
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comme de droit riiat'ten’tei‘point tan.code des nations;

'elle se conforme' à n' législation publique 'de l’Europe.

La question relative aux eaux intermédiaires entre

l’Escaut et le Rhin était, sans nul doute, d’une na'

ture plus délicate. Cependant à cet égard aussila Con.

Ïérence avait en sa faveur l’autorité d'actes diplomati

qu'es d’une date récente, auxquels" le Gouvernement

néerlandais avait 'concouru. L'extrait ci-annexé d’un

Protocole signé' à Mayence 'le 5o mars'1831 (annexe

’no. 2 ) , démontre que , si les États riverains du Rhin

se sont décidés à conclure leur.der'niëre convention

avec le Gouvernement néerlandais ,' céla n’a pas été sans

'se u'server la faculté de communiquer librement avec

‘Anvers et avec la Belgique par les eaux intermédiaires

dont il vient d’être fait mention. Il n’est par consé

quent pas exact de dire que' la Conférence aitimaginé

pour les Belges un; privilège qui n'avait pas même été

réclamé pour les.Etats riverains 'du Rhin', puisque la

Prusse, la France, la Bavîère , le grand-duché de Barde;

la Hesse grand-ducale‘, le duché de" Nassau, ont de

mandé ce privilège,‘et se sont réserVé’de l’obtenir. Il

n’est pas exact 'de dire'que les 'stipulations de la Confé

‘rence soient 'sans exemple,. puisque i'éxemple estsous la

main , le Gouvernement néerlandais" s"étùténgngé(voyez

les réponses ci-j'ointés de son commissaire, annexe

11°. 5) à prendre en considération les réserves ei-dészäus

rapportées, lors des négociations qui règleraient la

navigation de l’Escziut, et la Belgique devant nécessai

rement s’associer désormais à ces négociations. Ce

serait donner un sens inadmissible au mot , peut-être

superfiu de réciproquement (*) inséré dans le S de l'ar

(") _Texte de l'art. IX. et Il est également convenu que' la
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ticle lX, relatif à l'usage des eaux intermédiaires entre

l’Escaut et le R'hin;‘ que de; prétend_ la.' Conférence

l’idée d’avoir voulp "déclarer que la“Belgique exerçât

un droit de souveraineté _quel'conque_sur cés eaux {ou

que le concours du Gouvernement_ belge pût jamais être

nécessaire pour défendre ou 'permettre la navigation

desdites. eaugp des bâtimens sous pavillon néerlan-_

dais. Une telle idée_ est repoussée par la raisons à‘!

l'intention 'de la. Conférence a été de soumettre cons

tamment à des péages_ modärds.pàu:r 'les bâlimerïs

belges, la navigation des eaux intermédiaires 'entre

l’Escaut et le Rhin , et d’assimiler sous ce rapport ,'

. jusqu'à l’établissement d'un accord commun , le pavil

lon marchand belge au pavillon marchand hollandais.

La Conférence n’est pas allée_'_pluysfl loin. Elle n’a

0 A I p l

'entendu derogec aucunement auxfidrous specraux des

États riverains du Rhin , droits.qui; se trouvaient hors

de sa compétence,uet du reste elleatellement respecté

la souveraineté du Roi des Pays-Bas, qu’en arrêtant

des dispositions transitoires, elle a soumis l’état de

choses définitif, qui doit résulter de l’article lX, à

des négociations ultérieures entre les deux parties.

. Nul doute que leur accord mutuel ne puisse amé

liorer les stipulations temporaires de cet article, ne

mieux remplir le but, et en écarter les inconvéniens

d'après lesindications de l'expérience, ou les intérêts

réciproques des deux peuples.

'Cet accord doit régler aussi le mode de la surveil

lancecommune dont il est question pour le pilotage

» navigation des eaux intermédiaires ‘entre l'Escaut et le Rhin .,

»pour arriver d’Anyers au Rhin et vice versa, restera récipro

D quel/lent libre. 9)
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et le balisage. Il est .vrai que l'article XII de la con

vention de Mayence se contente d'assimiler, sous le

rapport des droits de tonnage, de pilotage, de fanaux

et autres , les bâtimens des États riverains du Rhin aux

bâtimens néerlandais; mais cette assimilation est d'une

valeur réelle sur le Rhin, attendu que le commerce

des Principales villes de la Hollande se fait par ce

fleuve, et sur des bâtimens auxquels le gouvernement

néerlandais est intéressé à offrir des facilités. Le même

intérêt n’existait pas sur l‘Escaut; la même assimilation

pouvait donc y être insuflisante, et le pilotage, ainsi

que le balisage semblaient y réclamer une garantie de

plus. La Conférence avait d’ailleurs entendu la Hol

lande invoquer le droit de clôture de l’Escaut; elle

avait été avertie que , faute d’entretien des balises , la

navigation des passes de ce fleuve commençait à deve

nir difficile. Il n’est donc pas surprenant qu’elle ait

jugé nécessaire des stipulations destinées à prévenir le

renouvellement d’une telle difficulté. La Conférence

a néanmoins réservé aux deux parties, les moyens

d'arrêter, à cet égard, le mode d'exécution le plus

convenable.

D’après l’article IX, les deux parties doivent égale

ment s’entendre sur l’exercice du droit de pêche et du

commerce de pêcherie dans l’EscauL La pêche de

l’Escaut _est depuis nombre d’années le seul moyen

d’existence d'une classe pauvre des babitans d’Anvers,

que le Gouvernement néerlandais , même dans l'état pré

sent de ses relations avec la Belgique , ne paraît pas

priver de cette unique ressource. La Conférence ne

pouvait croire, à plus forte raison, qu’il la luirefusât

dans des rapports de paix et de bon voisinage. Elle
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ne pouvait croire que les deux États, en poursuivant

les négociations ultérieures prévues par l’article lX,

ne trouvassent sans peine les moyens d’empêchen à

l’aide de précautions réciproques, que l’exercice du

droit de pêche et du commerce de pêcherie , n'ame

nât des contraventions aux règlemens de douane.

Ad. X. C'est comme le porte le mémoire de mes.

sieurs les plénipotentiaires des PaysJ5as, que doit

s‘entendœ la fin de l’article X:. « il ne'sera perçu

sur la navigation des dits canaux, que des drozts

modérés. »

Ad XI et XII. Il a déjà été observé que les arti

des 1 et 2 de l’annexe A du protocole du 97 janvier

1851 , sssignaient à la Belgique dans le Limbourg,

sur la rive gauche et la rive droite de la Meuse, les

districts que la Hollande ne possédait pas en 179o.

Ces districts donnaient à la Belgique des points de

contact avec la Prusse, entre Maestricht et Mook, et

par conséquent les moyens d’établir avec l’Allemagne

les communications les plus courtes qu'elle puisse avoir.

Quand la Conférence, par les motifs développés plus

haut, offrit à la Hollande, tous les districts qui ne

lui appartenaient pas en 179o, sur la rive droite dela.

Manse , elle aurait cru commettre une injustice si, en

détachant ces territoires de ‘la Belgique, elle l'avait

privée de tous les moyens de communication et de

commerce qu’ils lui présentaient avec l’Allemagne. De

là , la faculté éventuelle qui lui a été laissée de cons

traire une route commerciale à ses propres frais dans

le canton de Sittard, qui n’avaitjamais encore appar

tenu à la Hollande , faculté subordonnée néanmoins à

diverses conditions , et à la réserve pleine et entière
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de la souveraineté de Sa ll/Iajelté le Roi des Pays-Bas.

De là aussi, l’entretien de la route actuelle dans ce

canton , et les droits de barrière modérés qui doivent

y être p_ençus. De là enfin, l'usage de la route qui

traverse Maestridtt , aux mêmes conditions. La Confé.

renceme saurait admettre , qu’en leurs de paix l’exis

tenue. d’une route commerciale par uueforteresse ne

s’çccorde point avec la sûreté de la place , ou en di

minue; la valeur. Strasbourg , Men , Mayence , Lille ,

Julieu;, Coblence , Erfurt , Magdebourg , VVittemherg,

et beaucoup d’autres places fortes, sont traversées par

des routes ouvertes au commerce . sans que les Puissances

auxquelles ces forteresses appartiennent , les aient jamais

pour cela cru compromises. Il s'entend de soi-même,

quelas cas d'empêchement majeur, ou plutôt dedan

ger de guerre, doivent être exceptés. Mais cette cir

constance même était une raison de plus de stipuler

de libres communications par le canton de Sittard. Il

restait à considérer, d’ailleurs , si le commerce de tran

sit n'offre pas des avantages réels aux pays qu'il par

court, s’il n’en féconde pas les ressources, s’il n'en

accroit pas la richesse. Finalement, le protocole du 27

janvier 1851, auquel le Gouvernement néerlandais a

adhéré, renfermait la déclaration suivante: « Il importe, » '

y est-'il dit, « à la conservation de l’équilibre euro

» péen,. et à l'accomplissement des vues qui dirigent

» les cinq Puissances, que la Belgique, florissante et

» prospère, trouve dans son nouveau mode d’existence

» politique les ressources dont elle a besoin pour le

» soutenir. » Or, les cinq Puissances auraient elles ne

compli ces nues ,. auraient elles contribué à rendre la

Bdgiqueflofiasqnte et prospère, si elles ne lui.avaient
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assuré '[‘es rés'à‘àurcestîue lui offre une librénavigmiott

de l’Escaut, et de libres communications avèc'l’Alle

magne par les‘voies les plus directes? Les èiïtk; Puis

sances pouvaient elles , même‘ lorsque le Gouvernement

néerlandais ,';':en adhérant au protocole‘du 27 janvier,

avait adhéré 'au principe rappelé ci-des'sus, pouvaient

elles refuser aux Belges des facultés 'de commerce qui.

étaient pour: leur pays Panique moyen: de soutèh‘ir s'on

nouveau mode d’existen'ce? Sous ce point de'vue, la

Conférence' a sincèrement apprécié"la'proposition; que

le mémoire néerlandais renferme ," d’un traité 'de com

merce .et de navigation èmæe la‘; Hollande ét'l'a‘Belgiqtte.

La conclusion en 'serait évidemment‘ utile, dt‘aeÿiè'fli-i

rait de rendre 'à leurs relations cette amitié et ’cet ad

cord qu’il entre,' sans"hül doute, dans les intentions

du Gauvéi‘noment 'néerlandais, but.‘eut que dans Celles

de la Conférence , d’établir sur desbases durables.

Ad Xlll. Les communicatidnsile la Conférence avec

messieurs les plénipotenttaitæ‘de5 Pays'-Bas autorisai’eüt

de sa' part la persuasion , q'u’en chargeant 'la”Bdgiqüe

du service d'une rente annuelle, ou ad0ptait’ùtt mode

de paiement, .cdn'forme aux vœux du gouvernement

néerlandais dar1sla question majeure du parta'tzédi’sdette‘s.

Cette question a 'été l’objet d'une 'solli'ëitbd'e:'pà’ñtl

culière , et 'la Conférence l'a résolue avec la nistécän'—

victibn d'avoir' assuréà’la Hollande des avantages. ni)

tables, qui devaient plus que compenser‘ 'lés‘stipul'ä

tions dont il a été fait mention à l’arlicle'prêcédent.

L’oflre du commerce des colonies hollandaises n’ayant

jamais constitué , selon l'annexe A du protocole du 27

janvier, et de l’aveu du Gouvernement néerlandais,

qu’une simple proposition à accepter ou à rejeter pat



(192)

les Belges, et ayant été rejetée, ne pouvait désormais

figurer dans les négociations.

D’æmtre part, l'intérêt de toutes les dettes exclusi

vement belges, le service de la partie difl'ära’e de ces

mêmes dettes, et l'intérêt des dettes communes ré

Parties dans la proportion , suivant laquelle chacun des

deux pays avait contribué à leur acquittementpendant

la communauté, ne se montaient en nombre rond,

qu’à une somme annuelle de 5,8oo,ooo florins. Cette

même somme à été élevée à 8,4oO,oo0 florins. Toute

la différence de 2,60o,o0o florins de rente annuelle

allège donc d'autant le fardeau de l’ancienne dette

hollandaise. Il n’appartenait pas à la Conférence de

se prononcer sur une dette étrangère du royaume-uni

des Pays.Bas, régie par une convention spéciale; mais

du reste elle paraît en droit d’affirmer que, dût-on

même évaluer la rente annuelle de 8,4oo,ooo flo

rins, d'après les indications du protocole du 27 jan

vier, et la composer par conséquent de l’intérêt total

des dettes qu’il fait retomber intégralement sur la

Belgique; de l’intérét total des sacrifices de colonies,

faits par la Hollande pour obtenir la réunion‘ suivant

Pacte qui détermine la valeur de ces sacrifices; de

l'intérêt proportionnel des charges que le protocole du

27 janvier qualifie dexcommunes, en les partageant

d'après le principe de division établi ci-dessus; enfin

même de l’intérêt et de la moitié des contributions

de guerre, auxquelles le royaume.uni des Pays’Bas

a renoncé en fesant l'acquisition des dix cantons dans

l'année 1815, on trouverait encore que cette rente

offre au Gouvernement néerlandais une pleine et en

tière compensation.
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La Conférence s’empresse de convenir que le prin

cipe de toute liquidation est de diviser les charges et

les bénéfices, les actifs et les passifs , mais dans cette

occasion tous les passifs produits à la charge de la

Belgique étaient liquidés, et déjà divisés par la fixa

tion d’une rente annuelle de 8,4oo,ooo fl. : il ne res

tait donc à liquider et à diviser que les actifs, s’il

s’en trouvait, dans les comptes du syndicat-d’amor

tissement et de la banque de Bruxelles, qui avaient

fait le service de la caisse générale du royaume-uni

des Pays—Bas. Il y a plus, le syndicat-d’amortisse

ment avait émis lui-même pour no,ooo,ooo de florins

d’obligations à 4 °/o. La Belgique remboursait sa part

de cette charge dans la rente de 8,4oo,ooo florins.

Devait-elle, après cela, être privée de sa part des

fonds du syndicat, si ces fonds existaient? La Con

férence aurait pensé méconnaître le caractère de

loyauté et de bonne foi qui distingue la politique du

Gouvernement néerlandais, si, dans un partage de

dettes communes, elle avait grevé une des parties

d’une masse de passifs, et assigné tous les actifs à l’autre.

Ad XIV. La Hollande, d’après l'art. 14, se trou

vera en effet avoir acquitté trois sémestres de la dette

du royaume-uni des Pays-Bas. Mais ses plénipoten

tiaires ont constamment fait dater leurs calculs du

1 novembre_185o, reconnaissant que jusqu’à cette

époque le Gouvernement néerlandais avait perçu les

revenus de la totalité du royaume-uni, et par con

séquent obtenu les moyens de faire face aux deux

tiers du premier des 5émestres dont il est question ; 

le Gouvernement néerlandais se trouve nanti par lai

même des 4/18'î8 réclamés dans son mémoire.

25
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Ad XVII. L’article 17 comprend toutes les pro

priétés particulières, meubles ou immeubles, que la

Maison d’Orange.Nassau possède en Belgique, et par

conséquent celles dont parle ici le mémoire de messieurs

les plénipotentiaires néerlandais.

Ad XIX. L’article 19 est tiré textuellement de

l’acte général du congrès de Vienne, auquel le Gou

vernement de Sa Majesté le Roi des Pays.Bas a ac

cédé. Il a pour but d’éta;blir que le possesseur de

biens-fonds en difl'érens États ne peut être sujet que

d’un seul de ces États.

Ad XXHI.' Les réclamations des sujets belges sur

les établissemens particuliers énumérés dans l’article

95, doivent être liquidées suivant la teneur des régle

mens qui ‘régissaient ces établissemens dans le royauw

rue-uni des Pays-Bas. Il ne peut donc être question

que d'imputer les réclamations une foisliquidées sur les

fonds, dont ces mêmes établissemens avaient été dotés

pendant l’existence du Royaumemni, et non de leur

fournir des fonds nouveaux aux frais de la Hollande.

La même réflexion s’applique aux liquidations dites

françaises, dont fait mention la fin de l'art. 23.

Ad XXIV. La 'Conférence ne verrait pas d’incon

vénient à interposer ses bons' offices, pour que le

terme de l’évacuation réciproque fût prolongé de

quinze jours à un mois. Conformément à l’usage gé

néral, les troupes qui évacuent des places ou des

territoires qu'elles occupaient, emportent les objets

appartenant à l’Êtat, hors ceux qui font partie de la

dotation militaire desdites places.

Messieurs les plénipotentiaires néerlandais terminent

leur mémoire par une réserve relative au droit qu’au



(195)

rait, d’après eux, Sa Majesté le Roi des Pays-Bas,

de s’entendre avec les Puissances sur les forteresses

de la Belgique, en vertu du systême de barrière et

du 7me des 8 articles du 21 juillet 1814.

La Conférence ne saurait admettre la légalité de ces

deux titres.

Après toutes les guerres dont il a été suivi, le traité

de barrière, pour être obligatoire, aurait dû être re

nouvellé au rétablissement de la paix générale; o1‘, il

ne l'a pas été.

Quant aux 8 articles du 21 juillet 1814 , les circons

tances qui les ont invalidés ont déja été rapportées

dans le présent mémoire. D’ailleurs , ces articles for

maient un ensemble, et n'avaient rapport qu'à l’état

de choses qui résultait de la réunion de la Hollandeà

la Belgique. Il ne serait pas possible d’en isoler un,

pour l’appliquer à la séparation et à l’indépendance des

deux pays.

En outre, la neutralité de la Belgique .. garantie par

: les cinq Cours, offre à la Hollande le boulevard que

devait lui assurer le système de barrière, avec cette

différence que le systême de barrière lui imposait l’obli

gation coûteuse d'entretenir des garnisons, tandis que

la neutralité de la Belgique , placée sous la garantie des

principales Puissances de l’Europe, lui laisse les moyens

de réduire sans danger son état militaire.

La Conférence vient de répondre à tous les points

du mémoire de messieurs les plénipotentiaires néerlan#

dais. Elle s'est empressée de leur communiquer avec

franchise toutes les observations qui prouvent, à ses

yeux , qu’elle a rempli ses obligations envers Sa Majesté

le Roi des Pays-Bas;
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Qu'en développant les dispositions de l’annexe Adu

protocole du 27 janvier 1831 , et les principes posés

dans ce protocole même, elle les a toujours scrupu

leusement appliqués, et quelquefois étendus en faveur

de la Hollande;

Que dans les affaires du grand-duché de Luxembourg ,

elle s’est contentée d’agir d’après une autorisation que

lui ont librement’ donnée le Grand-Duc et la Confé

dération germanique :.

Qu’enfin, parmi les objections élevées contre quel

quesuns des 24 articles, il n’en est pas une qui, à la

suite des éclaircissemens de la Conférence, ne puisse

être facilement écartée.

La Conférence espère donc que le Gouvernement néer

landais ne tardera plus à accepter les arrangemens ar

rêtés le 15 octobre, et elle lui soumettra une dernière

considération.

Par le protocole n°. 12 , du 27janvier 1851 , il avait

été statué que le souverain de la Belgique devrait ac

cepter les arrangemens qui résultaient de ce protocole.

Par le protocole n°. 19, du 19.févriersuivant,dont

le Gouvernement néerlandais invoque aussi l’autorité ,

cette acceptation avait été bornée aux arrangemens fon

damentaux , c’est à dire, aux stipulations territoriales

du protocole du 27 janvier 1851.

Par la lettre que le ministre des affaires étrangères

de Sa Majesté le Roi des Pays-Bas a adressée à la

Conférence le 12 juillet, il avait été déclaré que Sa

Majesté recourait aux armes contre la Belgique, uni

quement pour obtenir des conditions de séparation

équitables, et traitait en ennemi le souverain que la

Belgique venait d’élire, parce qu'il n’avait pas accepté
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ces conditions , lesquelles, selon cette même lettre , se

trouvaient toutes, dans les principes du protocole du

27 janvier 1851 et dans les dispositions de son an

nexe A.

Quand tels étaient les engagemens , et, par consé

quent les devoirs de la Conférence; quand telles

étaient les déclarations du cabinet de La Haye; quand

ces déclarations admettaient évidemment un change

ment de souveraineté en Belgique à des conditions

équitables, puisées dans le protocole du 27 janvier;

finalement, quand le nouveau souverain de la Belgique,

en souscrivant aux 24 articles du 15 octobre dernier,

acceptait non-seulement des stipulations territoriales.

mais même des stipulations financières qu'on a dé

montré être entièrement conformes aux principes de ce

protocole, ou aux dispositions de son annexe : la Con

férence pouvait-elle, sans manquer à la foi de ses

propres actes, ne point prendre les déterminations

qu’elle a prises ?

ANNEXE, no. 1.

1°. Traité de paix de Paris entre les Alliés

et la France.

Art. 5. La navigation sur le Rhin ,du point où il de

vient navigable jusqu'à la mer,et réciproquement , sera

libre, de telle sorte qu’elle ne puisse être interdite à

personne , et l’on s’occupera au futur congrès des prin

cipes d’après lesquels on pourra régler les droits à

lever par les États riverains , de la manière la plus

égale et la plus favorable au commerce de toutes les

nations. '
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Il sera examiné et décidé de même dans le futur

Congrès, de quelle manière , pour faciliter les com

munications entre les peuples et les rendre toujours

moins étrangers les uns_ aux autres, la disposition ci

dessus pourra être également étendue à tous les autres

fleuves qui, dans leur cours navigable, séparent ou

traversent difÏérens Etats.

2. Acte du Congrès de Vienne.

a. Article concernant la navigation du Rhin.

Art. 2. Le systême qui sera établi, tant pourla per

ception des droits que pour le maintien de la police,

sera le même pour tout le cours de la rivière , et s’é

tendra, autant que faire se pourra, aussi sur ceux de

ces embranchemens et confluens qui, dans leur cours

navigable séparent ou traversent différens États.

5. b. Articles concernant la navigation des riviè

res qui, dans leur cours navigable , séparent

ou traversent difle’rens Etats.

Art. 2. La navigation dans tout le cours des riviè

res indiquées dans l'art. précédent , du point où cha

cune d’elles devient navigable jusqu’à son embou

chure, sera entièrement libre, et ne pourra , sous le

rapport du commerce, être interdite à personne, en

se conformant toutefois aux réglemens qui seront arrê

tés pour sa police d’une manière conforme pour tous_

et aussi favorable que possible au commerce de toute;

les nations.

Art. 5. Le systême qui sera établi, tant pour la percep
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tion des droits que pour le maintien de la police , Sera

autant que faire se pourra, le même pour tout le

cours de la rivière, et s'étendra aussi, à moins que

des circonstances particulières ne s’y opposent , sur ceux

de ces embranchemens et confluens qui, dans leur

cours navigable, séparent ou traversent différens États.

Art. 4. Les droits sur la navigation seront fixés d'une

manière uniforme, invariable et assez indépendante de

la qualité différente des marchandises. pour ne pas

rendre nécessaire un examen détaillé de la cargaison,

autrement que pour cause de fraude et de contraven

tion. La qualité de ces droits, qui en aucun cas ne

pourront excéder ceux existant actuellement, sera dé

terminée d’après les circonstances locales, qui ne per

mettent guères d’établir une règle générale à cet égard.

Onpartira néanmoins, en dressant le tarif,du point

de vue d’encourager le commerce en facilitant la na

vigation, et l’octroi établi sur le Rhin pourra servir

d’une norme approximative.

Le tarif une fois réglé , il ne pourra plus être aug

menté que par un arrangement commun des États ri

verains, ni la navigation grevéeîd’autres droits quel

conqu_es outre ceux fixés dans le règlement.

Art. 7. Ou n’établira nullepart des droits d’étape,

d’échelle, ou de relâche forcée. Quant à ceux qui

existent déjà , ils ne seront conservés qu’en tant que

les États riverains, sans avoir égard à l‘intérêt local

de l’endroit ou du pays où ils sont établis, les trou

veraient nécessaires ou utiles à la navigation ou au

commerce en général.

Les douanes des États riverains n’auront rien de com

mun avec les droits de la navigation. On empêchera,
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par des dispositions réglementaires , que l’exercice des

fonctions des douaniers ne mette pas d’entraves à la

navigation. mais on surveillera. par une police exacte

sur la rive, toute tentative des habitans de faire la

contrebande à l’aide des bateliers.

4. 0. Articles concernant la navigation du. Necl:re ,

du Mein . de la Moselle , de la ilfeuse

et de l’Escaut.

Art. 1. La liberté de la navigation , telle qu’elle est

déteiminée pour le Rhin , est étendue au Neckre, au

Mein, à la Moselle, à la Meuse et à l’Escaut, du

point où chacune de ces rivières devient navigable jus

qu’à leur embouchure.

Art. 7. Tout ce qui aurait besoin d’être fixé ulté

rieurement sur la navigation de l’Escaut , outre la li

berté de la navigation sur cette rivière, prononcée à

l’article 1 , sera définitivement réglé de la manière la

plus favorable au commerce et la plus analogue à ce

qui a été fixé pour le Rhin.

Convention et réglement relati/Ïs à la navigation

du Rhin, du 51 mars 1851.

Art. 11. Les gouvernemens des États riverains du

Mein. du Neckre et d’autres rivières qui se jettent

dans le Rbin, seront admis à jouir pour leurs mar

chandises de la même immunité dans les ports francs

des Pays-Bas et dans ceux à établir sur le Rhin, que

celle accordée par les articles précédens , du moment

qu’ils auront établi dans leurs territoires respectifs et
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sur les bords desdites rivières de pareils ports francs

sous les stipulations mentionnées dans l’article pré

cèdent.

Art. 45. Le nombre des patrons ou conducteurs sur

le Rhin est indéterminé.

Les patrons ou conducteurs exploitant la navigation

sur les rivières qui se jettent dans le Rhin, telles que

le Neckre, le Mein , la Moselle et la Meuse, de même

que les patrons ou conducteurs sur l’Escaut, seront

admis à la navigation du Rhin, pour autant que par

réciprocité , ceux du Rhin soient admis à la navigation

desdites rivières.

Il suliira dans ce cas, que les patrons ou conduc- .

tours constatent leur droit à la navigation d'un desdits

fleuves.

ANNEXE n°. 2.

EXTRAIT du 512°. protocole (séparé) des séances de la

commission centrale , instituée par le congrès de

Vienne pour l’organisation et l’adminz‘sratian de

la navigation du R/zim

En présence de MM. les commissaires suivans:

Pour Baden , de M.  Bù‘c/zler ;

» Bavière, de M. de Nau, président;

France, de M. Engelfiardt;

Hesse grand-ducale, de M. Verdier;

Nassau, de M. le chevalier de Rœssler;

Pays-Bas , de M. J. Bourcourd;

Prusse , de M. Delius.

v
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Mayence , le 30 Mars 183L

Eætrait.

Bade , Bavière , Hesse et Prusse.

Les commissaires de Bade, Bavière, Hesse etPrusse

ont appris avec plaisir par les communications précé

dentes de MM. les commissaires de France et des

Pays—Bas, que les faibles diflicultés qui existaient en

core entre les très hauts Gouvernemens de France et

des Pays-Bas relativement aux articles 9, 1o et 11

du traité, ont été levées par un accord réciproque.

Par là ils se voient à même de donner la déclaration

suivante, concernant la partie du 51oe. protocole

laissée en discussion.

Pour ce qui regarde en premier lieu la rédaction

des art. 5 et 6 du traité sur la navigation du Rhin ,

les Gouvernemens de Bade , Bavière, Hesse et Prusse

désirent donner au Gouvernement de Sa Majesté le

Roi des Pays-Bas une grande preuve de leurs dispo

sitibns bienveillantes en renonçant à la mention d’An

vers sans exprimer une réserve au traité même, à

l’effet d’éviter par là tout prétexte à de nouvelles dis

cussions dilatoires. Mais en même tems ils font dé

clarer formellement au protocole par ces présentes,

que l’omission ne sera valable que pour le cas d’une

séparation continuelle d’Anvers; que toutes les autres

stipulations du traité en question, ainsi que de l'acte

du Congrès de Vienne ', resteront en vigueur en tant

que le Gouvernement des Pays-Bas sera en état de les

remplir , et que nommément l’on n’entend nullement

renoncer à l’usage de la communication immédiate
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entre les eaux du Rhin et de l’Escaut pour la navi

gation de commerce des Etats riverains du Rhim

France .

' Le commissaire de France se réfère à l’opinion qu’il

a déjà émise dans ses votes antérieurs, que la suppres

sion du mot « Anvers » peut et doit avoir lieu pure

ment et simplement, sans pour cela porter préjudice

aux droits des intéressés respectifs, et sans qu’une ré

serve générale à cet égard puisse être un motif suf

fisant de suspendre et d’arrêter encore la conclusion

du réglement actuellement en délibération.

Nassau :

Adhérent très-volontiers au vote collectif qui pré

cède concernant la question de réciprocité entre la

France et les Pays-Bas .. j'observe en outre que par la

proposition présidiale du 51 janvier dernier, j’avais

déjà émis le vote de rayer le port d’Anvers du ré

glement, cependant en déclarant en même tems, que

par là le droit réciproque ne devait être ni motivé ni

lésé de part ou d’autre; attendu que la question sur

ce port était purement et simplement à réserver à des

négociations ultérieures après la conclusion du traité,

Je ne puis que répéter actuellement cette opinion,

qui a obtenu l’assentiment de ma Cour.

Bade , Bavière, liesse et Prune :

Les Gouvernemens de Bade , Bavière , Hesse et Prusse

ont trouvé dans la rédaction des articles 5 et 6, et

pour leur admission à la libre navigation sur les com—
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munications intermédiaires formées par les eaux du

Rhin et de l’Escaut , les développemens satisfesans qui

ont'été jugés indispensables pour la navigation com

merciale de leurs sujets. Les stipulations concertées

à ce sujet formaient sons se rapport un but princi

pal quant à eux. Ils regrettent en conséquence de

ne pouvoir s’en départir dans. l'étendue du territoire

du royaume des Pays.Bas, et sans préjudice de l’o

mission d’Anvers: observant toutefois , que la dispo

sition ne doit concerner que la navigation rhénane de

leurs sujets. Cependant si dans les circonstances ac

tuelles, monsieur le commissaire des Pays-Bas devait

hésiter de prendre dès à présent au nom de son très

haut Gouvernement des engagemens qui sont en con

tact avec la navigation commerciale sur l’Escaut et

nommément avec Anvers, alors les commissaires des

dits Goùvernemens, voulant/de leur part accélérer

autant que possible la conclusion du traité, sont prêts

à accorder purement et simplement l'omission du port

d’Anvers dans les art. 5 et 6 et en maintenant la

reserve exprimée, à consentir, que l'objet ne soit

émis en délibération , qu’après la régularisation entière

des affaires territoriales belges, pour en être alors

convenu ultérieurement.

France .

Le commissaire de France , conformément à ses pré

cédentes insertions , adhère nécessairement au résultat

de la déclaration qui précède de la part de MM. ses

très honorables collègues de Bade , Bavière, Hesse et

Prusse.
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Nassau :

J’observe avec plaisir que les relations concernant

Anvers vont être renvoyées à une discussion ultérieure,

sous réserve de tous les droits.

ANNEXE n°. 5.

EXTRAIT du 512me protocole (séparé) des séances

de la commission centrale , instituée par le Con

grès de Vienne, pour l’organisation de Pad

ministmtion de la navigation du Rhin.

En présence de MM. les commissaires suivans :

Pour Bade, de M. de Büchler;

« Bavière, de M. de Naù, président;

« France, de M. Engelhardt;

« Hesse grand-ducale , de M. Verdier;

« Nassau ., de M. le Chevalier de Ræssler;

« PayscBas, de M. J. Bourcourd;

« Prusse, de M. Delius.

Mayence , le 30 mars 183].

Pays-Bas. 1°. Le commissaire des Pays-Bas a l’bon

nenr d’observer, qu’en insistant sur l'omission du

port d’Anvers, son gouvernement n’est nullement

intentionné de déroger aux dispositions des traités

généraux existans, spécialement aux articles séparés,

joints à l’acte du Congrès de Vienne, et relatifs à la

navigation des fleuves qui traversent son territoire;

mais qu’il ne fait que revenir, forcé par les évènemens

survenus depuis lors dans la Belgique, sur l’offre

spontanément faite , pendant la négociation sur la navi

gation du Rhin, d’nn port libre situé sur l'Escaut et
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dont il n’aurait sans cela pû être question,'que lors

desdélibérations futures relatives à la navigation de

ce dernier fleuve.

Le commissaire des Pays-Bas ne peut s’abstenir de

faire remarquer à ses très honorables collègues, qu’un

passage des eaux du Bbin dans celles de l’Escaut,

avec jouissance des dispositions conventionelles et régle

mentaires du traité actuellement en délibération, résul

tait seulement implicitement de l’indication de la ville

d’Anvers comme port libre, pour le commerce du

Rhin, était le moyen pour arriver à un but déter

miné , et que le but venant de cesser, il va sans dire

qu’il n’existe plus pour son Gouvernement aucune

obligation d’en fournir le moyen, d’autant moins, que

ce serait anticiper sur les arrangemens ultérieurs dont

le port d'Anvers pourra être l’objet.

Le commissaire des Pays-Bas prend au surplus la

liberté de se référer à sa déclaration yrelative, con

tenue au 5o79 et à la proposition d’un article addi

tionnel contenue au 51oe protocole (séparé).

Pays-Bas: 2°. I)’après la finale de la déclaration

qui précède, et prenant en considération le sens de

sa propre déclaration au 5o7e protocole,le commissaire

des Pays-Bas, persuadé que son gouvernement ne se

refusera pas d’aviser en tems et lieu aux moyens de

satisfaire à la réserve exprimée de la part de MM.

ses collègues, bien qu’elle lui paraisse étrangère à

l’objetïde la présente convention, et d’entrer à cet

égard en négociations ultérieures avec les difl‘érens

États co-riverains à l'époque indiquée, se déclare prêt

à concourir à la signature et à la conclusion de la

convention et du réglement surla navigation du Rhin. »
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Un nouveau protocole sous le n°. 55 constata la

remise des pièces et les réponses en ces mots:

« PROTOCOLE ri". 53, (le la conférence tenue au

Foreign-ofl‘ice, le 4 janvier 1852.

Présens :

Les plénipotentiaires d’Autriche, de France, de la

Grande-Bretagne, de Prusse. et de Russie.

Les plénipotentiaires des cinq Cours, après avoir

reçu des PI’; de S.. M. le Roi des Pays-Bas la note

et le mémoire ci—joints sub. Litt.A. B. ,se sont réunis

à plusieurs reprises pour convenir des réponses qui

y seraient faites. Dans la conférence de ce jour les

réponses ont été arrêtées telles qu’elles se trouvent

jointes ici sub. Litt. C , D., et il a été résolu qn’elles

seraient transmises à MM. les plénipotentiaires des

Pays-Bas.

Signé, ESTERHAZY: . WESSENBERG.

TALLEYRAND.

ramunnsrorz.

BULOW.

LIEVEN. MATUSZEWIC. »

La Conférence prévoyant le 11 janvier {que les ra

tifications ne pourraient s’échanger simultanément avant

le 15 de ce mois , remit le terme de l’échange au 51

janvier. A cet effet, le protocole n.° 54 porte:
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« PROTOCOLE n.° 54 , de la conférence tenue au

Foreign-ofiœ, le 11 janvier 1851.

Présens :

Les plénipotentiaires d’Autriche, de France, de

la Grande-Bretagne , de Prusse et de Bussie.

Les plénipotentiaires d’Autriche, de France , de Prusse

et de Russie, s’étant réunis , le plénipotentiaire de

S. M. Britannique a fait connaître à la Conférence

que quoique les nouvelles qui lui étaient parvenues des

ministres de S. M. près des Cours contractantes , lui

donnassent l’espoir fondé de l’arrivée prochaine des

ratifications de ces Cours , il lui paraissait cependant

désirable , vu les rétards qu'on éprouve par la difficulté

descommunicationsà cette époque de l’année, de pro

roger le terme fixé pour l’échange desdites ratifica

tions jusqu’au 51 de ce mois, afin de faciliter aux Cours

les plus éloignées le moyen de faire l’échange en ques

tion simultanément avec les autres Cours.

Les plénipotentiaires d’Autriche, de Prusse et de

Bussie ont déclaré que partageant l'espoir énoncé plus

haut par le plénipotentiaire de S. M. Britannique,

connaissant d’ailleurs tout le prix que mettent leurs

Cours à la simultanéité de l’échange des ratifications,

et se trouvant même chargés d'en exprimer le désir ,

ils adhéraient pleinement à la proposition de proroger

le ternie pour le dit échange jusqu’au dernier janvier.

De son côté le plénipotentiaire de France a déclaré que

par suite del’esprit de conciliation qui l’avait dirigé de

puis la première réunion de la Conférence, il accep

tait la proposition de remettre à 15 jours l'époque de
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i‘êchange des ratifications du traité du 7 novembre,

ne prétendant cependant pas par cet acte rien préju

ger sur les ordres qu’il pourra recevoir d’ici à l’épo

que fixée.

La proposition de l’ajournement du terme pour l"

cbange des ratifications ju5qu’au 51 janvier ayant été

agrée par tous les plénipotentiaires présens , il a été

arrêté de la communiquer au plénipotentiaire belge,

qui a été introduit et qui a fait la déclaration ci-jointe.

Signé, 'nsrnnnazr. VVESSENBERG.

TALLEYI{AND.

rauuaasrom

BULOW.

LIEVEN, »

Le plénipotentiaire belge accède à ce délai en ces

mots:

« Le soussigné plénipotentiaire de .S. M. le Roi des

Belges ayant reçu communication de la part de leurs

Excellences les plénipotentiaires d’Autriche , de France,

de la Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie,d’un

protocole signé par eux le 1 I. janvier 1852 , et en vertu

duquel les Cours contractantes du traité du 15 no

Vembre 1851 , conviendraient , pour les raisons énoncées

dans cet acte , de proroger jusqu’au 51 janvier 1852

l’ép0que de l’échange des ratifications dudit traité ,

déclare adhérer au nom de S. M. le Roi des Belges,

\

_au contenu de ce protocole, et consentir a sa dite

prorogation.

Londres, le Il janvier 1832. ‘

Signé, SYLVAIN vaunaweraa. »

27
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Le gouvernement des Pays Bas avait examiné les ré

ponses de la Conférence du 4 janvier et y répliqua

en insistant encore sur des conditions équitables pour

la Hollande. Cette pièce est de la teneur suivante:

« Les soussignés, plénipotentiaires de Sa Majesté le

Roi des Pays-Bas , se trouvant aujourd'hui à même de

répondre au nom de leur Souverain à la communica

tion , dont leurs Excellences , messieurs les plénipoten

tiaires des Cours d’Autriche , de France , de la Grande

Bretagne , de Prusse et de Bnssie, réunis en conférence

à Londres , les ont honorés le 4 de ce mois, se font

un devoir de s'acquitter de cette tâche, par la pré

sente note.

Lorsque les soussignés eurent pris connaissance des

24 articles , concertés par leurs Excellences comme con

ditions d'un arrangement définitif entre la Hollande et

la Belgique, ils déclarèrent, par leur note du 7 no

vembre, qu'en se fondant sur les pleins pouvoirs re

mis à la Conférence le 4 août, et contenant l’autori

sation de discuter, arrêter et signer avec elle un traité

de séparation entre la Hollande et la Belgique. et

d’après les nouvelles instructions reçues de leur Cour,

ils étaient prêts à discuter les modifications , que les

24 articles CÎ-dessns mentionnés devraient éprouver,

conformément aux principes antérieurement adoptés.

Dès le 7 novembre, le gouvernement des Pays-Bas

exprime ainsi l'opinion, que les 24 articles exigeaient

des modifications , et son empressement à les faire con

naître.

La Cour de La Haye ayant appris , par la note de la

Conférence aux soussignés , du 1o novembre, que leur
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déclaration n’avait pas été accueillie, se vit à regret

dans la pénible nécessité d’ajourner jusqu’à une épo

que plus favorable, ses communications, que la non

admission du principe général, sur lequel elles de

Vaient s’établir, semblait rendre intempestives. La

discussion, à laquelle la Conférence 'vient de destiner

sa note et son mémoire du 4 janvier, en réponse à

.celle des soussignés du 14 décembre, lui donne lieu

de croire, qu’elle a eu plus de succès que la première

fois, dans le choix du moment, où lesdites commu

nications ont été offertes. Cette discussion , etla (lé

claration dont la Conférence a bien voulu l'accompa

gner , qu’il lui tardait de connaître l’opinion du cabi

net de La Haye sur les 24 articles, sont d’un heu

reux augure pour l’issue de la négociation , et offrent

un nouveau gage de la conviction de la Conférence ,

que la voie de la médiation est la seule qui y puisse

conduire.  Aussi ce principe se trouve-t-il déjà ex

primé dans la lettre du 1 février 1851 , de monsieur

le ministre des affaires étrangères de France à mon

sieur Bressom « La Conférence de Londres », y est-il

dit, «est une médiation, et l’intention du Gouver

finement du Roi est, qu’elle ne perde jamais ce carac

»tère. » Le même ministre manifesta le 1 mars 1851,

dans une lettre à monsieur le plénipotentiaire de France

à Londres : « Que la Conférence était à la fois moins

» compétente, et moins éclairée pour la solution d'une

» question d’intérêt privé, que pour celle de questions

» d’intérêt européen. » La Cour des Pays—Bas , depuis

que le pouvoir insurreetionnel en Belgique a trouvé

le même accueil que les droits légitimes. du Roi, hésite

d’autant moins à se prévaloir de ce principe , qu’elle
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s’est abstenue de toute démarche, qui eut pu, en

aucune manière , modifier par rapport à elle l'état des

choses , et qu’elle est demeurée étrangère à des actes

entre tiers.

Quant au cours de la négociation , elle partage I’opi—_

nion, que le S 4 du protocole d’Aix-la-Chapelle ne fixe

pas les formes des délibérations . mais elle n’a pu aban

donner celle , que la participation des plénipotentiaires

aux réunions, textuellement voulue dans la dernière phrase

dudit paragraphe, exige rigoureusement leur présence

à ces réunions, et surtout qu’aucune matière ne peut

être préparée , discutée , ni réglée sans leur coopération

et leur aveu; les interêts même les plus graves des

Puissances intervenantes peuvent d’autant moins déro

ger à ce principe. que le premier intérêt du monde

politique , est le maintien de l'indépendance et de l’action

libre de chaque membre du systême des nations. L’in

vitation adressée par le protocole du 4 novembre 1850

à l’ambassadeur du Roi , à se joindre aux délibérations,

semble indiquer qu’a‘: cette époque la Conférence enten

dait le protocole d’Aix-la.Chapelle dans le même sens,

que le gouvernement des Pays.Bas.

Assurément la Cour de La Haye a été fort éloignée

de se livrer au soupçon que la Conférence ne voudrait

laisser désormais à la Hollande , qu'une place honoraire

dans l’association européenne. Si les soussignés se sont

permis d’observer. que les 24 articles laisseraient tout

au plus a_ la Hollande une place de cette catégorie , cette

remarque était motivée par la conviction , que le résultat

n’entrait nullement dans les intentions de la Conférence.

Mais quelque bien disposées que puissent être des Puis

sances étrangères , amies et alliées , chaque état , par la
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nature des choses, juge le mieux des combinaisons qui

le concernent et de sa propre position , et il est

encore plus du devoir du Gouvernement des Pays-Bas

de se maintenir dans la sienne , que dans les attribu

tions des autres Puissances de la respecter.

Les cinq Cours, est-il dit, se trouvent replucées

involontairement dans l’obligation de contribuer , comme

en 1814 , à déterminer l'avenir et le mode d’existence

de .la Belgique. Or , à cette époque, cette obligation

était fondée sur un traité formel : celui de Vienne n’exis

tait pas; et il ne s’agissait point d’obtenir cet avenir

et cette existence au prix del’indépendance de la Hol

lande , de ses finances. du libre usage de ses rivières ,

de ses canaux, et de son territoire, et des biens pa

trimoniaux de la Maison de Nassau, ou deleur équi

valent. _

La Conférence n’admet point comme une des bases

de la négociation les huit articles du 21 juillet 1814,

par le motif que le Gouvernement des Pays-Bas à pro

clamé le principe de la séparation de la Hollande d’avec

la Belgique , et a déclaré, qu’il se voyait hors d’état

de ramener la Belgique sous son pouvoir sans secours

militaire étranger.

Les soussignés se permettront de faire ressortir ici

les principales phases de la négociation.

L’exordé du premier protocole de la Conférence men

tionne l’invitation adressée aux cinq Cours par celle des

Pays-Bas , à l’efl'et de délibérer , de concert avec S. M.

sur les meilleurs moyens de mettre un terme aux

troubles, qui avaient éclaté dans ses États, et le désir

des Puissances d’arrêter le désordre. Par sa note du 22

décembre 185o, l'ambassadeur des Pays-Bas protesta
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contre le protocole du no de ce mois , en tant que , soit par

ses dispositions soit par ses expressions , cet acte portait

atteinte aux droits du Roi. a' Dansla supposition même », y

est- il dit, a que la nécessité d’une séparation absolue exige,

» et entraîne les nouveaux arrangemens, dotitil est question

» dans ce protocole (celui du 2o décembre 185o) l’ordre

» de choses. qu’on se propose de changer , n’est-il pas

» fondé sur des traités solennels ? Ces traités, en imposant

» au Roi des Pays-Bas différentes obligations, ne lui

)! ont-ils pas conféré des droits? Ces droits peuvent-ils

,, être oubliés ou méconnus? . . . A quel titre en veut

»ou maintenir quelques stipulations, en abroger d’au

‘ttres, soustraire à l’autorité légitime des provinces

» entières, dont le vœu n'est rien moins que constaté ? h

Cette protestation fut suivie d’une déclaration faite

au nom de S. 'VI. à la Conférence. Elle contenait les

réserves nécessaires, et c’est à la faveur de ces ré

serves, que S. M. fit exprimer son désir de voir ré

gler la séparation entre la Hollande et la Belgique

d’une manière équitable. L’annexe A du 12"“ pro

tocole se trouva destiné à réaliser ce désir. Nonobs

tant les motifs. qui s’opposaient à l’accession, le Roi

accède audit acte, mais jamais le Gouvernement des

Pays-Bas ne dévia de ses principes, et son oflice du

12 juillet 1851 , en ofI're une preuve bien convaincante

dans l’observation, que l’annexe A du 12m9 protocole

a laissé intacte la question de la souveraineté , et dans

la déclaration, qu’en supposant même que le Roi pût‘

consentir à ce que cette importante solution fût mise

dans la balance de l'arrangement entre la Hollande

et la Belgique, S. M. ne saurait s’y prêter, que moyen

nant de justes équivalens. Si la marche de la négo
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ciation éprouve plus tard une aberration sensible, la

Cour des Pays-Bas s’appliqua constamment à la main

tenir dans la voie adoptée.

Tel étant l’état des choses , l’on n’a point saisi l’objet

des citations , qui se rapportent à la séparation.

Au surplus , les actes mentionnés par la Conférence,

afin de prouver que le Gouvernement des Pays-Bas,

en proclamant de son propre chef, antérieurement à

la réunion de la Conférence, le principe de la sépa

ration de la Hollande d’avec la Belgique , aurait anéanti

lui-même la partie essentielle des 8 articles de Lou

dres, offrent la preuve du contraire.

Par le message royal du 15 septembre 185o , le Roi

demande l'opinion des États-Généraux sur les ques

tions y proposées , et si dans le cas affirmatif les re

lations établies par les traités et la loi fondamentale

devraient être changées?

L’issue des délibérations des deux chambres des

États-Généraux du 29 et 50 septembre 185o, ne fut

qu’un vote, et l’énonciation d’opinions très divergentes

et en grande partie conditionnelles et bien peu positi

ves: ce vote isolé ne menait et ne pouvait mener à

aucune conclusion, ni résultat pratique.

Un message royal du 19r octobre n'existe pas. Il est

possible , que la Conférence ait eu ici en vue le décret

royal du même jour, portant la nomination d’une com.—

mission ,composée de Hollandais et de Belges , et chargée

de la rédaction d'un projet de loi nécessaire entre les

deux grandes divisions du Royaume , les cbangemens que

réclamaient l’intérêt général , et celui de chacune desdites

divisions. Ce décret se borna doncà demander un pro

jet de loi, et contenait d’ailleurs la recommandation
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expresse à la commission , d’avoir constamment devant

les yeux, que la révision de la loi fondamentale,

devait être opérée de manière à offrir réciproque

ment, à chacune des grandes divisions du Royaume.

les plus fortes garanties contre toute prépondérance de

la part de l’autre. Peut-être que la Conférence, en

citant un message royal du 1er octobre 185o, a eu

l’intention de parler du discours de clôture de la

session des États-Généraux, prononcé par le ministre

de l’intérieur le 2 octobre, mais ce discours commu

niqua simplement au! États-Généraux la nomination

de la commission précitée, et la nature du travaildont

Sa Majesté l’avait chargée. Le ministre y pose en prin

cipe la réunion ordinaire, alors prochaine, des États

Généraux.

Le discours prononcé par le Roi le 18 octobre de

la même année , à l'occasion de l’ouverture de la session

ordinaire des États-Généraux, qualifié erronnément par

la Conférence de message royal, ne contient égale

ment aucune phrase à l’appui de ce qu’on a voulu en

inférer; S. M. au contraire y énonça les motifs , qui

l'avaient portée à investir S. A. R. le Prince d’Orange

du gouvernement temporaire des parties ’des provinces

méridionales, qui étaient restées fidèles, et à lui con

fier le soin de faire rentrer, autant que possible,dans

l'ordre légal, par des moyens de persuasion, les pro

vinces révoltées. ' ’

Finalement la' proclamation du Prince du 5 octobre

185o , basée socles pouvoirs temporaires , qui lui avaient

été confiés par le Roi son père, annonça que le Roi

accordait provisoirement à la partie méridionale une

administration séparée, en attendant qu’il'fut possible
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de régler légalement la manière d’opérer la séparation

entre les deux grandes divisions du Royaume, et d’en

déterminer les conditions.

Il serait superflu d'entrer dans de plus grands dé

veloppemens pour démontrer , que les cinq actes pré

cités n’ofi'rent aucun ‘appui, à ce qu’on en a inféré.

Du reste, le fond de la négociation étant bien évi

demment aujourd’hui la séparation de la Hollande et

de la Belgique , la controverse se borne à la question

de savoir, si les intérêts de la Hollande doivent être

sacrifiés à' cette séparation, et si ce qu’on exige de la

Hollande doit être considéré comme un sacrifice de

ses intérêts.

Quant aux huit articles de Londres les soussignés

les ont cités, non-seulement pour le fond. mais encore

pour la forme , et à l’appni de l’opinion , qq’aujonrd’hni ,

où il s’agissait de dissoudre la réunion , cette dissolu

tion ne pouvait s’effectuer que par la même voie, sa

voir par une négociation avec le Roi. Ils ont ajouté,

que lorsque la séparation eut été décidée, l’onreconnut.

qu'il importait de modifier ces articles, on de leur en

substituer d’autres.

Dans la note et le mémoire du 4 janvier , la Con

férence rejette les huit articles du 21 juillet 1814, la

première des bases indiquées par les soussignés, dont

elle déclare les parties essentielles anéanties et annul

lées. Pour répondre à cette assertion les soussignés en

s’abstenant de discuter la matière , se borneront à citer

les termes, dont la Conférence s’est servie dans son

12'“8 protocole, du 27 janvier 183o. '

« Mais deplus , » y est il dit. « les questions qu’il s’agit

» de résoudre, ont déjà donné lieu à des décisions.

28
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)I dont les principes, loin d’être nouveaux , sont ceux

» qui ont régi de tout temps les relations réciproques

» des États , et que des conventions spéciales, conclues

»entre les cinq Cours , ont rappelés et consacrés. Ces

» conventions ne sauraient donc être changées dans au

» cun cas, sans la participation des Puissances contrac

» tantes.

» Les motifs , qui viennent d’être exposés, et dont la

»gravité n’est pas douteuse, ont engagé les plénipoten

»tiaires à discuter, sous le rapport des arraugemens

»de finances , qui doivent nécessairement s’appliquer

» tous au partage des dettes du royaume des Pays-Bas,

» qui plus ou moins intéressent tous les peuples de l’Eu

»rope, les dispositions des traités en vertu desquelles

» les dettes de la Hollande et celles de la Belgique ont

» été déclarées, dettes communes du royaume des Pays

» Bas; ces dispositions, consignées dans un protocole

*) du 22 juillet 1814, jointes à l’acte général du Congrès

» de Vienne du‘9 juin 1815 , et regardées comme fesant

» partie intégrante de cet acte, sont telles qu’il suit:

» Article 6 du protocole du 21 juillet 1814. Les charges

‘) devant être communes, ainsi que les bénéfices, les

» dettes contractées jusqu’à l’époque de la réunion par

. » les provinces hollandaises d’un côté , et par les pro

 »vinces belgiques de l’autre ,' seront à la charge du

»trésor-général des Pays-Bas. »

Plus loin se trouve cité l’article 7 du protocole du

21 juillet 1814, en ces termes; «la même proportion

y)serait applicable au partage des dépenses faites par

»le trésor-général des Pays-Bas, conformément à l’ar

» ticle7 du protocole du 21 juillet 1814 , lequel porte ,

» que les dépensesrequises , etc. »
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Récemment encore dans le 48!!!‘ protocole du 6 oo

"tobre 1851 , il est dit: « Dans ce travail (l’arrangement

2> financier) la Conférence s'est avant tout rapportée

» aux principes de l’article 6 du protocole du 21 juil

’>let I814. savoir, que les charges devant être 0om'

» munes , ainsi que les bénéfices, etc. »

Pour ce qui concerne l’impossibilité , où se trouve

rait le Gouvernement des Pays-Bas, d’exécuter les huit

articles, le mois d’août eut mis un terme à tous les

obstacles sans l'intervention étrangère en faveur de

l’insurrection.

Les soussignés se félicitent de voir de nouveau l’annexe

A du 12"‘e protocole reconnue par la Conférence comme

base de la négociation. Il entre si peu dans les inten

‘tions de la Cour de La Haye de chercher à résilier son

'accession audit acte, que les soussignés se déclarent

encore prêts à le convertir en traité, dont la signature

aplanirait la question de la concordance des 24 articles

avec l'annexe A. La réponse à cette question ne peut

être que négative , lorsqu'on considère, que plusieurs

stipulations de l’annexe A, favorables au Roi et à la

Hollande ont été passées sous silence dans les 24 arti

cles, et remplacées par des clauses modifiées, ou en

fièrement nouvelles , dans l’intérêt de la Belgique. '

Les soussignés ne' dissimuleront pas , que l’bypothèse

comme si l’annexe A donnerait à la Belgique les enclaves

allemandes, que la Hollande ne possédait pas en 179o , a

été pour eux extrêmement inattendue. Ils croiraient

manquer aux égards dûs à la pénétration et à l’équité

de la Conférence. en lui supposant l’intention', lors

qu’elle a tracé la ligne de démarcation, d’assigner à

la Belgique des enclaves allemandes situées au nord
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de cette ligne dans la' province de la Gueldre , et acquises.

en 18oo à titre onéreux. lls s’abstiendront dès lors de

faire valoir l’explication et l'assurance très Positives

données aux soussignés à l’époque de leur accession à

l’annexe A, que cet acte assignait hors de tout doute

ces enclaves à la Hollande, et il leur est impossible

de considérer la reconnaissance de son droit sur les

dites enclaves , comme une faveur résultant des 24 articles.

Pour se convaincre des droits incontestables de la

Hollande sur Maestricht, il snfîira de se rappeler la

note verbale de messieurs Cartwright et Bresson du

1" décembre 1830', et le 19m0 protocole de la Con

fé'rence, dans lequel elle a elle-même établi la nullité

des prétentions des Belges.

La Cour de.La Baye reconnaît , que l’annexe A ne

mentionne point une indemnité territoriale en faveur

de la Hollande; mais l’accession aujourd'hui réitérée

aux « bases destinées à établir la séparation de la Bel

»giqne d’avec la Hollande, » se rapporte à leur en

semble, et' les modificationsqu’elles paraissent desti

nées à subir, autorisent la ;Hollande à en réclamer

en sa faveur par rapportaux arrangemens territoriaux.

Les soussignés ne fixeront pas l’attention de leurs

Excellences sur la question peu importante de savoir,

si’la Belgique possédait des enclaves dans l’ancien ter

ritoire de la république des Provinces-Unies , ni sur

le plus ou moins d.’.exacütiude à cet égard de la rédac

tion de l’annexeA. Selondeur opinion la négative ne

saurait être contestée, à moins qu'on n’entende par

enclaves un territoire morcelé et coupé, quoique non

entièrement entonrédn territoire étranger , tel qu’était ,

du temps de la République, celui de 'la Belgique, sur
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la rive droite de la Meuse dans lla province de Lim

bourg, où la majeure partie du pays appartenait aux

États. Généraux.

Ce qu’il importe davantage de déterminer, c’est la

position de la Confédération germanique vis.à-vis de la

Conférence de Londres , en ce qui concerne un échange

partiel ou total du grand-duché de Luxembourg. Comme

la validité de toute transaction diplomatique exige en

premier lieu, que les parties soient revêtues de la

qualité nécessaire pour diriger les relations extérieures

de l’Êtat, elle se trouve subordonnée au droit public

de chaque peuple. Or, l’examen du droit public de

l’Allemagne présente à cet égard les résultats suivan3:

Les principes constitutifs de la Confédération germani

que tendent, non à faciliter la translation éventuelle

à l’étranger d’une partie plus ou moins considérable

de son territoire , mais à en maintenir l’intégrité La

cession d’un territoire ‘fesant partie de la Confédéra

tion, doit être l’effet de la libre volonté du souverain

de l’Êtat fédératif, qui s’y trouve concerné. Ce systême

garantit l'entière indépendance et ' les droits de sou

veraineté de chaque état de la Confédération. Il ne

confère point à celle-ci l’initiative de la cession d’un

territoire appartenant à un de ces membres: cession

exclusivement abandonnée à la volonté de chaque état,

sauf l'assentiment de la Confédération, lorsqu’une telle

cession aurait lieu en faveur d’un État étranger. D’a—

près ces principes le Roi Grand-Duc a dû considérer

les pouvoirs dont la Diètea muni les plénipotentiaires

d’Autriche et de Prusseà la Conférence, comme ayant

uniquement un but.négatif, celui de veiller à ce que

les intérêts et les droits de la Confédération germa
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nique ne fussent point compromis , et non celui d'établir

avec la Conférence des relations tendantes à préparer

la cession ou l'échange d’un territoire de la Confédé—

ration germanique , relations étrangères aux attributions

de la Diète. En conséquence le Roi Grand-Duc doit à

la Confédération germanique, à l'indépendance de chacun

de ses membres, et aux habitans du grand-duché de

Luxembourg , de se réserver à lui seul , comme Souverain

territorial, toute négociation relative à un échange dans

lequel le grand-duché de Luxembourg pourrait se

trouver concerné , et d’ajourner sa communication éven—

tuelle à la Diète des progrès d’une semblable négocia

tion jusqu’à l'époque où ces progrès seraient de nature

à exiger une démarche du Grand-Duc auprès de la

Confédération, pour obtenir son assentiment à un

échange de territoire en faveur d’un État étranger. Fi

nalement le droit public de l’Allemagne n’implique point

que , le cas échéant , cet assentiment regarde unique

ment les rapports domestiques de chaque Etat allemand

avec l'assemblée fédérative. Les progrès de la négo

ciation de Londres n'ayant pas jusqu’ici mis leRoi Grand

Duc dans le cas de le réclamer de la 'Diète, le con

sentement anticipé de celle-ci , la communication à la

Conférence par la Diète de ce consentement, et une

négociation dans ce sens de l'assemblée fédérative,

seraient frappés de nullité par les institutions fon

damentales de la Confédération germanique, de même

que toute provocation à cette fin d'une ou de plu

sieurs Puissances étrangères auprès de la Diète, devrait

être considérée comme une intervention dans les affai

res domestiques de l’Allemagne, incompatible avecles

libertés de la Confédération.
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Les soussignés se permettront de relever ùneerreur

qui s’est glissée dans les informations reçuesà la Con

férence, selon lesquelles les autorisations réclamées par

elle auraient été accordées '_sur la demande même du

ministre du Roi Grand-Duc près la Confédération.

Du moment , où l’on apprit à La Haye la démarche,

qui allait être faite de la part de la Conférence à

Francfort, le ministre des relations extérieures des

Pays-Bas eut soin de s’expliqner avec les missions d’Au

triche et de Prusse sur l’esprit dans lequel le Roi

Grand-Duc jugeait qu’il pouvait être donné suite à

cette démarche, et de transmettre des instructions

analogues à la légation de S. M. près la Diète. La

légation se borna en conséquence à accéder aux ré«

solutions de la Diète, jugeant qu’elles n’étaient pas de

nature à tirer à conséquence, mais lorsqu’on crût en

trevoir qu’insensiblement la question de l’assentiment

de la Diète allait être transférée de l'enceinte de cette

assemblée, sur le terrain étranger de Londres , et qu’une

initiative indirecte se préparait en dehors du Roi Grand

Duc, alors le ministre de S. M. près la Diète eut

soin de faire valoir les principes fondamentaux de la

Confédération en matière de cession territoriale.

Si la ligne tracée par les soussignés dans leur mé—

moire du 5 septembre aurait pu rendre le sort de la

commune de Lommel plus ou moins douteux, il ne

saurait l’être depuis que la Conférence a adopté le prin

cipe que' la' Hollande possèderait ce qui lui a appar

tenu en 1790.

Leurs Excellences font valoir la partie du Limbourg

assignée à la Hollande et une plus longue frontière don

née à la Hollande. Dans le noms des 24 articles le mm»
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ton de Sittard est de la même manière qualifié de

hollandais. On part ici de la supposition d'une identité

entre le territoire hollandais et luxembourgeois, qui

n'existe point en réalité. Les 24 articles n’assignent pas

même à la Hollande son ancien territoire. L'excédent

qu'ils établissent dans le Limbourg, doit être porté en

compte aux cessions dans le grand-duché de Luxem

bourg , et de quelque manière qu’on se représente les

arrangemens à intervenir avec la Confédération ger

manique et avec les Agnats de la Maison de Nassau,

ils ne pourront mener qu'à un échange de territoire

entre la Hollande et la Confédération, afin d’assurer

la contiguité de chaque territoire. Un accroissement de

celui de la Hollande moyennant ces arrangemens, im

pliquerait infailliblment une réduction du territoire

luxembourgeois. Un double emploi peut donc seul faire

paraître ce qui serait acquis dans le Limbourg, tantôt

comme un accroissement du territoire hollandais, tantôt

comme un équivalent pour les cessions dans le grand

duché de Luxembourg.

Ce dernier État étant aussi distinct de la.Hollande,

que le royaume de Hanovre l'est de la Grande-Brè

tagne, l'on n’a pu se convaincre, que le parallèle

tiré entre les situations respectives serait inapplicable

à la question. Le royaume de Hanovre comme le

grand-duché de Luxembourg fait partie de la Confé

dération germanique; l’un et l’autre ont des rapports

spéciaux avec elle , etdes institutions qui leur sont

propres. L’Anglcterre, comme la Hollande, se trouve

en dehors de cette Confédération. Aujourd'hui les

'couronnes d’Angletçrre et de Hanovre, comme celles

des Pays.Bas et de Luxem'bourg, sont placées sur la
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tête du même Souverain, mais la perpétuité n’est le

principe ni de l’une ni de l'autre réunion. La politique

constante de la Grande-Bretagne fut de ne pas se

laisser influencer par les intérêts hanovriens: il doit

en être de même de la Hollande par rapport au grand

duché de Luxembourg. Toutefois l’étranger chercha

souvent à agir sur l’Angleterre par le Hanovre, pré

cisément comme on cherche aujourd’hui à agir sur la

Hollande par le Luxembourg. Enfin la Hollande et le

Luxembourg seront séparés par le pays de Liége,

barrière qui, non modifiée par des servitudes de ca

max ou de routes commerciales, offrira à leurs com

munications des entraves plus difficiles à vaincre, que

la mer du Nord n’en présente à deux peuples naviga

teurs , comme ceux de l'Angleterre et du Hanovre.

Les soussignés croient avoir démontré, que pour les

arrangeméns territoriaux, il existe une différence très

essentielle au préjudice de la Hollande entre les 24..

articles et l’annexe A, qui en outre garantit à Sa Ma

jesté, la possession du grand-duché de Luxembourg;

que dans l’état actuel de la négociation, une autorisa

tion de la Confédération germanique à un échange

d’une partie du grand-duché de Luxembourg, serait

incompatible avec les institutions fondamentales de la

Confédération, et que d’après les 24 articles ,la Hollande

ne gagnerait aucun terrain en compensation de ses

droits aux districts, qui feraient partie de la Belgique.

Pour ce qui concerne le 9me des 24 articles, la Confé

rence a rendu justice au Gouvernement des PaysBas , en

établissant qu’il n’ignore pas que le droit des gens gé

néral est subordonné au droit des gens convention

nel, et que, quand une matière est régie par des

29
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conventions, c'est uniquement d’après ces conventions

qu’elle doit être jugée. Mais indépendamment de ce

principe, la Cour de La Haye croit devoir établir,

d’abord , que le droit des gens conventionnel ne

peut jamais déroger à la première base du droit des

gens général, qui est l'indépendance et l’action libre

de chaque peuple; en second lieu , qu’il suppose des

conventions. Or, dans le mémoire joint à leur note

du 14 décembre , les soussignés ont en l’bonnenr

d’observer qu’on ne se rappelait aucun exemple, qu’un

État indépendant eût soumis le pilotage et le balisage

d’un de ses propres fleuves à la surveillance commune

d'un autre État; qu’il eut consenti à fixer les droits de

pilotage d’un commun accord avec un Etat étranger,

et à substituer au principe, souvent adopté, que le

pavillon étranger sera traité comme celui de la nation

la plus favorisée, ou assimilé au pavillon national, le

principe opposé , que le pavillon national sera traité

comme celui de l'étranger, et comme celui-ci le jugera

convenable; qu’il eut assujetti son propre commerce

en ce qui concerne la navigation de ses eaux intérieu

res aux mêmes péages, que celui de l’étranger, et

qu’il eut accordé à un autre État le droit de pêche,

et du commerce de pêcherie dans toute l'étendue

d’un de ses fleuves. Par rapport à des stipulations si

diamétralement opposées aux droits territoriaux et de

souveraineté d'un État quelconque, il ne parait point

qu’un seul exemple, ou même un petit nombre de

conventions de ce genre suffirait pour former à cet

égard un droit des gens conventionnel. Au surplus la

Conférence n’allègue aucun casde cette nature, et

quelque hasardeux qu'il soit d’oser soutenir qu’un fait
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n'ait jamais existé, le Gouvernement des Pays-Bas ne

croit pas se tromper, en avançant qu’aucune de ces

stipulations 'ne s’est réalisée, ni ne se réalisera bien

tôt quelque part. La grande étendue donnée dans

les derniers tems à la libre navigation des rivières

rend cette absence d’antécédens doublement remar

quable. En admettant donc, qu’une seule convention

pût former un droit des gens conventionnel, les 24

articles une fois acceptés en fonderaient seulement un

pour l'avenir, mais dans cette supposition même, on

ne saurait pour les faire prévaloir les citer aujourd’hui

c0mmeleur propre exemple , ni les baser sur eux-mêmes.

En faveur de la stipulation des 24. articles , relative

aux eaux intermédiaires entre l’Escaut et le Rhin,

l'extrait d’un protocole signé à Mayence le 3o mars

1851 , a été exl1ibé.

La Cour des Pays-Bas ne croyait pas que cette pièce

fut de nature à être produite. Ses impressions dans

cette circonstance imprévue sont justifiées'par une au

torité respectable. Voici comment l’Autricbe dans

une note du 5 juillet 1826 , adressée à la Cour de La

Haye au sujet de la navigation du Rhin, s’expliqua sur

l’usage à faire des protocoles de la commission cen

trale de Mayence: o Nous nous abstiendrons d'autant

»plus d’anticiper sur le jugement, que les Cours de

“Londres, de St. Pétersbourg et de Berlin porteront

»des interprétations qui, suivant le passage que l’on

»vient de transcrire , ont été déposées au protocole de

ula Conférence de Mayence , que nous avions ignoré

»jusque-là , le résultat des transactions de la commis

»sion rhénane, et que nous n’avons en effet aucun

»droit à être instruits ‘du sujet de ses délibérations,
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»qui doivent se renfermer entre messieurs les délégués

»des copossesseurs des rives du Rhin. » Le Gouver

nement des Pays-Bas jugea à cette époque qu’il lui

était permis de communiquer à la Cour de Vienne

uneidéclaration faite par son commissaire à Mayence,

mais il s’attendait peu à voir mentionner, en faveur de

la Belgique insurgée, par une réunion diplomatique

destinée à traiter d’intérêts européens, une question

exclusivement allemande ., agitée, mais non vidée à

Mayence, et exprimer une opinion sur le degré de

maturité , auquel elle est parvenue.

Le Roi, comme Souverain d’un État riverain du Rhin,

doit aux intérêts des coriverains , et, comme Grand

Dnc de Luxembourg, aux libertés de l’Allemagne, de

contester dans une semblable question , la production par

la Conférence de Londres d’un protocole de la com

mission centrale de Mayence.

Sauf:cette obligation , Sa Majesté aurait avec satis

faction;vûæonfirmer par ce moyen la précision du mé

moire d'en plénipotentiaires des Pays-Bas du 2odécem

bl‘6à. Les soussignés ‘avaient en effet en l’honneur d’obser

ver dans ce mémoire. qu’on neœ’était pas entendu à

Mayence sur la navigation des eaux intermédiaires entre

i’Escaut et le Rhin, et que le Cabinet des Pays-Bas

n’avait pu pénétrer; pourquoi il s'agirait de stipuler

en:fanur de la Belgique desconditions , que les États

riverains du Rhin ne .‘réclamèrent jamais pour' leur pro

precompte. 4 '

Ces conditions non réclamées concexänaknt:visiflement

lcS;autres objets. qu’on venait de mentionner, non la

navigation des eaux intermédiaires entre l’Escsut et le

Rhinyà l'égard de laqÿudle on indiqu'ait explicitement
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qu’il y avait eu des réclamations, en appliquant à cet

objet la remarque exceptionnelle et spéciale, qu’on ne

s’était pas entendu. : Z;

La preuve de cette dernière circonstance se trouve

dans l'extrait du protocole de Mayence du 50 mars 1851 ,

puisque , si l'on s’était entendu , on l'eut exprimé dans

le réglement sans avoir besoin“de recourir à un"pro

tocole. où il ne s’agit, du côté du commissaire des

Pays-Bas , que d’une prise en considération, laquelle

assurément ne constitue pas un. droit des gens conven

tionnel.

Le 18 février 1851 , son Excellence monsieur le vi

comte Palmerston adressa aux soussignés la lettre sui—

vante :

« Foreign-ofiîce, 18 février 183|.

\)In transmitting to your Excellencies the inclosed

» copy of et protocole signed in the Conference, I am

vauthorised to explain to you, that the art. 5 of the

»« bases destinées à établir la séparation "de la Bell

» »gique d’avec la Hollande , »ffapplies only to rivcrs,

awbose navigable course traverses the territoriesboth

»of Holland and Belgium, or separates those territo

» ries. » ' . ' « ;i!

Ainsi non seulement l’annexe:A du 121119 protocole

garde le silence sur la navigation des eaux intermédiaires

entre l’Escaut et.le Rhin , mais la Conférence a déclaré

expressément.qu’il ne s'agissait point de cette naviga

tion , lesdites eaux intermédiaires traversant exclusive

Imtæntletqrriioire hollandais. .; .* ' îw';

Par. rap'portî à l’objeètion que Strasbourg , Mayen
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ce , et beaucoup d'autres places fortes sont traversées

par des routes ouvertes au commerce, sans que les

Puissances auxquelles ces forteresses appartiennent , les

aient jamais pour cela crues compromises, on se per

mettra de répondre, que ces Puissances n’ont con

tracté aucun engagement avec l’étranger relativement

à ces’ routes, que par conséquent elles demeurent

entièrement libres d’agir selon les circonstances, et que

le danger pour les forteresses résulterait non de la

route, mais de l'engagement.

Le protocole du 27 janvier 1851 renferme, il est vrai,

la déclaration suivante: « Il importe à la conservation

» de l'équilibre européen, età l’accomplissement des vues

» qui dirigent les cinq Puissances, que la Belgique flo

»rissanœ et prospère, trouve dans son nouveau mode

il d’existence politique des ressources , dont elle a besoin

» pour le soutenir , I) mais ce serait une pétition de prin

cipe d’en tirer la conséquence, que la Hollande ait été

assez imprudente pour consentir d’avance à céder à la

Belgique tout ce que celle.ci , ou les cinq Puissances,

jugeraient être ' de sa convenance.

La confiance de la Conférence, que la Cour de La

Haye n’entend nullement dans le partage des dettes

communes grever une des parties d’une masse de pas

sifs, et assigner tous les actifs à l'autre , est justement

méritée. Aussi une inculpation de ce genre ne peut

lui être faite par rapport à la liquidation proposée du

syndicat-d’amortissement, et de la banque de Bruxel

les, comme opération d’ordre, dont il ne résultera

aucun accroissement de charge pour l’une ou l'autre

des parties. Le calcul, d’après lequel la Conférence

a fixé la part de la Belgique à la dette de l’Êtati à une
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rente de f8,4oo,ooo étant demeuré bien au.dessous

des données du' Gouvernement des Pays-Bas, celui-ci

a cherché à concilier ce qui pouvait être agréable àla

Conférence , avec les droits de la nation , en adoptant

le chiffre établi par la Conférence, bien qu’il ne puisse

en reconnaître la base, ni s’en contenter , que sous

la condition expresse, que le syndicat et la banque

de Bruxelles liquideront de la manière ci-dessus indi

quée, et que la rente précitée soit capitalisée sous la

garantie des cinq Puissances d’après le cours officiel

de la dette des Pays-Bas au mois de juillet 185o.

. Lorsqu’on prend en considération les arriérés , et les

caisses publiques tombées entre les mains des Belges

à l’époque de l'insurrection, le gouvernement des

Pays-Bas ne saurait être censé avoir touché les revenus

de la Belgique que pendant le premier sémestre de 1850.

Les soussignés se permettront d’observer à cette oe

casion , qu’ils ont mentionné le premier novembre 185o

comme l’époque, à laquelle les versemens de la Belgi

que au trésor avaient cessé, mais non comme le terme

jusqu’où tous les versemens de la Belgique avaient con

tinué, l'intervalle ayant été considéré par eux comme

devant faire un objet de liquidation.

Il est de fait, que le traité de barrière n’a pas été

renouvelé au rétablissement de la paix générale, mais

le motif de cette omission doit être cherché dans la

réunion de la Belgique à la Hollande au moyen dela

quelle les intérêts de défense furent considérés égaux

à toutes les provinces des Pays-Bas.

Quant à la dernière remarque énoncée dans le mé

moire de leurs Excellences , les soussignés ne peuvent que

se référer à la note de l’ambassadeur du_22 décembre
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185o et à‘la déclaration du cabinet de La Haye du {2

juillet 1851 ci-dessus citées.

Les soussignés termineront ici leurs observations sur

la communication de la Conférence.du 4 janvier, et

afin de ne pas donner plus d’étendue à la présente

note, ils ne spécifieront point les matières, sur les

quelles LL. Exc. ont bien voulu manifester une con

formité de vues avec celles de leur Cour, mais ils

éprouvent le besoin d’exprimer le haut prix que le

Gouvernement des Pays-Bas attache à cette conformité,

ainsi qu’aux termes concilians, dans lesquels elle à

été annoncée , et combien il se félicite d’en présager

une heureuse issue de la négociation.

Animés du désir bien sincère de mener celle-ci à une

prompte conclusion, les soussignés auront l’bonnenr de

présenter à leurs Excellences un projet, qui pourrait

être converti en traité entre le Roi, et les cinq Puis

sauces. "

Ils se flattent que ce projet, tendant à concilier au

tant que possible les vœux et les intérêts de tous,

pourra obtenir l’assentiment de leurs Excellences. La

conclusion de 'ce traité consoliderait le maintien de la

paix générale , et malgré les sacrifices , qu’il ferait éprou

ver à la Hollande, l’empressement du Roi à coopérer

aux vues de ses augustes alliés, et à voir tarir une

source de discorde, prévaudrait sur les motifs, qui

le dissuaderaient d'y souscrire. Les soussignés sont

prêts à donner à la Conférence sur ledit projet, et

sur l’esprit dans lequel il a été conçu , tous les éclair

cissemens , qu’elle pourrait juger nécessaires, et ils pro

filent avec empressement de la présente occasion,

pour réitérer à leurs Excellences messieurs les plénipœ
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tentiaires des Cours d’Autrichc, de France, de la Grande

Bretagne, de Prusse et de Russie, l’assurance de leur

très haute considération.

Londres , le 30 janvier 1831.

Signé, rama. H. VAN ZUYLEN VAN NYEVELT. »

Cette réplique fut portée le le‘ février à la connais

sance des Etats-Généraux. A cette occasion monsieur

le ministre des affaires étrangères s’exprima en ces termes :

« Nobles et Puissans Seigneurs ,

Le 12 décembre de l'année passée, j’ai communi

qué à Vos Nobles Puissances la note accompagnée d’un

mémoire , par lequel le Gouvernement néerlandais se

proposait de répondre aux 24 articles destinés par la

Conférence de Londres à régler la séparation de la

Néerlande d’avec la Belgique.

Les plénipotentiaires du Roi ont reçu le 4 janvier

de la part de la Conférence, la note et le mémoire

que j’ai l'honneur de présenter à cette assemblée, et

par lesquels on a cherché à réfuter la réponse faite par

le Gouvernement néerlandais (‘7. \

La semaine passée , le Roi a fait transmettre à ses

plénipotentiaires à Londres des instructions ultérieures

et les a mis à même de présenter à la Conférence

une note de la teneur suivante

Nobles et Puissans Seigneurs , 'on ignore encore

quel effet aura cette communication, mais le peuple

néerlandais et ses représentans ne seront pas trom

pés dans leur attente, que le Gouvernement, pour

suivant avec sagesse et persévérance la route qu’ils’est

(*) Les pièces se trouvent aux pages 168 et 175 de ce recueil.

' (‘I’) Nous avons inséré cette pièce à la page 210.

.
30
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tracée, continuera à employer tous les moyens qui

sont à sa disposition pour obtenir un résultat par le

quel notre bon droit passera intact à nos descendants,

et qui sera à la fois la récompense et le terme des sa

orifices nombreux par lesquels les Néerlandais, éprou

vés tant de fois dans le danger, ont su soutenir aussi

dans cette occurence leur caractère national. »

Cependant le 51 janvier, jour fixé pour l'échange

des ratifications était arrivé. La Conférence se réunit et

l’adhésion de la France et de la Grande-Bretagne fut

constatée; mais les ratifications des trois autres Puis

sances ne furent pas échangées. Cet acte fit l’objet

d’un nouveau protocole.

«PROTOCOLE n°. 55 de la conférence tenue au

. Foreignyojfice, le 51 janvier 1852.

Présens :

Les plénipotentiaires d’Autriche, de France, de

la Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie.

Les plénipotentiaires des cinq Cours se sont réunis .

en exécution du protocole n°. 54 du 11 de ce mois.

A l’ouverture de la Conférence, les plénipotentiaires

d’Autriche, de Prusse et de Russie ont annoncé n'avoir

pas encore reçu les ordres définitifs de leurs Cours,

quant à l’écbange des ratifications du traité signé le 15

novembre 1851, mais dans l’attente où ils sont de ces

ordres , ils ontdemandé que le protocole leur restât

ouvert si d’autres Cours proeédaient dès aujourd’hui à

l’écbange des ratifications dudit traité.

Les plénipotentiaires de France et de la Grande

Bretagne . en accédant à cette demande , ont déclaré que

malgré le prix qu’attacliaient leurs Gouvernemens à la
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simultanéité de l’échange des ratifications , ils se

croyaient obligés d’y procéder pour leur part sans' délai

ultérieur, ayant lieu de craindre que s’ils laissaient' par

un nouvel ajournement se former des doutes sur leurs

intentions sous ce rapport, les conséquences d’une

telle incertitude ne fussent de nature à compromettre

la paix générale.

Les deux plénipotentiaires ont ajouté que ces déter

minations du Gouvernement français et du Gouverne

ment de S. M. Britannique , ne' diminueraient enrien ,

ni leur constant désir, ni leur ferme confiance demain

tenir le même accord, les mêmes vues de principes,

la même union avec les Cours auxquelles les distances

et les explications dont le traité du.15 novembre a

été suivi, n‘avaient pas encore laissé le temps d’expé

dier à leurs plénipotentiaires les actes de ratification

qu’ils attendent ou. l’ordre de les échanger; que cet

accord et cette union étaient appréciés à leur juste

valeur par le Gouvernement français et par le Gouver

nement de S. M. britannique qui y trouvaient une

des garanties de la paix de l’Europe.

En réponse à cette déclaration , les plénipotentiaires

d’Autriche, de ' Prusse et de Russie ont exprimé la

satisfaction sincère que leur causaient les explications

dont le plénipotentiaire du Roi des Français et celui

de S. M. Britannique avaient accompagné la commu

nication des décisions prises par leurs Gouvernemens.

Les plénipotentiaires d’Autriche, de Prusse et de

Russie pouvaient les assurer que les trois Cours y se

raient vivement sensibles , qu’elles éprouvaient au même

degré le désir de maintenir l’union dont on venait d’in

diquer avec tant de raison les salutaires effets, qu?elles
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s’efforcernient de la conserver et que ne voulant que

l’affermissement de la paix générale, elles en feraient

constamment le but de leur politique.

Par suite des déterminations consignées dans le pré

sent protocole il a été arrêté que les plénipotentiaires

des cinq Puissances informeraient le plénipotentiaire

belge qu’attendu que quelques‘uns d’entre eux n’avaient

point encore reçu les actes de ratification de leurs

Cours , ou l’ordre de les échanger , la Conférence avait

décidé que le protocole de l’écbange des ratifications

resterait ouvert pour les dites Cours.

Cette communication ayant été faite séance tenante

au plénipotentiaire belge, celui-ci a remis à la Con

férence la déclaration ci annexée.

La séance s’est terminée par l’échange des ratifications

du traité signé à Londres, le 15 novembre 1851,

entre le plénipotentiaire de France, le plénipotentiaire

de la Grande-Bretagne et le plénipotentiaire belge res

pectivement.

Signe’, nsrrzunazv. WESSENBERGs

ranmvnarm.

ramvmnsron.

mmow.

LIEVEN. MATUSZEW! C. »

Voici la déclaration du plénipotentiaire belge, ainsi

que les ratifications des Cours de France , de la Grande

Bretagne et de la Belgique:

Londres, le 3l janvier 183i.

« Le plénipotentiaire belge ayant été informé par mes

sieurs les plénipotentiaires d’Autricbe , de France, de

la Grande-Bretagne , de Prusse et de Bussie , qu'atten

. du que quelques-uns d’entre eux n’avaient point encore
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reçu les actes de ratification qu’ils attendent , ou l’or

dre de les échanger, la Conférence de Londres avait

décidé que le protocole de l’échange des ratifications

resterait ouvert pour lesdites Cours, déclare que cette

mesure même adoptée par leurs Excellences les pléni

potentiaires d’Autriche, de Prusse et de Russie, of

frant au soussigné, comme elle l’ofl‘rira sans doute à

son Gouvernement, l’espoir fondé de la prochaine ra

tification des trois Cours, il adhère au nom de S. M.

le Roi des Belges à la mesure en question.

Signé, SYLVAIN VANDEWEYEÏL »

Ratification de S. M. le Roi des Français.

« Louis Philippe , Roi des Français, à tous ceux qui

ces présentes verront , salut!

Ayant vu et examiné le traité conclu entre la France ,

I’Autriche , la Grande-Bretagne , la Prusse et la Russie

d’une part, et de l’autre S. M. le Roi des Belges, qui

s’est associé aux intentions des Cours ci-dessus men

tionnées, dans' le double but d’apporter des modifica

tions aux transactions de l'année 1815 , par lesquelles

avait été établi et créé le royaume des Pays-Bas, et

de former et de reconnaître la Belgique dans les limi

tes indiquées comme un État indépendant et perpétuel

lement neutre; lequel traité a été signé à Londres le 15 no

vembre de la même présente année par les sieurs Charles

Maurice de Talleyrand-Perigord , prince duc de Talley

rand , pair de France, notre ambassadeur extraordinaire et

ministre plénipotentiaire à Londres, etc. , etc. , etc. ,

et notre plénipotentiaire en vertu des pleins pouvoirs,

que nous lui avons donnés; le prince Paul d’Esterhazy ,

ambassadeur extraordinaire à Londres, etc., etc. et

le sieur Jean Philippe baron de Wessenberg, conseiller
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intime actuel, etc. , etc.; plénipotentiaires de S. M. I.'

et R. A. ; le très honorable Henri Jean vicomte Palmer

ston Baron Temple, pair d'lrlande, principal secré

taire d’état ayant le département des affaires étrangè

res, etc. , etc. , plénipotentiaire de S. M. Britannique; le

sieur Henri Guillaume, baron de Bulow, envoyé ex-.

traordinaire . etc. , ministre plénipotentiaire à Londres ,

etc. , plénipotentiaire de S. M. Prussienne; le sieur

Christophe prince de Lieven, ambassadeur extraordinaire.

et plénipotentiaire à Londres, etc_ , etc., et le sieur

Adam comte Matusaewic, conseiller privé, etc. . etc. ,

plénipotentiaires de S. M. I. de Russie , avec le sieur

Sylvain Van de Weyer , envoyé extraordinaire et

ministre plénipotentiaire à Londres, et plénipotenm

tiaire de S. M. belge, tous lesdits plénipotentiaires

également munis de pleins pouvoirs en bonne forme ,

du quel traité la teneur suit:

Nous, ayant agréable le susdit traité en toutes et cha

cune des dispositions qui y sont contenues, déclarons ,

tant pour nous.que pour nos héritiers et successeurs,

qu’il est accepté, approuvé. ratifié et confirmé par

les présentes signées de notre main , nous l’acceptons,

approuvons, ratifions et confirmons. Promettant en

foi et parole de Roi, de l'observer et de le faire ob

server inviolablement , sans jamais y contrevenir ni per

mettre qu’il y soit contrevenu directement ni indirec

tement, en quelque sorte et manière que ce soit. En

foi de quoi nous avons fait mettre notre sceau à ces

Présentes.

Donné à Paris le 24 novembre 183].

LOUIS PHILIPPE.

Par le Roi,

Signe’ HORACE SÉBASTIÀNL »'
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Ratification de S. M. Britannique.

« GUILLAUME , le quatrième, parla grâce de Dieu, roi

'du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d’lrlande,

défenseur de la foi, roi de Hanovre, etc. , etc., à tous

et chacun de ceux qui ces présentes verront, salut!

Comme un traité entre nous et nos bons frères l’Em

pereur d’Autrichc, Roi de Hongrie et de Bohème; le

Roi des Français; le Roi de Prusse, et I’Empereur de tou

tes les Russies d’une part, et notre bon frère.le Roi

des Belges , d’autre part, a été conclu et signé à Lou

dres, le 15!!!9 jour de novembre dernier, par nos

plénipotentiaires et ceux de nosdits bons frères, dûe—.

ment et respectivement autorisés à cet effet; lequel

traité est mot pour mot comme suit:

Après avoir vu et considéré le traité déjà cité, nous

l'avons approuvé , accepté et ‘confirmé, dans tous et

chacun de ces articles et clauses , comme par les présentes ,

nous approuvons , acceptons , confirmons et ratifions le

dit traité, pour nous-mêmes, nos héritiers et successeurs.

Nous engageant et promettant sur notre parole roya

le, que nous exécuterons sincèrement et fidèlement

toutes et chacune des clauses contenues et exprimées

dans ledit traité, et que nous ne soufi‘rirons jamais

qu’elles soient violées par personne, ou transgressées

d’aucune manière pour autant qu’il est en notre pouvoir.

En foi de quoi, nous avons fait apposer à ces présen

tes, signées de notre main royale , le grand sceau de

notre royaume-uni de la Grande-Bretague et d’Irlande.

Donné en notre Cour à St.'.Ïames, le sixième jour

de décembre, l’année de notre Seigneur mil huit cent

trente.et-un, et de notre régne le deuxième.

Signé, WILLIAM n. »



( 240 )

Ratification de .8’. M. le Roi des Belges.

« m'soronp, roi des Belges, à tous présens età venir, salut!

Ayant lu et examiné la convention conclue et signée

à Londres, le 15 novembre 1851, par notre envoyé

extraordinaire , avec les ministres plénipotentiaires d’Au

triche, de France, de la Grande-Bretagne, de Prusse

et de Russie, réunis en conférence à Londres.

De laquelle convention la teneur suit ici, motà mot:

Approuvons la convention ci-dessus, et chacune de

ses parties, déclarons qu'elle est acceptée, ratifiée et

confirmée par nous , et promettons en foi de roi, qu’elle

sera exécutée et observée selon la forme et teneur,

sans jamais y contrevenir ni permettre qu'il y soit

contrevenu directement ou indirectement en quelque

sorte et manière que ce soit. '

En témoignage de quoi, nous avons donné les pré

sentes, signées de notre main, contresignées et scellées

de notre sceau royal à Bruxelles, ce vingt-deux no

vembre de l’an de grâce mil huit cent trente-et-um

Signé, LÉOPOLD.

De par le Roi,

Le ministre des affaires étrangères ,

Signé, DE MEULENÀEPŒL »

Telles sont les pièces rendues publiques jusqu’à

ce jour. . Nous terminons ici le second volume de

notre 'recueil, qui, nous aimons à le croire pour la

tranquillité du monde et les principes de l’éternelle

justice, ne sera plus suivi que d’un traité, garan

tissant les droits du Roi et assurant au peuple hol

landais son bien-être, et le maintien au rang de ses

ayeux dans la grande famille européenne.

'

\
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